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ous vivons à une époque où nous touchons plus souvent du plastique que nous 

ne touchons ceux que nous aimons. Le plastique est partout : dans l’air, dans 

l’eau et dans le sol. Il a été, et reste un moteur puissant de la mondialisation. 

Et même pour les citoyens sensibilisés, le plastique est pour ainsi dire 

incontournable, et réussir à s’en passer est un défi. 

Nous commençons tout juste à appréhender les effets de notre dépendance 

mondiale à l’égard de ce matériau. Ce qui le rend utile est précisément ce qui en fait 

un produit nocif : constitué de chaînes moléculaires trop résilientes pour se 

biodégrader, il dure longtemps. Sa dégradation a en outre des effets néfastes sur la 

nature et sur les êtres humains. Où qu’ils aillent, les scientifiques qui cherchent du 

plastique en trouvent, y compris aux confins de la planète. Et non content d’être 

omniprésent dans notre environnement, il l’est aussi dans nos corps.

L’espèce humaine est contaminée par le plastique, et pas uniquement via les 

poissons qui en ont ingéré et que nous mangeons. Le plastique pollue à tous les 

stades de son cycle de vie, depuis l’extraction du pétrole et du gaz nécessaires à sa 

production jusqu’au moment où il est jeté n’importe où, mis en décharge ou brûlé.

La consommation et la production de plastiques connaissent une accélération sans 

précédent : plus de la moitié de toutes les matières plastiques ont été fabriquées 

depuis 2005. Le marché est entre les mains d’une poignée de multinationales qui 

tirent notamment profit du gaz de schiste américain : elles projettent en effet de 

construire plus de 300 unités de production et d’en agrandir dans l’espoir de 

commercialiser 40 % de matières plastiques en plus d’ici 2025.

Toutefois, les entreprises productrices de plastiques et de substances 

pétrochimiques sont de plus en plus sous la pression des mouvements d’opposition 

qui gagnent en importance. Mais si elles commencent tout juste à reconnaître leurs 

responsabilités en matière de pollution, elles continuent toutefois à rejeter leur 

responsabilité sur les consommateurs.

Et pourtant : dans les nouvelles zones géographiques où elles investissent 

massivement – Asie, Afrique, Amérique du Sud – les infrastructures de gestion et de 

recyclage des déchets sont très en retard par rapport à celles des pays de 

l’hémisphère nord. Face à cette réalité, un mouvement baptisé « Break Free From 

Plastic », fort de 1800 entités de la société civile dont quelques associations 

tunisiennes font partie, travaille partout dans le monde à porter un coup d’arrêt 

définitif à la pollution due au plastique. Car les solutions existent, et elles essaiment, 

partout à travers le monde. 

L’Atlas du plastique est le fruit d’une coopération entre la Fondation Heinrich Böll 

et le mouvement Break Free From Plastic. Vous y trouverez les faits tangibles, les 

données et les chiffres qui montrent l’ampleur de la crise du plastique et la 

AVANT-PROPOS

N
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nécessité d’y répondre rapidement et à tous les niveaux. Avec cette édition 

francophone, réalisée par le bureau de Paris de la Fondation Heinrich Böll, et avec 

les bureaux de Tunis, Rabat et Dakar, nous entendons rendre compréhensible au 

grand public une question majeure – qu’il s’agisse de l’Europe, fortement 

consommatrice de matière plastique, ou de l’Afrique, continent pionnier des 

interdictions de sacs plastiques, mais également nouveau terrain de jeu des 

multinationales du plastique - comment résoudre la crise du plastique ?

Dans la présente version tunisienne de l’Atlas, nous 

mettons l’accent sur les limites du système public 

de collecte et de valorisation du plastique en 

Tunisie ainsi que l’impact du fléau du plastique sur 

les îles tunisiennes.

Bien évidemment,  le nouveau décret 

gouvernemental de 2020 sur l’interdiction des sacs 

à bretelles en plastique est abordé en détails dans le 

document.

Ensemble, à l’échelle locale, nationale et globale, 

nous devons nous engager pour une baisse rapide 

et drastique de la production et de la 

consommation de plastique, et pour faire adopter 

des législations s’attaquant aux racines mêmes de 

cette pollution. Face à la crise que nous traversons, 

les solutions existent : il faut réduire drastiquement 

la commercialisation des matières plastiques, 

instaurer et soutenir des communautés et des villes 

zéro déchet et introduire des modes de livraison 

durables et des produits réutilisables. Les pouvoirs 

publics doivent également tenir pour responsables 

les sociétés qui contribuent à l’heure actuelle à la 

crise du plastique et en tirent profit. 

Et les citoyens doivent exiger des actes et des 

solutions tangibles de la part de leurs décideurs afin 

que nos écosystèmes et nos corps soient libérés du 

plastique et de ses additifs toxiques.

Barbara Unmüßig
Présidente de la Fondation Heinrich Böll

Stiv Wilson
Producteur exécutif de The Story of Plastic

L’adoption du décret 
gouvernemental de 

janvier 2020 sur l’interdiction 
des sacs à bretelles en plastique 
est un pas encourageant dans la 
lutte contre le plastique en 
Tunisie. Cette démarche 
nécessite d’être accompagnée 
par une réforme du système de 
collecte et de valorisation du 
plastique. Dans une phase plus 
avancée, c’est l’ensemble du 
plastique à usage unique qui 
doit être interdit. En attendant, 
il faudrait garantir 
l’application du décret, 
impliquer les producteurs et 
instaurer un comportement 
citoyen écoresponsable.

„
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SUR LE PLASTIQUE ET LA PLANÈTE
12 INFOS CLÉS 
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Les déchets plastiques et les microplastiques qui 
flottent à la surface des océans constituent un problème 
fréquemment soulevé. Mais peu de personnes savent 
que LA POLLUTION DES SOLS PAR LE PLASTIQUE 
peut être 4 à 23 fois plus élevée.

En 2018, plus de 1 130 MILLIARDS D’EMBALLAGES – le plus souvent 
en plastique – ont été utilisés pour la nourriture et les boissons rien 
que dans l’Union européenne. Mais les emballages ne sont pas le 
seul problème : le secteur agricole consomme chaque année dans le 
monde environ 6,5 millions de tonnes de plastique.

En 1978, Coca-Cola a décidé de remplacer le verre de sa célèbre bouteille par 
du plastique. Aujourd’hui, les TASSES, ASSIETTES ET AUTRES USTENSILES 
JETABLES sont devenus indispensables à nos quotidiens au rythme effréné.

Le plastique présente de nombreux RISQUES POUR LA SANTÉ. Toutes 
sortes de produits chimiques sont ajoutés à la matière elle-même pour lui 
donner les propriétés souhaitées, mais ils sont dangereux pour la santé et 
s’accumulent dans l’air intérieur et la poussière des bâtiments.

Entre 1950 et 2017, 9,2 MILLIARDS DE TONNES DE PLASTIQUE ont 
été produites au total, ce qui fait plus d’une tonne par personne vivant 
actuellement sur la planète. Il s’agit principalement de produits à usage 
unique et d’emballages. Moins de 10 % de tout le plastique jamais mis en 
circulation a été recyclé.

Le formidable essor du plastique a démarré durant la  
seconde moitié du 20e siècle lorsqu’on a découvert  
qu’un SOUS-PRODUIT DE L’INDUSTRIE PÉTROCHIMIQUE 
pouvait être utilisé pour fabriquer du PVC.
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12 Le mouvement mondial « BREAK FREE FROM PLASTIC » 
estime que ce sont les entreprises productrices de biens de 
consommation et de matières plastiques qui doivent être tenues 
pour responsables des déchets qu’elles génèrent. Il soutient 
les communautés et les modes de vie zéro déchet et fédère 
aujourd’hui plus de 1800 structures collectives et des milliers  
de particuliers. 

Le plastique contribue au changement climatique. Au rythme 
actuel, cette industrie aura rejeté environ 56 gigatonnes de CO2 
dans l’atmosphère d’ici 2050. Autrement dit, la fabrication de cette 
matière pourrait accaparer  10 À 13 % DU BUDGET CARBONE 
RESTANT qui doit permettre de maintenir le réchauffement en 
dessous de 1,5°C.

Un petit nombre de multinationales contrôle le marché mondial 
du plastique qui est abreuvé de GAZ BON MARCHÉ OBTENU PAR 
FRACTURATION HYDRAULIQUE aux États-Unis. Ineos, le numéro 
un du plastique en Europe, investit des milliards dans l’importation 
de cette matière première.

Depuis plusieurs dizaines d’années, l’industrie du plastique rechigne 
à limiter sa production et les dégâts qu’elle cause. Elle investit des 
milliards de dollars et paye des armées entières de lobbyistes pour 
qu’ils obtiennent des subventions, empêchent toute réglementation 
 et REJETTENT LA RESPONSABILITÉ sur les consommateurs et les 
pays asiatiques en développement.

En 2018, la Chine a interdit les importations de déchets plastiques. D’autres 
pays refusent eux aussi de servir de poubelle au reste du monde et renvoient 
les déchets d’où ils viennent. Les quatre PLUS GROS EXPORTATEURS sont les 
États-Unis, le Japon, l’Allemagne et le Royaume-Uni.

Nous portons tous du plastique. Le polyester et d’autres 
fibres synthétiques sont produits à partir de pétrole ou de gaz 
naturel. La fabrication d’une CHEMISE EN POLYESTER rejette 
de 3,8 À 7,1 KG DE CO2 dans l’atmosphère.
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1850

1931
Polystyrène (PS)
IG Farben (I)

1910 19201830 1840 1860 1870 1880 1890 1900

1839
Caoutchouc
Charles Goodyear (P)

1869 
Celluloïd
John Wesley Hyatt (P)

1884 
Soie artificielle
Hilaire Bernigaud de 
Grange,  
comte de Chardonnet (P)

1907 
Bakélite 
Leo Baekeland (I)

1910 
Caoutchouc 
synthétique
Fritz Hofmann (I) 

1912 
Polychlorure de 
vinyle (PVC) 
Fritz Klatte (I)

1908 
Cellophane 
Jacques E.  
Brandenberger (P)

Les plastiques font partie du quotidien de milliards d’individus 

et sont également très utilisés dans l’industrie. On en produit 

plus de 400 millions de tonnes par an dans le monde. Mais de 

quoi s’agit-il au juste ? Le terme fait référence à un ensemble de 

matériaux synthétiques fabriqués à partir d’hydrocarbures et formés 

par polymérisation, c’est-à-dire par une série de réactions chimiques 

déclenchées sur des matières premières organiques (contenant du 

carbone), principalement du gaz naturel ou du pétrole brut. Leurs 

propriétés seront différentes selon le type de polymérisation utilisé : 

ils seront durs ou mous, opaques ou transparents, souples ou rigides.

Le premier plastique est présenté à Londres lors de l’Exposition 

universelle de 1862. Baptisé «  Parkésine  » d’après le nom de son 

inventeur, Alexander Parkes, c’est un matériau organique fabriqué 

à partir de cellulose qui est moulé à chaud et conserve sa forme 

après refroidissement. Quelques années plus tard, John Wesley 

Hyatt met au point le celluloïd : il transforme la nitrocellulose en un 

plastique déformable en la chauffant, en la mettant sous pression et 

en y ajoutant du camphre et de l’alcool. Le celluloïd remplace l’ivoire 

des boules de billard et l’écaille de tortue des peignes et connaît par 

la suite un grand succès dans l’industrie cinématographique et 

photographique. En 1884, le chimiste Hilaire de Chardonnet brevette 

une fibre synthétique connue sous le nom de « soie Chardonnet ». Elle 

est ensuite remplacée par la rayonne ou viscose, un plastique semi-

synthétique fabriqué à partir de cellulose modifiée chimiquement et 

moins cher que les fibres naturelles comme la soie.

Les premiers plastiques étaient donc à base de matières 

premières naturelles. Il faudra attendre 40 ans avant qu’un plastique 

entièrement synthétique ne soit mis au point. En 1907, en effet, Leo 

Hendrik Baekeland améliore les procédés de réaction entre le phénol 

et le formaldéhyde et invente la bakélite, le premier plastique vierge 

de toute molécule présente dans la nature. La bakélite sera vantée 

pour ses propriétés isolantes, sa solidité et sa résistance à la chaleur.

Cinq ans plus tard, Fritz Klatte brevette le polychlorure de vinyle, 

plus connu sous le nom de PVC ou de vinyle. Jusqu’au milieu du XXe 

siècle, les plastiques s’adressent à un marché relativement restreint. 

Le PVC ne décolle véritablement sur le plan commercial qu’avec 

la découverte qu’il peut être fabriqué à partir d’un sous-produit 

de l’industrie chimique  : le chlore qui résulte de la production 

d’hydroxyde de sodium (ou soude caustique) peut en effet servir de 

matière première bon marché.

Cette découverte marque le début d’un essor rapide et 

ininterrompu. La demande augmente sensiblement durant la 

Seconde Guerre mondiale, car il sert à isoler les câbles des navires 

de guerre. On s’aperçoit progressivement que ce matériau est nocif 

pour l’environnement et la santé humaine, mais cela n’empêche pas 

l’industrie pétrochimique de tirer profit des possibilités qu’il offre. 

Depuis, le PVC est devenu la matière plastique la plus utilisée pour 

un grand nombre de produits domestiques et industriels.

Le polyéthylène (PE) gagne lui aussi ses lettres de noblesse au 

côté du PVC. Inventé dans les années 1930, il sert à fabriquer des 

bouteilles destinées à contenir des boissons, des sacs à provisions et 

des contenants alimentaires. Plus tard, le chimiste Giulio Natta met 

au point le polypropylène (PP) dont les propriétés sont semblables 

à celles du polyéthylène et dont l’utilisation ira croissant dans les 

années 1950. Il est aujourd’hui utilisé pour différents produits de la 

vie quotidienne comme les emballages, les sièges pour enfants et 

les canalisations.

L’image positive des plastiques contribue à leur essor. Ils sont 

considérés comme modernes, propres et dans l’air du temps. Ils 

évincent peu à peu les autres produits jusqu’à être présents à peu 

près partout. Aujourd’hui, le PVC, le polyéthylène et le polypropylène 

sont les plastiques les plus utilisés dans le monde.

HISTOIRE

LA MODE DU VINYLE
Les premières matières plastiques imitaient l’ivoire 
et la soie et ne touchaient qu’un marché limité. Le 
secteur a décollé après la Seconde Guerre mondiale 
avec la montée en puissance du PVC. Très vite, les 
plastiques bon marché ont conquis la planète entière.

1892 
Rayonne/viscose
Charles Cross, 
Edward Bevan, 
Clayton Beadle (P)

1930

CHRONOLOGIE 
Dates clés de l’histoire du plastique

P = Production, I = Invention

Les principales matières plastiques ont été inventées entre 1850 
et 1950. Elles ont ensuite été améliorées, souvent grâce à l’ajout 

d’additifs toxiques.
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1950 19551945

1954
Polypropylène (PP)
Guilio Natta (I)

1935 
Polyéthylène haute 
densité (PEHD)
ICI UK (P)

1938
Téflon
Roy J. Plunkett, 
Rack Rebok 

1935 
Mélamine
BASF (P)

1937 
Polyuréthane (PU)
Otto Bayer (I)

1946 
Acrylonitrile-
butadiène-
styrène (ABS)
US Rubber 
Company (P)

1954 
Polyacrylonitrile 
(PAN)
Bayer (P)

1952 
Polyéthylène 
basse densité 
(PEBD) 
Karl Ziegler (I)

1953 
Polycarbonate 
(PC)
Hermann Schnell (I)

Afin d’améliorer leurs propriétés, les plastiques sont souvent 

mélangés à des additifs chimiques, tels que des plastifiants, des 

ignifugeants ou des colorants, destinés à les rendre plus souples ou 

plus résistants. Mais ces additifs sont nocifs pour l’environnement 

et pour la santé. Or il arrive que les plastiques en libèrent certaines 

quantités qui se retrouvent ensuite dans l’eau ou dans l’air et, pour 

finir, dans notre alimentation. Il s’en échappe aussi au stade de leur 

recyclage.

Une nouvelle génération de plastiques voit aujourd’hui le jour 

grâce à des biopolymères comme l’amidon de maïs. Un procédé 

totalement nouveau permet par exemple de fabriquer du plastique 

biodégradable à partir de carapaces de crevettes et de coquilles 

d’autres crustacés. Il consiste à modifier la chitine des carapaces 

pour obtenir un polymère appelé chitosane. À l’université McGill 

au Canada, les inventeurs du procédé attendent beaucoup de ce 

polymère étant donné les 6 à 8 millions de tonnes de déchets issus 

des crustacés qui sont produits chaque année. Le chitosane ainsi 

que d’autres plastiques issus de matières premières naturelles sont 

d’ores et déjà utilisés dans la fabrication des pailles, des assiettes et 

des tasses jetables, des sacs et des emballages alimentaires. Mais il 

est peu probable que ces matériaux contribueront à résoudre la crise 

du plastique.

1938 
Perlon
Paul Schlack (I)

1949 
Polystyrène 
expansé 
(PSE) 
Fritz Stastny (P)

1935 1940

Autres : plastiques 
divers (PC, PA, 

PMMA, PU, ABS, 
ASA, SAN  et autres 
thermoplastiques) 

Polyéthylène 
téréphtalate PET 

Fibres polyester, films, 
emballages alimentaires, 
bouteilles pour boissons

PET

1
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Bouteilles, 
contenants pour 
agents nettoyants, 
conduites de gaz 
et d’eau potable, 
produits ménagers

HDPE

2

Polychlorure de 
vinyle PVC 

Bottes, rideaux de 
douche, encadrements 
de fenêtres, 
canalisations, 
revêtements de sols, 
câbles électriques, 
similicuir

PVC

3

Polyéthylène basse 
densité PEBD 

Sacs, films alimentaires, sacs 
poubelles, tubes, revêtements 
pour briques de lait

LDPE

4
Emballages alimentaires, 

étuis DVD, habillages intérieurs 
de voitures, pare-chocs, 

sièges pour enfants
PP

5

Polystyrène PS

Emballages 
alimentaires, 

matériaux 
d’emballage, isolation

PS

6

OTHER

7

Polyéthylène 
haute densité 

PEHD 

Polypropylène PP

Valises, CD et DVD, 
vêtements, cordes, 

parachutes, 
poils de brosses 
à dents, jouets, 

coques d’appareils 
électriques

En 2015, 407 millions de tonnes de plastique ont été produites à 
travers le monde. L’intégralité, en théorie, devrait être recyclée, 

mais la réalité est tout autre. 

LE PLASTIQUE DANS TOUS SES ÉTATS
Codes de recyclage définis par la Commission européenne et part de chaque type de plastique dans la production mondiale (2015)

26 %
14 %

10 %

17 %18 %

9 %

6 %
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SOCIÉTÉ

UNE CULTURE DU TOUT JETABLE

Jusque dans les années 1950, les hommes avaient le 
même respect pour le plastique que pour le verre ou 
la soie. Puis, l’industrie des biens de consommation 
a découvert les avantages des polymères, donnant 
naissance à un mode de vie toujours plus générateur 
de déchets.

Tous les produits en plastique ne naissent pas égaux. Certains 
ont une durée de vie qui se compte en dizaines d’années. Les 

emballages, eux, représentent la part la plus importante de ces 
produits, mais ont une durée de vie utile très courte.

LA VIE EST COURTE 
Durée de vie utile moyenne de différents produits en plastique, par secteur industriel et en années

Bâtim
ent et 

travaux publics

Emballages
Équipements 

industriels

TransportsAppareils 

électriques 

/ électroniques

Biens de 

consommation

Textile
s et autres

0.5 année 3 8 13
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5 352010 30

Il fut un temps où les choses étaient faites pour durer et où on jetait 

très peu. Les aliments et les boissons étaient vendus en vrac. Les 

emballages et les bouteilles pouvaient être réutilisés ou rapportés 

au magasin. Le marchand de fruits et légumes vendait ceux-ci sans 

emballage et le boucher enveloppait la viande dans du papier 

sulfurisé. Le lait se présentait sous forme de bouteilles de verre 

consignées et livrées sur le pas de chaque porte. Les autres bouteilles 

étaient soit lavées et réutilisées, soit fondues pour en récupérer le verre 

et en fabriquer de nouvelles. Le pharmacien sortait les comprimés un 

par un de ses bocaux. Aujourd’hui, tous ces produits sont présentés 

sous cellophane ou sous un emballage en PET.

Juste après la Seconde Guerre mondiale, lorsque les matières 

plastiques se sont généralisées, on les réutilisait et on en prenait 

soin au même titre que d’autres matériaux et types d’emballages. 

Mais à la fin des années 1950, l’économie est devenue synonyme de 

consommation sans cesse accrue des ressources. Les fabricants en 

ont alors profité pour baisser leurs coûts en simplifiant leurs chaînes 

d’approvisionnement, jetant les bases d’une culture du tout-jetable. 

Au début des années 1960, les produits en plastique se comptaient 

par milliards dans les décharges – qu’elles soient légales ou non – 

et incinérateurs du monde occidental. Les emballages jetables se 

sont ensuite progressivement multipliés jusqu’à devenir la norme 

dans le monde entier à la fin des années 1970. Et en 1978, Coca-Cola 

a remplacé sa célèbre bouteille en verre par un contenant en PET à 

usage unique. Ce changement marquera le début d’une ère nouvelle 

pour l’industrie des boissons.

Au milieu des années 1980, on estimait dans les pays industrialisés 

que le recyclage allait résoudre le problème de plus en plus épineux 

des plastiques à usage unique et, à la fin de la décennie, presque 

toutes les bouteilles de sodas et de lait en verre et réutilisables avaient 

disparu au profit de contenants en plastique. Cette approche à sens 

unique de la chaîne d’approvisionnement a permis à l’industrie 

agroalimentaire de s’adjuger de nouveaux marchés dans les pays en 

développement qui commençaient à adopter le modèle économique 

occidental. Consommer et jeter était signe de modernité.

Vers la fin du 20e siècle, les rythmes de vie se sont encore accélérés. 

Un nombre grandissant de femmes a fait son entrée sur le marché 

du travail, faisant augmenter le niveau de l’emploi. Les villes se sont 

développées et le nombre de « navetteurs » est monté en flèche. La 

demande de loisirs a elle aussi enregistré une hausse. Les familles (et 

notamment les femmes) ont eu encore moins de temps à consacrer à 

la cuisine, au jardinage et aux tâches ménagères. Les congélateurs et 

autres fours à micro-ondes ont permis de remplacer les repas préparés 

chez soi à partir de produits frais par des plats tout prêts achetés au 

supermarché.

C’est le plastique à usage unique qui a rendu ce «  prêt-à-

consommer » possible. Les pailles, sacs, assiettes en polystyrène et 

couverts en polypropylène fournis avec la nourriture à emporter 

font désormais partie de notre quotidien. Tout s’achète vite et se 

consomme facilement, et ce qui reste part directement à la poubelle. 

Les produits à usage unique sont devenus emblématiques des 

économies capitalistes et de leur mode de vie, ce dernier étant à la 

fois la cause et la conséquence de l’accélération de nos existences.

Cette évolution se reflète dans la culture populaire, notamment 

à travers le sport, les événements musicaux ou encore Hollywood. 

Le plastique à usage unique a envahi tous les types d’écrans : les 

couverts en plastiques sont omniprésents dans les fêtes étudiantes 

et les héros de séries télévisées partent au travail une tasse de café 

à la main. Ces images font le tour du monde et, dans les pays en 

développement, les produits jetables en plastique, perçus comme 

prestigieux, rencontrent un très grand succès. Du côté des fabricants, 

on n’oublie pas, bien sûr, d’encourager activement cette tendance.

Les festivals et autres mégaévénements génèrent de leur côté 

des camions entiers de déchets qui ne peuvent qu’être incinérés ou 

mis en décharge, ce qui a conduit certains de leurs organisateurs 

à adopter une nouvelle approche  : ils imposent désormais une 

consigne en échange des verres, à charge pour les consommateurs 

de les rapporter s’ils veulent récupérer leur argent. La nourriture 

est de plus en plus souvent servie dans des assiettes compostables 

et un nombre croissant de tenanciers de buvettes proposent 

une réduction aux consommateurs qui apportent leurs propres 
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En 2019, Coca-Cola et 31 autres sociétés ont pour la première fois 
rendu public leurs chiffres de consommation de plastique. Ces 
données montrent la quantité de déchets générés par un nombre 
relativement petit de sociétés.
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QUANTITÉ DE DÉCHETS DES QUATRE PLUS GROSSES SOCIÉTÉS D’AGROALIMENTAIRE

Déchets issus des emballages 
plastiques, en tonnes par an

610 000

3 000 000

1 700 000

Soit 
167 000 bouteilles 

produites par minute

1re place : Coca-Cola
Production annuelle de bouteilles  
plastique à usage unique dans le monde :
88 000 000 000

Coca-C
ola

Nestlé

Danone

Unile
ver

750 000

88 milliards de bouteilles mises 
bout à bout équivalent à 31 fois 

la distance aller-retour entre la 
Terre et la Lune

contenants. Cela n’empêche toutefois pas la mentalité du tout-jetable 

de rester prédominante du fait des avantages qu’elle procure. Et 

financièrement aussi, elle est avantageuse puisque les coûts liés aux 

déchets ne sont pas inclus dans le prix des produits.

Cette mentalité ne s’est pas mise en place partout de la même 

façon. Dans de nombreux pays en développement, le fait que certains 

géants de la grande distribution comme Procter & Gamble vendent 

leurs produits sous forme de sachets individuels a joué un rôle décisif. 

En effet, pour gagner des parts de marché, des produits comme le 

shampoing, les détergents ou le ketchup sont vendus dans de petites 

enveloppes plastiques hermétiques. Les distributeurs avancent que ce 

mode de présentation permet aux consommateurs à faibles revenus 

de s’acheter de tels produits. Mais cela ne fait qu’accroître le volume 

des déchets.

Ce phénomène est catastrophique, car non seulement la quantité 

de plastique requise par unité de produit est disproportionnée, mais 

la consommation s’en trouve dopée. C’est notamment désastreux 

dans les endroits où l’eau potable fait défaut, car les consommateurs 

se tournent vers les bouteilles en plastique. Et lorsqu’il n’y a pas de 

système adéquat d’élimination des déchets, ils sont littéralement 

engloutis sous les ordures. Du côté des fabricants, on ne propose 

aucune solution d’enlèvement ou de recyclage des emballages. 

L’accumulation des ordures est devenue un problème de taille 

dans de nombreuses villes du monde en développement, car aucun 

système n’incite à les ramasser et il n’existe pas d’infrastructures qui 

les élimine de façon respectueuse pour l’environnement.

La France et l’Allemagne ne sont pas exemplaires sur la 
production de déchets issues des emballages plastiques, mais 

restent dans la moyenne européenne - dont la tendance est 
malheureusement à la hausse.
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DÉCHETS EUROPÉENS
Déchets issus des emballages plastiques dans l’UE, 
par personne et par an (2016) 

Kg/habitant
  > 40
  30 – 39
  20 – 29
  10 – 19
  < 9

Moyenne de l’UE :
2015 : 31 kg
2016 : 32 kg
2017 : 33 kg
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Entre 1950 et 2017, quelque 9,2 milliards de tonnes de plastique 

ont été produites, ce qui fait nettement plus d’une tonne par 

personne vivant actuellement sur la planète. L’essentiel de ce 

matériau est toutefois produit et consommé dans quatre grandes 

zones géographiques seulement : l’Asie du Nord-Est, l’Amérique du 

Nord, le Moyen-Orient et l’Europe de l’Ouest.

Le plastique dure longtemps, il est léger et il se moule facilement, 

ce qui lui vaut d’être une matière idéale pour de nombreux produits 

industriels ou de la vie de tous les jours. Alors qu’au départ il était 

pensé comme un matériau de grande qualité, on le retrouve aujo-

urd’hui avant tout dans les emballages et les produits à usage unique. 

Bien souvent, les objets de notre quotidien ne nous servent qu’une 

fois et pour une courte durée, puis on les jette. La très grande résis-

tance du plastique explique que ce matériau soit à la fois un bienfait 

et une malédiction, car c’est précisément la raison pour laquelle il se 

dégrade si lentement.

Les plastiques sont particulièrement utilisés dans les emballages 

alimentaires et ce pour plusieurs raisons. Ils conservent leurs pro-

priétés à haute comme à basse température et leur composition fait 

USAGES

PLASTIQUES PARTOUT

Les plastiques à usage unique sont devenus emblématiques de la 
crise actuelle, mais leur production se limite à quelques grandes 
régions seulement.

UN MONDE PLEIN DE PLASTIQUE
Répartition de la production d’articles en plastique à usage 
unique (2014)

Population mondiale par continent, en millions d’habitants (2018)

qu’ils peuvent être souples ou rigides. Le polyéthylène basse den-

sité (PEBD), par exemple, est résistant, souple et transparent, c’est 

pourquoi il est privilégié dans la fabrication des films alimentaires. 

Le polyéthylène téréphtalate (PET), lui, est étanche aux gaz et aux 

liquides, si bien qu’il constitue le matériau de base des bouteilles 

destinées à contenir des boissons. Le polypropylène (PP) possède un 

point de fusion élevé et une grande résistance chimique, ce qui expli-

que qu’on l’utilise pour les liquides chauds. Le polystyrène peut être 

rigide, cassant et transparent ou se présenter sous forme de mousse, 

ce qui en fait un matériau polyvalent qui convient aussi bien pour les 

emballages protecteurs que pour les contenants alimentaires. Le poly-

chlorure de vinyle (PVC), enfin, sert à fabriquer des emballages aussi 

bien rigides que souples qui ne laissent passer ni l’oxygène ni l’eau.

Les plastiques trouvent un nombre croissant d’applications dans 

le secteur du bâtiment, notamment pour les revêtements de sols, les 

portes, les fenêtres ou les canalisations. Ils ont une longue durée de 

vie fonctionnelle, ils sont souples et résistants aux moisissures et à la 

corrosion et d’une consistance ferme. Ils sont en outre plus faciles à 

installer et à entretenir que d’autres supports et ils isolent du froid et 

de la chaleur, favorisant les économies d’énergie.

Le plus communément utilisé dans le bâtiment est le PVC, mais 

tous présentent des avantages qui les rendent utiles à ce secteur 

comme à celui de l’alimentation : ils durent longtemps, ils possèdent 

une grande rigidité mécanique et ils sont légers. Les canalisations en 

polyéthylène haute densité (PEHD), par exemple, sont étanches et 

résistantes aux influences environnementales et à la corrosion. Elles 

sont en outre souples, ce qui permet de les tordre et de les insérer dans 

les conduites déjà existantes.

Les matières plastiques sont également devenues incontourn-

ables dans les transports – voitures, avions, trains et bateaux – du fait, 

là encore, de leur durabilité, de leur faible poids et de leur souplesse, 

mais aussi de leur caractère recyclable. Elles nécessitent peu d’en-

tretien et résistent aux constantes vibrations. Sans le plastique, il n’y 

aurait pas de voitures sur les routes aujourd’hui. On le trouve princi-

palement dans les pare-chocs, les panneaux intérieurs, les sièges, les 

garnitures, l’électronique et les tableaux de bord. Dans le transport 

maritime, où la demande de navires plus légers consommant moins 

de carburant s’intensifie, les plastiques renforcés par des fibres – verre 

ou carbone – sont de plus en plus utilisés. Ces matériaux ne rouillent 

pas et sont moins altérés par l’eau de mer , si bien que les cycles de 

maintenance peuvent être espacés et les coûts d’exploitation, réduits.

Dans l’aéronautique et l’aérospatial, enfin, les matériaux utilisés 

doivent supporter des températures extrêmes et résister à la corro-

sion, au kérosène et aux substances chimiques. Les matières plas-

tiques telles que le PVC, l’acrylique et le polyamide sont aujourd’hui 

privilégiées dans la construction des aéronefs et des engins spatiaux 

pour les surfaces de tableaux de bord, les cloisons, les chariots à bois-

sons, les toilettes, les coffres à bagages et les bouchons de réservoirs. 

Depuis les années 1970, la quantité de plastique présente dans un 

avion est passée de 4 % à 50 % environ.

Cette demande croissante s’est naturellement accompagnée de 

difficultés en matière de traitement des déchets. Selon les estimations 

Le plastique est devenu indispensable. On en trouve 
dans les sacs, les smartphones ou les tableaux de bord 
des voitures. Mais près de la moitié des produits qui 
en sont faits finissent sous forme de déchets au bout 
de moins d’un mois. Seule une fraction est recyclée.

Moyen-OrientAfrique

EuropeAmérique du Nord

Amérique centrale 
et du Sud

Asie et 
Pacifique

Ex-URSS

21 %

38 %17 %

16 %

1 %

3 %

4 %
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actuelles, 40 % environ des produits plastique sont jetés au bout de 

moins d’un mois, ce qui n’est pas sans poser de graves problèmes en-

vironnementaux. Or le recyclage constitue la moins bonne des deux 

solutions permettant de réduire les quantités de plastique. En 2025, 

plus de 600 millions de tonnes de plastique devraient être produites. 

Or les systèmes de recyclage actuels ne permettent pas de traiter un 

tel volume de déchets. Il suffit pour s’en convaincre de regarder en 

arrière : 10 % seulement des 9,2 milliards de tonnes de matières plas-

tiques qui ont été mises en circulation depuis les années 1950 ont été 

recyclées. La meilleure solution tient donc en quelques mots, mais elle 

fait grincer des dents : il faut tout simplement réduire la quantité de 

plastique que nous produisons.

Plus de 400 millions de tonnes de plastique sont produites 
chaque année dans le monde. Les emballages représentent plus 
du tiers de tous les plastiques produits.

On a produit plus de plastique depuis 2000 que durant les 50 
années précédentes, et le phénomène continue à s’accentuer.

UNE PLANÈTE EN PLASTIQUE
Production mondiale de plastique en millions de tonnes
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À QUOI SERT LE PLASTIQUE ?
Utilisation par secteur industriel ; volume total : 438 millions de tonnes ; chaque symbole représente 1 million de tonnes (2017)

Bâtiment et travaux publics 71

Emballages* 158

Équipements 
industriels 3

Transports 29

Biens de consommation 45

Textiles 62

Appareils électriques
/électroniques 19  
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*Principalement à usage unique

Projection

600

500

400

300

200

100

0

19601950 1970 1980 1990 2000 2010 2020 2030

Autres 51

56 %

Plus de la moitié de 
tous les plastiques 

ont été fabriqués 
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La plupart des produits en plastique commencent leur vie sous 

forme de pétrole ou de gaz naturel. Lorsqu’on extrait ces matières 

premières du sol – a fortiori au moyen de la technique contro-

versée de la fracturation hydraulique –, des substances toxiques sont 

rejetées dans l’air et dans l’eau. Plus de 170 produits nécessaires à l’hy-

drofracturation sont connus pour être cancérigènes, pour entraîner 

des troubles de la reproduction ou du développement ou nuire au 

système immunitaire. Les personnes vivant à proximité des sites de 

forage sont particulièrement touchées par ces substances et par la 

pollution des camions diesels qui sont utilisés. Ce type d’exploitation 

nécessite en effet jusqu’à 6000 chargements d’équipements, d’eau 

et de substances chimiques. Aux États-Unis, les recherches indiquent 

que les femmes enceintes habitant non loin d’un site de fracturation 

hydraulique sont plus susceptibles d’avoir des complications ou d’ac-

coucher avant terme.

Pour transformer du pétrole en plastique, il faut le raffiner et le cass-

er en molécules plus petites ou monomères. Celles-ci sont ensuite asso-

ciées en polymères, c’est-à-dire en chaînes moléculaires plus longues, 

au moyen de produits chimiques et sous l’effet de la chaleur et de la 

pression. Différents additifs sont ajoutés pour donner au matériau les 

propriétés souhaitées. Les plastifiants transforment le PVC rigide en un 

film souple qui peut par exemple servir à fabriquer des pataugeoires. 

Les composés fluorés, eux, sont utilisés pour imperméabiliser les vestes. 

Quant aux substances bromées, elles servent de retardateur de flammes 

pour les appareils électriques et les meubles. Les produits plastiques 

contiennent en moyenne 7 % d’additifs, mais les plastifiants peuvent 

représenter jusqu’à 70 % du poids total d’un ballon en PVC.

Nombre de ces additifs sont nocifs pour la santé. Ils migrent petit 

à petit et s’accumulent dans la nourriture, l’air intérieur et la pous-

sière des habitations. Selon une étude américaine, les jeunes enfants 

qui mangent systématiquement à la cantine sont davantage exposés 

aux phtalates, un plastifiant utilisé dans les contenants alimentaires. 

Toujours aux États-Unis, des échantillons sanguins prélevés sur des 

femmes enceintes ont révélé la présence de 56 substances chimiques 

industrielles différentes, la plupart émanant de produits plastiques 

finis ou ayant été émises lors de leur fabrication. Il se peut en outre que 

d’autres composés, qui n’étaient pas ciblés par les analyses en question, 

aient également été présents dans les échantillons. En Allemagne, des 

recherches ont montré que les enfants sont particulièrement exposés 

à des plastifiants pouvant nuire à leur santé génésique. En effet, com-

parativement à leur poids, ils inspirent plus d’air et ont un taux de mé-

tabolisme plus élevé que les adultes. Ils sont plus proches du sol, jouent 

souvent par terre et sont exposés à un plus grand nombre de polluants.

De nombreux plastifiants sont considérés comme des perturba-

teurs endocriniens, qui suscitent une inquiétude particulière. Ces com-

posés imitent en effet les hormones présentes naturellement dans le 

corps et perturbent le fragile équilibre du système endocrinien. Toutes 

sortes de maladies et de troubles sont associés aux substances hormo-

no-actives, parmi lesquels le cancer du sein, la stérilité, la puberté pré-

coce, l’obésité, les allergies et le diabète.

Personne ne mesure exactement l’ampleur de notre exposition 

aux substances chimiques via les biens de consommation. Pour les con-

sommateurs, il est pratiquement impossible d’identifier les produits à 

risque présents dans les produits et la majorité des commerçants n’ont 

pas la moindre idée de ce qu’il y a dans ce qu’ils vendent : les données 

se perdent au cours du long et tortueux chemin de la chaîne d’appro-

visionnement ou sont délibérément tues par les fabricants au nom 

d’une prétendue « confidentialité des informations commerciales ». 

Il est donc urgent que soient rendues publiques les informations con-

cernant l’utilisation des produits chimiques dans les plastiques et la 

composition chimique exacte des produits finis.

L’économie circulaire aurait tout à gagner d’une telle transpar-

ence. À l’heure actuelle, le secteur industriel réutilise des matériaux qui 

n’ont été optimisés ni pour la santé humaine ni pour l’environnement 

et il s’en sert pour fabriquer des jouets ou des contenants alimentaires 

qui sont potentiellement hautement contaminés. Des recherches 

menées par les organisations de protection de l’environnement de 19 

pays européens ont montré qu’un produit sur quatre fabriqué à partir 

de plastique recyclé contient un retardateur de flammes dangereux 

pour la santé. Les toxines viennent en majorité des déchets électriques 

recyclés et le recyclage est particulièrement dangereux pour les per-

sonnes qui démantèlent du matériel contaminé. Ce cercle vicieux 

pourrait être rompu si les producteurs endossaient la responsabilité de 

l’élimination des déchets. Ce qui entre dans la chaîne ressort forcément 

à l’autre bout : il vaudrait ainsi tout simplement mieux éviter d’utiliser 

des matériaux toxiques dans la fabrication des plastiques.

Sur le plan général, le recyclage du plastique reste un phénomène 

marginal. Il n’en existe d’ailleurs pas à l’heure actuelle à proprement 

parler puisque nous ne pratiquons que le recyclage en boucle ouverte 

ou le décyclage. Chaque fois qu’un morceau de plastique est recyclé, 

SANTÉ

(AL)CHIMIE ALIMENTAIRE
Les répercussions de la production effrénée de plastique 
sur l’environnement ne sont plus un secret pour 
personne. En revanche, ses conséquences sur la santé 
humaine – depuis l’extraction des matières premières 
jusqu’à l’élimination des déchets – sont moins connues.

De nombreuses substances chimiques présentes dans le 
plastique ont un effet potentiellement grave et à long terme sur 

la santé humaine. ©
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UN DANGER INVISIBLE
Possibles conséquences sur la santé d’un contact quotidien avec 
les substances hormono-actives présentes dans les plastiques
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il perd de sa valeur. Et de toute façon, le plastique ne peut être recyclé 

qu’un certain nombre de fois avant de finir à la décharge ou d’être in-

cinéré. C’est pourquoi ce que nous appelons recyclage du plastique 

n’est autre que la remise à plus tard de son élimination finale.

Face aux monceaux toujours plus volumineux de déchets plas-

tiques, les municipalités et les gouvernements mettent en avant la 

solution de l’incinération. Mais cela ne fait que déplacer le problème, 

car les incinérateurs rejettent des dioxines et des métaux comme le 

mercure, le plomb et le cadmium. Si les personnes qui y travaillent et 

les communautés avoisinantes sont les plus touchées par ces émissions, 

elles ne sont pas les seules, car les toxines voyagent et peuvent se dépos-

er loin de là dans les sols et l’eau. En outre, l’incinération des plastiques 

génère des sous-produits hautement toxiques qui se déposent dans les 

cendres et les boues et engendrent un nouveau problème de traitement 

des déchets. Ils sont susceptibles de se retrouver dans les décharges, 

les grottes, les champs et les zones humides et de constituer une men-

ace à long terme pour l’environnement et la santé humaine. Quant au 

brûlage à l’air libre, souvent pratiqué dans les pays en développement 

et les zones rurales qui n’ont pas accès à un système structuré de ges-

tion, il est plus problématique encore.

Agir sur l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement est néces-

saire si nous voulons contrer les impacts sur la santé de la production 

de matières plastiques, de leur utilisation et de leur élimination. Une 

chose est sûre : rien ne pourra se faire sans transparence.

Vous aurez beau essayer d’éviter d’entrer en contact avec du 
plastique, vous y serez tout de même exposé. 

Le corps n’a aucun moyen de s’en protéger. 
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IMPOSSIBLE D’Y ÉCHAPPER
Nous sommes exposés à des produits chimiques et à des microplastiques toxiques à tous les stades du cycle de vie du plastique. 
Ces polluants pénètrent dans nos corps de différentes manières.

Contact direct

Air

Eau douce et océans

Terres agricoles

Exposition environnementale

Microplastiques

Inhalation

Ingestion
Contact avec la peau

Substances chimiques

Emissions: benzène, composés organiques volatils et plus 
de 170 substances toxiques présentes dans le fluide de 
fracturation
Possibles effets sur la santé : affecte le système immu-
nitaire, les organes sensoriels, le foie et les reins ; cancers, 
neurotoxicité, reprotoxicité et toxicité du développement

Emissions: benzène, hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques (HAP) et styrène
Possibles effets sur la santé : cancers, neurotoxicité, 
reprotoxicité, insuffisance pondérale à la naissance, irritation 
des yeux et de la peau

Emissions: métaux lourds, polluants organiques persistants, 
cancérigènes, perturbateurs endocriniens, microplastiques
Possibles effets sur la santé : affecte les systèmes rénal, 
cardiovasculaire, gastro-intestinal, neurologique, repro-
ducteur et respiratoire ; cancers, diabète et toxicité du 
développement

Emissions: métaux lourds, dioxines et furanes, hydrocarbu-
res aromatiques polycycliques (HAP), substances toxiques 
lors du recyclage
Possibles effets sur la santé : cancers, dommages 
neurologiques, dommages sur les systèmes immunitaire, 
reproducteur, nerveux et endocrinien

Emissions: microplastiques (ex. : poussière pneumatique, 
fibres textiles) et additifs toxiques, polluants organiques 
persistants, perturbateurs endocriniens, cancérigènes, 
métaux lourds
Possibles effets sur la santé : affecte les systèmes 
cardiovasculaire, rénal, gastro-intestinal, neurologique, 
reproducteur et respiratoire ; cancers, diabète, neurotoxicité, 
reprotoxicité, toxicité du développement

Extraction et transport

Raffinage et fabrication

Utilisation par les consommateurs

Gestion des déchets
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Les toxines contenues dans les matières plastiques ont des effets 

différents sur les hommes et les femmes, que ce soit sur le lieu de 

travail ou à la maison. Les raisons sont en partie biologiques – dif-

férence de taille et de proportion de tissu adipeux –, mais elles tiennent 

aussi au rôle dévolu aux femmes dans la société. Le corps des femmes 

renfermant plus de graisses que celui des hommes, il accumule davan-

tage de substances chimiques liposolubles comme les phtalates utilisés 

comme plastifiants. Le corps féminin est particulièrement sensible aux 

toxines pendant la puberté, la grossesse, la lactation et la ménopause.

Pendant la grossesse, les conséquences sur le fœtus peuvent être 

graves. Les produits chimiques qui ont un fonctionnement proche de 

celui des hormones – connus sous le nom de perturbateurs endocrin-

iens – posent particulièrement problème. En effet, le placenta n’offre 

pas une barrière étanche face à ces composés si bien qu’ils sont sus-

ceptibles d’affecter toutes les phases du développement intra-utérin 

que les hormones contrôlent en temps normal. Il peut s’ensuivre des 

malformations chez le nouveau-né, mais aussi des maladies qui ne 

surviennent que bien plus tard.

Les perturbateurs endocriniens affectent tout autant les hommes 

que les femmes. L’Organisation mondiale de la Santé les soupçonne 

d’être à l’origine de formes de cancers hormono-dépendants comme 

celui du sein ou du testicule. Il se pourrait également qu’ils aient une 

INÉGALITÉS DE GENRE

LES FEMMES SUREXPOSÉES AU PLASTIQUE

Les femmes sont plus affectées par les plastiques 
que les hommes, pour des raisons biologiques 
notamment : leur corps réagit différemment aux 
toxines. En outre, les produits d’hygiène qu’elles 
utilisent sont souvent contaminés. 
Mais des solutions alternatives existent.

incidence sur la fertilité et la qualité du sperme et qu’ils favorisent, 

l’obésité, le diabète, les maladies neurologiques, le déclenchement 

précoce de la puberté et les malformations congénitales comme la 

cryptorchidie (absence d’un ou des deux testicules dans le scrotum) et 

l’hypospadias (malformation de l’urètre chez les hommes). Un nom-

bre croissant de nouveaux-nés ont déjà été exposés à des substances 

nocives.

Les circonstances dans lesquelles les femmes sont soumises aux 

dangers des plastiques sont multiples. Elles représentent environ 30 % 

des personnes employées par l’industrie du plastique dans le monde. 

La production à grande échelle de produits bon marché destinés à 

inonder la planète est facilitée par le fait que dans les pays en dével-

oppement, les femmes sont employées dans les usines de fabrication 

à des salaires généralement bas, qui plus est dans des conditions sou-

vent dangereuses et sans vêtement de protection. Selon une étude 

canadienne, les femmes qui manipulent du plastique dans les usines 

automobiles sont cinq fois plus susceptibles de développer un cancer 

du sein.

Les produits d’hygiène féminine sont eux aussi problématiques. 

Les tampons contiennent en effet jusqu’à 6 % de plastique et les ser-

viettes peuvent être constituées à 90 % de plastique issu du pétrole. 

Tampons et serviettes renferment potentiellement les composés hor-

mono-actifs que sont le bisphénol A (BPA) et le bisphénol S (BPS). En 

outre, les tampons avec applicateur contiennent souvent des phta-

lates. Aux États-Unis, une femme utilise entre 12 000 et 15 000 unités 

de ces produits au cours de sa vie. Des solutions alternatives existent 

toutefois sous la forme de produits lavables et réutilisables comme les 

coupes menstruelles.

Dans les pays en développement, nombre de femmes et de jeunes 

filles n’ont pas les moyens d’acheter ce type d’articles hygiéniques, 

si tant est qu’il y en ait à la vente. Les jeunes filles se retrouvent alors 

contraintes de manquer l’école cinq jours par mois en moyenne quand 

elles ont leurs règles. Des produits moins chers, plus sûrs et réutilisables 

résoudraient le problème et réduiraient la pollution et les déchets. En 

effet, la plupart des articles d’hygiène à usage unique finissent dans 

des décharges, dans des cours d’eau ou dans la mer et bouchent les 

réseaux d’assainissement.

Les produits de beauté ne sont pas non plus exempts de substances 

nocives. Un quart des femmes dans les pays industrialisés en utilisent 

jusqu’à 15 différents chaque jour. Ils contiennent en général pas moins 

de 100 produits chimiques dont certains sont dangereux pour la santé, 

et parfois aussi des microplastiques susceptibles de passer dans le pla-

centa, donc dans le fœtus.

Soulignons également que les femmes sont souvent en charge 

du ménage, que ce soit professionnellement ou dans leur foyer. Or les 

produits d’entretien contiennent eux aussi des microplastiques et des 

substances dangereuses comme les agents de surface et les solvants. Il 

est donc souhaitable de choisir ses produits avec attention et d’utiliser 

des matériaux qui ne nuisent pas à l’environnement, ou encore d’opter 

pour des produits classiques comme le savon doux ou l’acide citrique 

afin d’alléger la facture sanitaire et environnementale. Mais ces choix 

de consommation ne doivent pas dispenser les producteurs de renon-

La production d’une serviette hygiénique n’est pas possible à 
l’heure actuelle sans matières premières fossiles ni plastique.

Emissions:
NOX**, CO2

Déchets 
solides : 
PEFD*, 
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cer aux ingrédients nocifs et de choisir d’autres matières premières.

Les déchets qui sont exportés vers les pays en développement 

s’accumulent sur des décharges qui représentent une importante 

source de revenus pour les personnes défavorisées. Des millions de 

ramasseurs à travers le monde, souvent des femmes et des enfants 

issus des couches les plus pauvres de la société, écument ces sites à la 

recherche de plastiques recyclables et de déchets électriques. Ces lieux 

éminemment toxiques constituent souvent la seule rentrée d’argent 

pour les familles. Il faut brûler les câbles gainés de PVC pour mettre à 

nu le cuivre recherché et la fumée qui se dégage contient des dioxines 

hautement nocives qui nuisent à la reproduction, affectent le fœtus et 

peuvent entraîner des cancers. Or ce sont principalement les femmes 

qui brûlent les ordures ménagères dans les arrière-cours ou qui font 

le tri dans les décharges.

Les populations à travers le monde ne sont pas toutes également 

sensibilisées aux dangers que présentent les plastiques. Les femmes 

sont un public cible important pour initier un changement radical 

dans les comportements et les pratiques quotidiennes, et pour exiger 

des mesures fortes au niveau politique. Elles sont souvent plus récep-

tives que les hommes aux différents dangers et moins enclines qu’eux 

à faire courir des risques aux individus et à la planète et ce, que ce soit 

dans la sphère professionnelle, en tant que consommatrices ou comme 

responsables de l’intendance de leur foyer. De nombreux éléments 

Une femme qui utilise des produits jetables quand elle a ses 
règles est en contact avec des plastiques dangereux pendant 
près de 40 ans.

Les brevets sur les produits d’hygiène féminine se sont multipliés 
depuis la fin des années 1990 du fait, entre autres, du très grand 

nombre de plastiques bon marché.
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indiquent qu’elles agissent de façon plus responsable à l’égard de 

l’environnement que les hommes. Les initiatives destinées à réduire 

la consommation de plastique et à protéger les populations et la nature 

des produits polluants émanent d’ailleurs souvent d’elles. Elles ont 

donc toute légitimité à occuper une place égale à celle des hommes 

en politique, dans les entreprises, ainsi qu’au sein de leurs familles et 

de leurs communautés pour contribuer à l’avènement d’une société 

et d’une planète débarrassées du plastique et de ses toxines.
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UN MARCHÉ CONVOITÉ
Nombre de brevets sur les produits d’hygiène féminine depuis 1969

Les données 2018 et 2019 sont incomplètes, car certaines demandes de brevet n’ont pas 
encore été publiées.

19891969 1979 1999 2009 2019

Lancement des 
maxi-serviettes avec 
ailettes ; argument 
de vente : la capacité 
d’absorption

Première 
maxi-
serviette 
avec 
ruban 
adhésif

UNE SOURCE ININTERROMPUE DE POLLUANTS
Quantité moyenne de tampons/serviettes hygiéniques utilisés par les femmes dans les sociétés de consommation occidentales
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Tampax dépose 
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tampons avec 
applicateur

en 39 ans* 

12 675
serviettes / tampons 

soit l’équivalent de 

152 kg 
de serviettes 
ou de tampons
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Concombres sous polyéthylène, salades en bols jetables 

prédécoupées et lavées, plats préparés en portions indivi-

duelles : les rayons des supermarchés regorgent d’aliments 

sous plastique. Ce matériau, peu présent sur les étals des marchés de 

quartier, est désormais incontournable dans la grande distribution 

où les aliments transformés viennent des quatre coins du monde.

Les supermarchés ont la particularité de proposer les mêmes den-

rées tout au long de l’année, quelle que soit leur provenance, et ce 

grâce aux emballages qui permettent de garantir leur fraîcheur et 

de les faire venir de loin. S’ajoute à cela que, le plus souvent, les con-

sommateurs dans les pays développés tiennent à passer peu de temps 

à préparer à manger. L’aspect pratique constitue donc pour eux une 

priorité. Des études menées en Allemagne en 2019 ont montré que 

pour 48 % des personnes interrogées, la préparation des repas doit 

être rapide et simple. L’industrie agroalimentaire se plie donc à cette 

exigence en proposant des aliments prédécoupés et précuits sous 

emballage plastique.

Deux tendances s’affirment à l’heure actuelle : le nombre croissant 

d’individus qui vivent seuls et en ville et la modification des habitudes 

alimentaires des classes moyennes. Or ces deux phénomènes ont pour 

conséquence d’accroître les parts de marché de la grande distribution 

et du secteur du conditionnement. La quantité d’emballages utilisés 

par l’industrie agroalimentaire ne cesse d’augmenter depuis des an-

nées. Selon Grand View Research, une société américaine d’études 

marketing, l’industrie de l’emballage pesait 277,9 milliards de dollars 

en 2017 et affichait une croissance prévisionnelle de 5 % pour l’année 

suivante. Les tendances en Europe sont tout à fait semblables : en 2018, 

le secteur a en effet utilisé plus de 1130 milliards d’emballages con-

stitués, bien entendu, majoritairement de plastique. L’Institut pour 

une politique européenne de l’environnement (IPEE) confirme cette 

analyse : la plupart des déchets plastiques retrouvés dans les océans 

ont servi à emballer des aliments.

Mais, dans notre système alimentaire, le plastique ne se retrouve 

toutefois pas seulement sous forme d’emballages. L’agriculture est 

en effet le sixième plus gros consommateur de plastique en Europe, 

et au niveau mondial, le secteur en utilise chaque année autour de 6,5 

millions de tonnes. La production maraîchère semble aujourd’hui im-

possible sans le plastique qui sert à fabriquer les systèmes d’irrigation 

et les serres, des filets protègent les arbres fruitiers des oiseaux et des 

champs entiers sont recouverts de bâches qui maintiennent le sol au 

chaud et permettent d’allonger la période végétative. C’est ainsi, par 

exemple, que les asperges peuvent être récoltées plus tôt.

La question de la présence de plastiques et de microplastiques 

ALIMENTATION

LE PLASTIQUE DU CHAMP À L’ASSIETTE
L’industrie agroalimentaire est gourmande en 
plastique. Films et mousses servent à protéger la 
nourriture, à préserver sa fraîcheur et à inciter à 
l’acheter. Mais la beauté a un prix : le plastique 
atterrit dans les champs et s’introduit dans notre 
système alimentaire.

Peu de recherches portent sur la quantité de plastique qui finit 
dans le sol, mais on estime que la contamination de celui-ci est 

quatre à 23 fois plus élevée que celle de la mer.
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ATTERRISSAGE FORCÉ
Analyse d’un champ dans le nord de la Bavière en 
Allemagne
Surface analysée : 3942 m2 (soit 0,3942 ha)
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dans le sol, dans le bétail et dans notre alimentation n’a été soulevée 

que récemment et ne fait pour l’instant l’objet que de recherches lim-

itées. Selon certains scientifiques de l’Université libre de Berlin et de 

l’Institut Leibniz d’écologie des eaux douces et des pêches intérieures, 

deux organismes basés en Allemagne, les recherches sur les microplas-

tiques dans les océans ont une dizaine d’années d’avance sur celles qui 

concernent la présence de ces matériaux dans le sol. On estime que 

sur les 400 millions de tonnes de plastique produites chaque année, 

un tiers environ finit sous une forme ou sous une autre dans le sol ou 

dans les eaux intérieures, si bien que selon les endroits, la contami-

nation des terres serait 4 à 23 fois plus élevée que celle de la mer. Les 

microplastiques modifient la structure des sols ainsi que l’habitat des 

organismes vivants qui jouent un rôle dans leur fertilisation, depuis les 

micro-organismes jusqu’aux vers de terre. Ils agissent en outre comme 

des aimants vis-à-vis de certaines substances toxiques.

Partout dans le monde, plusieurs centaines de milliers de tonnes 

de microplastiques sont déversées dans le sol du fait de l’utilisation des 

boues d’épuration comme engrais, des boues qui résultent du traite-

ment des eaux usées du secteur industriel et des zones urbaines. En 

Allemagne, les usines chargées de cette opération filtrent 90 % des 

particules des eaux usées, qui se retrouvent donc dans les boues rési-

duelles. Un tiers des boues municipales sont ensuite utilisées comme 

engrais dans les champs, soit un épandage pouvant atteindre cinq 

tonnes à l’hectare sur une période de trois ans. Il se peut en outre que 

le vent transporte une partie des microplastiques, qui plus est sur de 

longues distances. Il en a notamment été retrouvé dans les Alpes.

Si les effets potentiels de ces microparticules sur le corps humain 

sont encore mal connus, il est en revanche certain que nous ingérons 

du plastique à travers ce que nous mangeons et ce que nous buvons. 

Selon une étude menée en 2019 par l’université de Newcastle, en Aus-

tralie, nous absorberions jusqu’à 5 g. de plastique chaque semaine, 

soit l’équivalent du poids d’une carte de crédit. Une autre étude, 

canadienne celle-là, indique que les personnes qui boivent de l’eau 

minérale avalent chaque année environ 130 000 particules de mi-

croplastique, contre 4000 pour celles qui boivent de l’eau du robinet. 

Ces chiffres, d’ores et déjà inquiétants, ne disent toutefois rien des 

conséquences sanitaires de l’absorption de plastique. On ignore ainsi 

si les particules ingérées peuvent pénétrer dans le sang et donc dans 

les organes internes. Il est tout à fait possible qu’elles soient ensuite 

expulsées du corps via le tube digestif.

L’eau en bouteille est présentée comme une alternative saine 
à l’eau du robinet. Les fabricants sont tenus de détailler la 

minéralisation de leurs produits, mais les microplastiques ne 
figurent nulle part.
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Les particules de microplastique que les usines de traitement 
des eaux usées ne peuvent filtrer finissent dans les boues 

résiduelles qui sont elles-mêmes épandues dans les champs 
comme engrais. 

DES INGRÉDIENTS INVISIBLES
Nombre de particules de plastique par litre d’eau embouteillée, par ordre décroissant 
Marque/fabricant

Estonie
197

Finlande
1 234

Autriche
890

Pologne
2 253

Roumanie
244

Italie
5 528

Royaume-Uni
11 455

Allemagne
9 696

France 
11 653

Portugal  
1 579

Espagne
8 394

Suède
655

LE PLASTIQUE DANS LES CHAMPS
Quantité de microplastiques présents dans les boues d’épuration 
épandues chaque année dans les champs, en tonnes (2016)
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Nestlé  
Pure Life

Bisleri Gerol-
steiner

Aqua Epura Aquafina Minalba Wahaha Dasani Evian San  
Pellegrino

Nestlé Bisleri  
Internat

6 – 10
 390

0 – 5 230

9 – 5 16
0

0 – 4 71
3

0 – 2 267

2 – 1 2
95

0 – 863

1 –
 73

1

2 – 335

0 – 256

0 – 74

Gerolsteiner 
Brunnen

Danone PepsiCo

Test appliqué à 259 bouteilles de 11 marques différentes vendues dans neuf pays. Parmi les matières plastiques identifiées, on trouve le polypropylène, le nylon et le polyéthylène téréphtalate.

PepsiCo Grupo 
Edson 
Queiroz

Hangzhou 
Wahaha 
Group

Coca-Cola Danone Nestlé

nombre moyen 
de particules de plastique 

présentes par litre

325
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Un grand nombre de vêtements portés au quotidien sont faits 

partiellement ou entièrement à partir de polymères, mais les 

consommateurs ignorent souvent que des termes comme 

polyamide, polyester, acrylique ou nylon font référence à des fibres 

synthétiques, autrement dit à du plastique. Ces matières rencontrent 

un grand succès auprès des producteurs comme des consommateurs. 

Elles sont élastiques, elles sèchent vite, elles sont douces au toucher et 

elles sont plus légères que les fibres naturelles comme le coton.

Les polymères utilisés pour fabriquer des fibres chimiques sont 

de deux ordres. Ceux qui sont à base de cellulose, comme la rayonne, 

sont généralement issus du bois. Les polymères synthétiques, comme 

le polyester, sont produits en plusieurs étapes, mais leurs matières 

premières restent le pétrole brut ou le gaz naturel. En 2017, 70 % en-

viron de toutes les fibres fabriquées dans le monde étaient le résultat 

d’une synthèse chimique. Le polyester arrive largement en tête puis-

qu’il représente 80 % des fibres synthétiques, et sa production augmente 

de façon régulière. Quelque 53,7 millions de tonnes en ont été vendues 

en 2017. 94 % environ de la production et du traitement est réalisé en 

Asie, notamment en Chine, la moitié des fibres de polyester servant à 

fabriquer des vêtements. Les textiles – y compris industriels – représen-

tent 15 % de la production annuelle de plastique dans le monde.

L’industrie textile est un gros pollueur de nappes phréatiques, 

de cours d’eau et de mers. En effet, entre 20 000 et 40 000 substances 

chimiques différentes sont utilisées pour traiter les tissus et les teindre. 

Beaucoup sont cancérigènes, modifient le code génétique ou nuisent 

aux facultés de reproduction. On les soupçonne aussi d’entraîner des 

allergies et d’influer sur le système hormonal. Parmi les additifs nocifs, 

citons le formaldéhyde, les produits chimiques dits perfluorées, les ig-

nifugeants et les teintures. Les ouvriers y sont exposés à de nombreux 

stades de la chaîne de valeur. Ces contaminants affectent également 

les populations vivant à proximité des usines de production et des flux 

d’eaux usées.

Leurs effets se font très largement ressentir. Un grand nombre 

de personnes travaillant dans l’industrie textile – il s’agit à 70 % de 

femmes à travers le monde – sont en effet atteintes de maladies pro-

fessionnelles. Un lien entre le formaldéhyde et un certain nombre de 

décès par leucémie a ainsi été établi. Les femmes qui manipulent des 

fibres synthétiques dans les usines ont un risque plus élevé de cancer 

du sein, et en Chine, on a constaté qu’elles étaient davantage sujettes 

aux fausses couches.

Les vêtements en fibres synthétiques continuent à poser problème 

HABILLEMENT

LE PRÊT-À-JETER

À première vue, les tissus fabriqués à partir de fibres 
synthétiques offrent de nombreux avantages : ils sont 
bon marché, ils sèchent vite et ils s’adaptent à toutes 
les morphologies. Mais ils sont eux aussi devenus 
des produits jetables et ils contribuent fortement au 
changement climatique. Sans compter qu’ils sont 
peut-être nocifs pour la santé.

Le plastique est utilisé par l’industrie textile au stade de la 
production, mais aussi à ceux de la distribution et du marketing 

pour protéger les articles.

après le stade de la fabrication. En effet, des particules de microplas-

tique pénètrent dans l’environnement lorsqu’on les lave. Des cher-

cheurs ont montré qu’une lessive de cinq kilogrammes de vêtements 

entraîne potentiellement le rejet de six millions de microfibres dans 

les eaux usées ; une simple veste en polaire peut en libérer 250 000. On 

sait encore peu de choses des effets de ces microplastiques sur la santé, 

mais, phénomène particulièrement inquiétant, ils attirent d’autres 

contaminants comme des aimants. Il s’agit notamment des composés 

organiques persistants et d’autres toxines à vie longue particulière-

ment nocives. Ces composés se fixent sur les microplastiques et entrent 

dans la chaîne alimentaire. On en a déjà détecté dans le sel, le poisson, 

les moules et même dans les excréments humains. Les usines de traite-

ment des eaux usées et les machines à laver ne sont pas encore capables 

de filtrer ces redoutables microfibres.

Les consommateurs doivent reconnaître leur part de responsabilité 

dans cette pollution ; car même lorsque les vêtements peuvent encore 

Sacs de transport
Film étirable
Cintres
Housses protectrices

Étiquettes produit
Étiquettes marque
Sacs d’envoi

LE PLASTIQUE DANS LA CHAÎNE TEXTILE
Utilisation du plastique dans l’industrie textile  
(production et distribution)

Fournisseurs

Finitions

Clients

Nettoyage 
(optionnel)

Production

Ventes en ligne
/en magasin
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être portés, 64 % d’entre eux sont jetés. Dans l’Union européenne (UE), 

80 % finissent soit dans un incinérateur soit sur une décharge. Et sur 

la quantité restante, seuls 10 à 12 % sont revendus au niveau local. Les 

autres vêtements sont envoyés dans des pays en développement où ils 

sont vendus moins cher que ceux fabriqués par les entreprises locales, 

ce qui sape leur marché. Quant aux textiles qui finissent dans la mer, 

ils s’enfoncent plus profondément que les plastiques et représentent 

un danger pour la vie marine.

L’une des causes de ce problème est l’industrie de la « fast fash-

ion » qui pousse les entreprises à inonder le marché de quantités 

astronomiques de vêtements bon marché. Aux États-Unis, ces 20 

dernières années, le volume de vêtements jetés chaque année a doublé, 

passant de 7 à 14 millions de tonnes. Cela signifie que cette industrie 

contribue pour une large part à polluer l’environnement et à menacer 

notre santé. La production de fibres synthétiques est en outre dopée 

par l’essor de la culture des loisirs en extérieur qui exige les vêtements 

les plus fonctionnels possibles.

Le recyclage des vêtements se développe, mais il ne change pas 

fondamentalement la donne. La consommation mondiale de polyester 

recyclé a certes bondi de 58 % entre 2015 et 2016, mais un recyclage à 

grande échelle impliquerait que les différents types de fibres ne soient 

pas mélangés, car leur séparation coûte très cher. Il faudrait donc non 

seulement fabriquer des tissus qui puissent être recyclés, mais aussi 

généraliser les dispositifs de dépôt des vêtements portés, car peu de 

pays en sont dotés. Encore ne s’agit-il là que d’une solution superficielle 

et temporaire, car si le recyclage permet effectivement de prolonger 

la durée de vie des fibres synthétiques, leur qualité se détériore néan-

moins à chaque cycle et elles finissent quoi qu’il arrive à la poubelle.

L’adoption d’un mode de consommation plus soutenable est 

donc une condition sine qua non si nous voulons nous attaquer véri-

tablement au problème. Acheter des vêtements de seconde main ou 

procéder à des échanges avec d’autres personnes sont deux bons moy-

ens de ralentir la production d’articles neufs. À l’heure actuelle, les fab-

ricants ne sont pas en mesure de répondre à la demande de vêtements à 

base de fibres issues de sources soutenables comme le coton biologique. 

De nouveaux procédés sont également à l’étude pour transformer des 

matières naturelles telles que les coquilles de crustacés, l’écorce des 

arbres, le chanvre, les orties et le lin – idéalement d’origine locale – en 

fibres pour vêtements. Mais là encore, leurs effets sur l’environnement, 

la santé et la société demandent à être mesurés, et certains écueils, 

comme celui des monocultures, de l’emploi de substances chimiques 

nocives pour la santé et l’environnement et de l’exploitation non rai-

sonnée de la forêt, doivent être évités.

Les effets du secteur textile sur le changement climatique 
sont moins criants que ceux de l’industrie automobile, mais la 

production de polyester génère un large spectre de gaz à effet de 
serre. 

FIBRES SYNTHÉTIQUES ET CHANGEMENT CLIMATIQUE
Émissions de gaz à effet de serre dues à la production de fibres de polyester

« Fast fashion » 
50 cycles/an

Classique :
2 cycles/an
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Production mondiale de fibres de polyester, en millions de tonnes
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émissions annuelles 
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Les images de morceaux de plastique flottant en mer ou 

s’échouant sur les plages sont devenues monnaie courante 

dans les médias ces dernières années. Des millions de tonnes 

de déchets plastiques se répandent chaque jour dans les océans, 

charriées par les fleuves, expulsées par les conduites d’écoulement, 

déversées ou perdues par les bateaux ou encore emportées au large 

par les vagues. Partout dans le monde, les lignes de marée haute des 

plages sont aujourd’hui souillées par des monceaux de plastiques 

qui font fuir les touristes et ternissent l’image de destinations de rêve 

telles que les Caraïbes ou Bali.

L’industrie du tourisme doit se pencher sur le problème, ce qui 

est déjà le cas dans certains lieux où les professionnels prennent peu 

à peu leurs responsabilités. 80 % des séjours touristiques ayant lieu en 

zone côtière, la pression est particulièrement forte sur les destinations 

de bord de mer qui sont tout simplement dépassées par le nombre 

de touristes qu’elles accueillent chaque année. Elles doivent en effet 

faire face à des coûts élevés en matière de nettoyage si elles veulent 

continuer à attirer des visiteurs.

Les dégâts dus à la pollution des océans par le plastique sont co-

lossaux : une estimation du Programme des Nations unies pour l’En-

vironnement (PNUE) les chiffre à 13 milliards de dollars par an. Une 

partie de ces coûts est endossée directement par certaines industries 

et communautés côtières à travers des opérations de dépollution et 

d’enlèvement des déchets. Une autre se traduit par des pertes de reve-

nus issus de la pêche et du tourisme. Mais d’une manière générale, les 

études et les données manquent pour les quantifier précisément. Il est 

en outre difficile d’attribuer une valeur monétaire à des phénomènes 

comme l’impact des espèces invasives qui se nourrissent des débris 

de plastique dérivant au gré des courants océaniques.

Il serait faux de dire que le tourisme n’est que la victime inno-

cente de la pollution due au plastique, car il en est aussi l’une des 

principales causes en ce qu’il accentue l’empreinte environnemen-

tale des voyageurs. Se rendre dans une destination exotique – le plus 

souvent en voiture ou en avion – génère en effet des émissions de 

dioxyde de carbone. Les touristes sont en outre bien plus enclins à 

utiliser des produits et emballages plastique à usage unique en va-

cances qu’en temps normal. Et dans les aéroports, les avions ou les 

trains, ou encore aux stations-services, les services de restauration 

compensent leurs contraintes d’approvisionnement en vendant la 

nourriture dans des emballages à usage unique et les boissons dans 

des bouteilles en plastique.

Une fois arrivés à destination, les touristes sont confrontés à des 

produits et des situations auxquels ils ne sont pas habitués. Ils ont alors 

davantage tendance à acheter des aliments emballés et ils ne savent 

pas toujours comment utiliser les services de recyclage locaux (quand 

il en existe). De nombreuses destinations touristiques manquent 

d’équipements pour collecter et traiter les quantités toujours crois-

santes de déchets générées par le grand nombre de visiteurs qu’elles 

reçoivent. Bien souvent, les touristes jettent leur détritus dans la na-

ture, chose qu’ils ne feraient pas dans leur environnement habituel. 

La quantité de déchets plastiques qui finissent dans la Méditerranée 

augmente ainsi de 40 % pendant la saison estivale, soulignant le lien 

direct entre industrie du tourisme et pollution due au plastique.

Selon l’Association internationale du transport aérien, un pas-

sager produit en moyenne 1,4 kg de déchets par vol, ce qui a porté 

TOURISME

SUR LA PLAGE, ABANDONNÉS

Plages baignées de soleil, palmiers à perte de vue… 
et déchets qui s’accumulent au bord de l’eau. 
Les touristes sont en quête de paysages immaculés, 
mais ils contribuent à les abîmer par leur 
négligence. Et les systèmes de collecte des ordures 
ne peuvent pas suivre.

Au début des années 2000, les Sardes triaient peu leurs 
déchets, mais suite à une prise de conscience, les pratiques en 

la matière ont changé du tout au tout.
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le total en 2017 à 5,7 millions de tonnes. Leur collecte, réalisée par 

le personnel de cabine ou des équipes de nettoyage, résulte en un 

mélange de détritus déchargés une fois à destination. Mais comme 

les systèmes de traitement sont partout différents, une petite quantité 

seulement de ces ordures est finalement recyclée.

Les avions étant devenus au fil des années des environnements 

hautement optimisés, le plastique a été progressivement privilégié : 

les réglementations sanitaires imposent que la vaisselle et la nour-

riture soient emballées, ce qui accroît l’utilisation d’articles en plas-

tique bon marché. Il est également important pour les compagnies 

aériennes de réduire le poids des avions, car cela fait tout à la fois 

baisser la consommation de carburant, les coûts et les émissions de 

CO2. Le matériau léger qu’est le plastique l’emporte donc souvent 

face à d’autres plus respectueux de l’environnement mais plus lourds.

Un petit nombre de compagnies aériennes proposent une ap-

proche différente et s’orientent petit à petit vers des vols sans plas-

tique. Elles adoptent des plateaux, de la vaisselle, des couverts et des 

emballages compostables ou réutilisables et privilégient le papier, le 

bambou ou le bois. Tui Group, le numéro un du tourisme et du voyage 

dans le monde, s’est notamment engagé en 2018 à supprimer 250 

millions de pièces de plastique à usage unique d’ici 2020 de ses hôtels, 

bateaux de croisière, avions, destinations et bureaux.

La saisonnalité est un problème de taille pour les villes touris-

tiques et les lieux de villégiature. Les vagues et les marées rejettent 

des déchets plastiques tout au long de l’année, mais les dispositifs et 

infrastructures de traitement doivent redoubler d’efficacité en haute 

saison lorsque le nombre de touristes est à son maximum et, avec lui, 

la quantité de déchets à éliminer.

La Sardaigne montre qu’il est possible au niveau local d’inverser 

la tendance en matière de production et d’élimination des déchets. 

En 2003, seuls 3,8 % de ceux-ci étaient triés. Ce chiffre dépasse aujo-

urd’hui les 60 % et il est en bonne voie pour atteindre l’objectif de 80 

% d’ici 2022. La solution a consisté à se démarquer de ce qui se fait 

ailleurs en Italie, où des points de collecte centraux ont été mis en 

place, et à instaurer une collecte séparée et porte-à-porte des déchets. 

La taxe sur les ordures a été augmentée et un système d’incitations 

économiques a été introduit pour exhorter les municipalités à at-

teindre des objectifs successifs : elles reçoivent une récompense ou 

se voient au contraire infliger des pénalités en fonction des avancées 

qu’elles réalisent.

Les bouteilles en plastique, pailles et autres sacs sont faciles à 
repérer, mais les déchets sur les plages incluent des produits 

moins immédiatement visibles comme les mégots et  
les cotons-tiges. 

COQUILLAGES ET CRUSTACÉS… MAIS PAS QUE
Principaux déchets rencontrés sur les plages de 4 mers, en pourcentage pour 100 m de bande côtière, d’après les tamisages de l’OSPAR* (2013)
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17 %

24 % Morceaux de plastique/polystyrène
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47 % Autres 

Mégots 14 %
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Mer NoireMer Méditerranée

 12 %

Morceaux de plastique/polystyrène  2.5 – 50 cm  18 %

Autres 41 %

14 %

Bouchons, couvercles 7 % 

5 % Bouchons, couvercles

5 % Canettes

Autres textiles 4 % 

Cotons-tiges 4 % 

Cotons-tiges  5 % 

9 % Sachets de chips
/bonbons, bâtons de sucettes

Ficelles et cordes, 
diamètre < 1 cm

*Convention internationale destinée à protéger la mer du Nord et l’Atlantique du Nord-Est

Morceaux de plastique/polystyrène  
0 – 2,5 cm  

Couverts, plateaux, 
pailles
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La fabrication, l’utilisation et l’élimination des matières plas-

tiques ont une grave incidence sur les écosystèmes marins, les 

environnements côtiers et la santé humaine. Leurs répercus-

sions sur le climat ont beau être moins documentées, elles ne sont 

pas moindres.

Aux termes de l’accord de Paris sur le climat, signé en 2015, les 

pays se sont engagés à contenir le réchauffement climatique bien 

en dessous de 2°C et à poursuivre les efforts pour limiter la hausse 

des températures à 1,5°C. En 2018, le Groupe d’experts intergouver-

nemental sur l’évolution du climat concluait de son côté que pour 

parvenir à ce dernier objectif, il faudrait réduire les émissions mon-

diales de gaz à effet de serre de 45 % d’ici 2030 et atteindre le zéro 

émissions nettes au plus tard en 2050.

En matière de climat, l’attention se porte avant tout sur la tran-

sition vers les énergies renouvelables et vers des transports plus pro-

pres. Mais l’industrie joue elle aussi un rôle important puisqu’elle 

était responsable de 30 % des émissions mondiales de gaz à effet de 

serre en 2010. Le secteur des matières plastiques, qui se développe 

particulièrement vite, constitue l’un des principaux contributeurs 

à ces émissions. Ces matériaux, tout comme de nombreux engrais, 

pesticides et fibres synthétiques, sont des produits pétrochimiques 

issus de l’huile minérale et du gaz naturel. Plus de 99 % des plastiques 

CHANGEMENT CLIMATIQUE

LE PLASTIQUE, MENACE POUR LE CLIMAT

Les plastiques sont parfois perçus comme moins 
nocifs que d’autre matières pour l’environnement, 
notamment en raison de leur faible poids. Mais 
leur formidable succès entraîne le rejet d’énormes 
quantités de gaz à effet de serre dans l’atmosphère.

LE PLASTIQUE MENACE LE CLIMAT MONDIAL
Projection de la part des émissions de CO2 dues à la production mondiale de plastique dans le budget maximum devant permettre 
de rester en dessous de 1,5°C de hausse des températures d’ici 2050*
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sont fabriqués à partir de ces matières premières fossiles. Au niveau 

mondial, les produits pétrochimiques représentent le mode de con-

sommation de pétrole qui se développe le plus vite à l’heure actuelle, 

et selon l’Agence internationale de l’énergie, ils totaliseront la moitié 

du surcroît de demande d’ici 2050. Aux États-Unis notamment, le 

plastique et d’autres substances pétrochimiques sont de gros con-

sommateurs de gaz obtenu par fracturation hydraulique, et cette 

tendance ne va faire que s’accentuer.

Plus la production de plastique va augmenter, plus elle va mo-

nopoliser d’infrastructures liées aux combustibles fossiles et plus les 

émissions produites lors des phases d’exploration, d’extraction, de 

transport et de raffinage du pétrole, du gaz et du charbon vont grimp-

er. La production mondiale est passée de 2 millions de tonnes en 1950 

à 400 millions en 2015 et, tout comme la consommation de plastique, 

elle a pour ainsi dire doublé au cours des 20 dernières années. Pro-

duction et consommation devraient à nouveau être multipliées par 

deux lors des deux prochaines décennies et avoir quadruplé au début 

des années 2050.

Les plastiques rejettent du dioxyde de carbone, du méthane 

et d’autres gaz à effet de serre à tous les stades de leur cycle de vie, 

depuis l’extraction et le raffinage des combustibles fossiles jusqu’à 

l’élimination, l’incinération et le rejet potentiel des déchets dans l’en-

vironnement, en passant par les procédés extrêmement gourmands 

en énergie qui permettent d’obtenir des résines plastique. Cela sig-

nifie que les efforts à fournir doivent être colossaux si nous voulons 

respecter les objectifs de l’accord de Paris. Ainsi, pour ne pas dépasser 

un réchauffement de 1,5°C, les émissions mondiales doivent s’inscrire 

dans le budget restant (et en rapide baisse) compris entre 420 et 570 

milliards de tonnes de dioxyde de carbone.

Le Center for International Environmental Law, une organisation 

sans but lucratif, s’appuie sur la tendance actuelle et sur des projec-

tions pour estimer que la production de plastique pourrait à elle seule 

générer 53,5 milliards de tonnes d’émissions de CO2 d’ici 2050. Si 

Les transports, l’énergie et l’agriculture sont les trois secteurs 
les plus souvent montrés du doigt en matière de changement 
climatique. Les émissions dues à la production de plastique 
sont souvent oubliées.

* En 2015, la communauté internationale a accepté de contenir le réchauffement climatique bien en dessous de 2°C et de poursuivre les efforts pour limiter la hausse des températures à 1,5°C par 
rapport aux niveaux préindustriels.

total 
420-570 milliards de tonnes de CO2

Plastique : 56 milliards de 
tonnes eq CO2**
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La pollution par les microplastiques pourrait…

… réduire la capacité du 
phytoplancton à fixer le 

carbone grâce à la photo-
synthèse

… réduire la capacité du 
zooplancton à transporter le 

carbone en l’empêchant de 
se nourrir, de subsister ou 

de se reproduire

c’est pourquoi on ignore toujours la véritable ampleur de ces émis-

sions.

Les plastiques peuvent également exercer un effet indirect sur 

les émissions. Il se pourrait notamment que les quantités toujours 

plus grandes de microplastiques dans les océans interfèrent avec les 

processus biologiques qui font que le plancton capture le CO2 en sur-

face et séquestre le carbone en profondeur. Cette pompe biologique 

participe du puits de carbone océanique et contribue à l’équilibre du 

climat terrestre. On ne sait pas exactement comment ni dans quelle 

mesure le microplastique pourrait nuire à cet équilibre, mais étant 

donné l’importance de cette question, de plus amples recherches 

s’imposent.

on ajoute l’incinération des déchets, on approche les 56 milliards 

de tonnes. Autrement dit, le plastique pourrait nécessiter entre 10 

et 13 % du budget carbone restant si nous voulons limiter la hausse 

des températures à 1,5°C. Et même en supposant que la production 

se développe à un rythme bien moins élevé à partir de 2050 et que 

l’incinération reste à son niveau actuel, les émissions dues à la pro-

duction et à l’incinération pourraient s’élever à près de 260 milliards 

de tonnes de CO2 équivalent d’ici la fin du siècle et consommer plus 

de la moitié du budget carbone disponible.

Il se peut toutefois que ces chiffres sous-estiment la totalité de 

l’impact des plastiques sur le climat. En effet, certains aspects de 

l’extraction, du transport et du raffinage des matières premières 

fossiles utilisées pour fabriquer ce matériau sont encore mal connus. 

En Amérique du Nord, par exemple, les estimations officielles con-

cernant les émissions liées à la production de gaz naturel excluent 

systématiquement les effets du déboisement et d’autres interven-

tions sur l’environnement qui sont rendus nécessaires par l’instal-

lation d’infrastructures de forage et de gazoducs. Il arrive en outre 

que d’importantes quantités de méthane – un puissant gaz à effet de 

serre – s’en échappent, mais les estimations des autorités et celles de 

l’industrie sur le nombre de ces équipements diffèrent du tout au tout.

Les plastiques ne cessent pas d’émettre des substances une fois 

jetés. Des programmes de valorisation énergétique par incinération 

sont de plus en plus souvent proposés pour lutter contre la pollution 

due à ce matériau. Mais étant donné que ce procédé émet beaucoup 

de gaz à effet de serre, son déploiement à grande échelle pourrait 

entraîner une forte hausse des émissions. Selon le groupe de recher-

che Material Economics, l’incinération à des fins de valorisation 

énergétique en Europe pourrait faire des plastiques une importante 

source d’émissions. En outre, les déchets continuent à libérer des gaz 

à effet de serre au cours de leur dégradation dans l’environnement, 

Les océans absorbent un quart des émissions anthropiques de gaz 
à effet de serre, mais la pollution due au plastique pourrait dérégler 

la pompe à carbone biologique. Des recherches plus poussées 
s’imposent.

Le gaz de schiste bon marché extrait aux États-Unis inonde le 
marché et contribue à aggraver la crise du plastique.

  Hausse liée aux gaz de schistes
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MICROPLASTIQUES ET OCÉANS
Interférence potentielle entre les microplastiques et la pompe à carbone biologique

Le phytoplancton 
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le carbone grâce à la 
photosynthèse

Le CO2 (dioxyde de 
carbone) se dissout à la 
surface des océans
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Le carbone est séquestré dans 
les eaux océaniques profondes 
pendant des dizaines à des 
milliers d’années
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LE FORMIDABLE SUCCÈS DU GAZ DE SCHISTE
Investissements américains dans les matières plastiques  
et les infrastructures pétrochimiques liés aux gaz de schistes
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Chaque année, quelque 10 millions de tonnes de déchets plas-

tiques finissent dans les océans, soit l’équivalent d’un camion 

toutes les minutes. Ils ont ensuite tendance à s’agglomérer et 

forment cinq gigantesques gyres : un dans le Pacifique Nord et Sud, 

un dans l’Atlantique Nord et Sud et un dans l’océan Indien. Celui du 

Pacifique Nord, appelé « soupe plastique », est le plus connu.

Contrairement à la croyance populaire, il ne s’agit pas d’éten-

dues solides composées de plastique, il s’agit des zones où la concen-

tration de déchets est maximale. Les microplastiques sont présents 

dans tous les environnements aquatiques à travers le monde où ils 

constituent une sorte de smog à la manière de celui qui enveloppe 

les grandes villes. On peut d’ailleurs considérer les cours d’eau com-

me des cheminées horizontales qui rejettent du plastique dans les 

océans. Ces déchets sont désormais présents jusque dans les zones 

les plus reculées comme les profondeurs océaniques ou l’Arctique 

où ils dérivent au large ou viennent souiller les bandes côtières. Ce 

phénomène s’aggrave : en dix ans, la quantité d’ordures présentes 

dans les eaux profondes de l’océan Arctique a été multipliée par vingt. 

Et à la surface des mers flottent entre 15 000 et 52 000 milliards de 

particules plastiques, soit un poids total compris entre 93 000 et 236 

000 tonnes.

Les quantités de plastique présentes en Méditerranée sont 

du même ordre que dans les cinq gyres océaniques. Alors qu’elle 

représente moins de 1 % de la surface maritime mondiale, cette mer 

recueille environ 7 % des microplastiques. Et comme elle est entourée 

de terres, les échanges d’eau – et donc de plastique – avec les océans 

sont limités, si bien que ce chiffre ne fait qu’augmenter. Dans d’au-

tres mers aussi, les concentrations de déchets plastique sont élevées. 

Chaque kilomètre carré de fond marin en mer du Nord en renferme 

ainsi 11 kg.

La pollution marine a des origines diverses. En Méditerranée, elle 

est due pour l’essentiel à une mauvaise gestion des déchets et aux 

produits plastiques à usage unique qui sont très répandus dans les 

localités côtières. En mer du Nord, elle vient avant tout de la pêche, 

ainsi que de l’industrie et des transports maritimes. La Baltique, quant 

à elle, souffre principalement des conséquences de l’industrie du 

tourisme. La composition des déchets dépend de l’usage qui est fait 

des différentes étendues d’eau et du type d’habitat qui prédomine 

sur les côtes.

Les activités maritimes comme l’aquaculture, la pêche et le trans-

port constituent une source de pollution plastique. Une partie des 

déchets vient de la terre : il s’agit des ordures qui jonchent les plages 

et des microplastiques transportés par les vents. Mais l’essentiel est 

charrié par les cours d’eau. On en ignore avec précision la quantité 

par manque de données, aussi les estimations vont-elles de 0,41 mil-

lion à 12,7 millions de tonnes par an. Dix grands fleuves, dont huit 

coulent en Asie, sont considérés comme les principaux responsables 

de cette pollution, une partie des déchets qu’ils charrient venant 

des ordures exportées par les États-Unis et l’Europe. Mais les fleuves 

d’autres continents sont eux aussi saturés de déchets : le Rhin, par 

exemple, compte en moyenne 893 000 particules de microplastique 

par kilomètre carré.

Les observations ont montré que le plastique ne reste pas long-

temps en surface. Du fait des courants, des interactions biologiques 

et du processus de dégradation, il migre petit à petit vers les eaux 

peu profondes, les fonds marins ou le rivage. 98,8 % de l’ensemble 

des déchets plastique qui ont fini dans les océans depuis les années 

50 ne se trouvent plus en surface aujourd’hui. Ils se sont fragmentés 

et ont coulé vers le fond.

Les processus chimiques, l’abrasion mécanique et la photodégra-

dation par le rayonnement solaire (notamment ultraviolet) fragmen-

tent le plastique qui flotte en surface et le décomposent en morceaux 

de plus en plus petits. Mais les scientifiques observent beaucoup 

moins de petites particules de microplastique (c’est-à-dire mesurant 

jusqu’à 1mm de diamètre ; on parle généralement de microplastique 

pour les particules inférieures à 5mm) que ce à quoi ils s’attendaient : 

il semblerait qu’elles ne restent pas en surface mais soient trans-

portées ailleurs. Certaines s’échouent sur le rivage, mais la plupart 

s’enfoncent dans les profondeurs en perdant de leur flottabilité suite 

à leur dégradation, en étant alourdies par les organismes marins qui 

les colonisent ou en étant mangées par la faune marine et excrétées 

dans les selles. On estime que les poissons qui évoluent entre 200 et 

1000 mètres de profondeur dans le Pacifique Nord en absorbent de 12 

000 à 24 000 tonnes par an. Les oiseaux de mer, eux, en ingèreraient 

chaque année autour de 100 tonnes.

Les particules ont beau devenir de plus en plus petites, elles ne 

disparaissent sans doute pas complètement pour autant. Selon une 

récente étude sur les assemblages microbiens marins, les bactéries 

ne peuvent pas décomposer le plastique et il est peu probable qu’elles 

MILIEUX AQUATIQUES

LES EAUX BLEUES PLASTIQUES
La pollution marine est principalement due aux 
déchets charriés par les cours d’eau, de la même façon 
que le smog vient des feux de cheminée et de ce que 
recrachent les usines. Mais le plastique ne reste pas 
longtemps en pleine mer, il dérive vers les eaux peu 
profondes, se pose sur le fond ou échoue sur le rivage.

Lorsqu’ils chassent, de nombreux oiseaux ne peuvent faire la 
distinction entre un poisson et un morceau de plastique qui 
brille à la surface de l’eau.

ET SI C’ÉTAIT NOUS ?
Quantité de plastique trouvée dans l’estomac d’un fulmar boréal 
et son équivalent dans un estomac humain
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34 fragments 
en moyenne soit 0,31 g

Équivalent de 31 g
chez un humain
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acquièrent cette capacité au cours de leur évolution.

Les plastiques ne restent pas plus dans les cours d’eau qu’à la sur-

face des océans. L’analyse de sédiments fluviaux dans le nord-ouest de 

l’Angleterre a comptabilisé jusqu’à 517 000 particules de microplas-

tique par mètre carré. Mais après les pluies saisonnières, 70 % environ 

avaient disparu, entraînées en aval. Selon une autre étude, les micro-

plastiques des cours d’eau abritent un type de bactéries spécifique qui 

favorise leur migration vers l’aval des fleuves et vers la mer.

Les poissons et les oiseaux sont directement exposés aux dangers 

des plastiques flottants : ils se prennent dedans ou les mangent en 

pensant qu’il s’agit de nourriture. Les emballages, notamment les 

anneaux et les cordons, sont particulièrement dangereux. Au moins 

2249 organismes marins différents sont confrontés aux déchets plas-

tiques partout dans le monde. Beaucoup se blessent et font désormais 

partie des espèces en danger. Sur les 120 espèces de mammifères ma-

rins qui figurent sur la liste rouge de l’UICN des espèces menacées, 54 

consomment des déchets plastiques ou se coincent dedans.

Sur Heligoland, une île en mer du Nord, 97 % des nids des fous 

de Bassan contiennent du plastique et un individu sur trois retrouvé 

mort ou blessé s’est pris dans un déchet plastique. Le cas des fulmars 

boréaux est lui aussi intéressant. Ce sont de bons indicateurs de la 

pollution au plastique puisqu’en dehors de la saison de reproduction, 

ils restent exclusivement en mer où ils se nourrissent près de la surface 

de l’eau. Or ils prennent le plastique pour de la nourriture. 95 % de 

ceux qui sont retrouvés morts sur les plages de la mer du Nord ont des 

déchets dans l’estomac. Ils ont beau avoir l’estomac plein, ils meurent 

tout de même de faim, le tube digestif bloqué, abîmé ou enflammé.

Ajoutons pour terminer que des substances toxiques comme le 

PCB ou le DDT s’accumulent dans les déchets flottants, si bien que les 

animaux consomment non seulement le plastique en lui-même, mais 

aussi des concentrations élevées de ces composés toxiques.

La soupe plastique du Pacifique Nord flotte au large 
des côtes californiennes où les courants rassemblent 

toutes sortes de déchets venus du monde entier. 

Une petite partie seulement des déchets plastiques reste en 
surface. L’essentiel est rejeté sur les côtes ou s’enfonce dans 

les profondeurs. Loin des yeux, loin du cœur.

250 km

Hawaii

UNE SACRÉE SURFACE
Superficie de la soupe plastique du Pacifique Nord  
en comparaison avec celle de l’Allemagne

Allemagne
357 386 km2
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Soupe plastique du Pacifique Nord
1,6 million km2 = 4,5 fois plus étendue

USA

SOUPES INDIGESTES
Estimation des quantités de plastique présentes dans plusieurs grandes zones maritimes ; quantités totales et répartition par taille,  
en milliards d’unités (chiffres arrondis)
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Taille des particules 
de plastique* :

Petites particules de 
microplastique

Grosses particules 
de microplastique

Mésoplastique Macroplastique

Pacifique Sud
491 milliards

Atlantique Nord
930 milliards

Atlantique Sud
297 milliards

Mer Méditerranée
247 milliards

Pacifique Nord
1 990 milliards

Océan Indien
1 300 milliards
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*D’après des auteurs de l’étude
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La Méditerranée est aujourd’hui l’une des mers les plus polluées au 

monde. Les quantités de déchets plastiques qui y sont déversées 

sont considérables : selon la méthodologie utilisée, entre 150 000 

et 500 000 tonnes de déchets plastique arrivent en mer chaque année 

(soit environ 66 000 bennes à ordures), ainsi qu’entre 70 000 et 130 000 

tonnes de microplastiques. Par ailleurs, la Méditerranée est une mer 

semi-fermée. Elle  présente donc une concentration en plastique des 

plus élevées, quatre fois plus importante que dans « l’île de plastique » 

du Pacifique Nord, d’après un rapport du WWF publié en 2019.

150 millions de personnes vivent sur les côtes méditerranéennes.  

A cela s’ajoutent les 200 millions de touristes, dont le séjour  se mani-

feste par une augmentation très significative de la pollution marine 

pendant l’été, comprise entre +40% et +200% selon les études. La 

plupart du temps, ces chiffres ne prennent en compte que la pollution 

“visible” par les plastiques (bouteilles, débris, etc.) Il faudrait égale-

ment prendre en compte l’augmentation des flux de microplastiques 

générée par le tourisme.

On estime que 80% (en poids) des déchets marins solides seraient 

d’origine terrestre, et que 20% résulteraient des activités marines 

(pêche, aquaculture, transport maritime, etc.). Au niveau mondial, 

une grande partie de ces déchets est constituée de plastique.  

S’il est difficile de connaître la nature des déchets présents en 

pleine mer et au fond de l’eau, le littoral est une interface entre terre 

et mer facilement accessible et qui permet d’avoir une idée des types de 

déchets pouvant potentiellement entrer dans les écosystèmes marins 

méditerranéens.

De nombreuses initiatives portées par des ONG ou des chercheurs 

ont visé à collecter et identifier les déchets qui jonchent les plages 

méditerranéennes. Des analyses ont été menées par différentes as-

sociations sur différents périmètres de la Méditerranée. Quelles que 

soient ces études (Initiatives Océanes de la Surfrider Foundation, ou 

Brand audits menés par des ONG du mouvement Break Free from Plas-

tic au Maroc, en Tunisie et au Liban), le constat est sans appel : entre 70 

et 85% des déchets présents sur les plages sont des déchets plastiques.

Quant à la nature des déchets en plastique retrouvés sur le litto-

ral méditerranéen, s’il n’y a aucune étude couvrant l’intégralité de la 

région, les résultats des différentes analyses menées par Initiatives 

Océanes, International Coastal Cleanup, BlueIslands et Break Free 

From Plastic sur différents périmètres du pourtour méditerranéen, 

font la part belle aux produits suivants : les mégots de cigarettes, les 

bouteilles de boisson et leurs bouchons, les sacs plastiques, les embal-

lages alimentaires (biscuits, snacks…), les filets et autre matériel de 

pêche, les pailles et la vaisselle jetable, les coton-tiges, les bâtonnets 

de sucettes, les fragments de polystyrène et de plastique. Des déchets 

Pour lutter contre la pollution plastique en mer 
Méditerranée, il est indispensable de comprendre 
les causes de ce phénomène. En dehors des 
caractéristiques géographiques et démographiques, 
les  responsabilités du tourisme mais également du 
commerce international de déchets doivent être 
analysées avec attention.

MÉDITERRANÉE

LES CÔTES DE PLASTIQUE

Plusieurs facteurs expliquent la contribution de chaque pays à 
la pollution plastique en Méditerranée, notamment la quantité 

de plastique produite mais également la proportion de déchets 
plastiques mal gérés.
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LE PLASTIQUE EN MÉDITERRANÉE : UNE QUESTION DE QUANTITÉ, MAIS SURTOUT DE GESTION DES DÉCHETS
Quantités de déchets produits, mal gérés et retrouvés en Méditerranée
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clairement issus de la consommation courante sur la terre ferme. Ces 

produits sont présents dans des proportions différentes en fonction 

des pays, des saisons et des méthodologies d’analyse utilisées, mais 

ils tiennent toujours le haut du tableau. 

A cela s’ajoutent les microplastiques dont l’origine est multiple, 

puisqu’il s’agit soit de morceaux de plastique charriés par les fleuves 

et décomposés sous l’action de divers facteurs (oxygène, UV, chaleur, 

actions mécaniques ou biologiques), soit de microplastiques présents 

dans certains produits industriels ou de consommation courante, no-

tamment les cosmétiques ou les textiles synthétiques et qui se retrou-

vent également dans les eaux grises, ou encore de l’usure des pneus.  

Les contributions des différents pays de la Méditerranée à la pollu-

tion plastique marine sont très hétérogènes et difficiles à mesurer. Les 

études, qui présentent des méthodologies et des périmètres variés, ne 

s’accordent pas toutes sur les estimations de ces contributions. Il faut 

donc manier ces résultats avec précaution.

Les raisons qui expliquent les disparités entre les pays sont mul-

tiples. Au Nord de la Méditerranée, les pays européens (tels que la 

France, l’Italie et l’Espagne) importent, exportent et consomment plus 

de plastique qu’au Sud et à l’Est de la Méditerranée. Mais pour certains 

d’entre eux, leur contribution à la pollution plastique est moindre car 

le traitement des déchets plastiques semble relativement performant. 

Un second groupe de pays (Maghreb, pays de l’est de l’Europe et de la 

Méditerranée) consomme moins de plastique et contribue moins à la 

pollution plastique. Enfin, un troisième groupe de pays, composé de 

la Turquie et de l’Egypte, contribue fortement à la pollution plastique 

en Méditerranée. En ce qui concerne l’Egypte, qui importe et exporte 

peu de produits plastiques comparativement aux pays européens et 

à la taille de sa population, l’explication réside principalement dans 

la faiblesse de ses filières de traitement de déchets et de traitement 

des eaux usées. 

Si à première vue la qualité de ces filières explique en grande partie 

les contributions nationales à la pollution plastique en Méditerranée, 

le cas de la Turquie illustre l’importance des effets du commerce in-

ternational de déchets plastiques. En France par exemple, environ la 

moitié des déchets plastiques “recyclés” sont envoyés dans d’autres 

pays, car considérés comme de mauvaise qualité ou de faible valeur. 

A l’inverse, la Turquie importe de très grandes quantités de déchets 

plastiques, et notamment des déchets provenant des pays européens. 

Depuis le 1er décembre 2018 et la fermeture des frontières chinoises 

aux importations de déchets plastiques, la Chine étant jusqu’alors le 

premier importateur mondial, le commerce international relatif à 

ces marchandises a été complètement bouleversé. Ceci a eu lieu au 

détriment des pays de l’Asie du Sud-Est mais également de la Turquie, 

qui a vu ses importations de déchets plastiques augmenter de près de 

70% en seulement un an. Parallèlement, seulement 10% des déchets 

municipaux sont “recyclés” en Turquie, le reste étant mis en décharge. 

Comme pour les émissions de gaz à effet de serre, la lecture des 

responsabilités change selon que l’on analyse les données au niveau 

territorial ou en prenant en compte le commerce international et les 

pollutions importées. De plus, si l’on considère les conséquences envi-

ronnementales et sanitaires des pollutions plastiques, on se retrouve 

donc une nouvelle fois dans une situation d’inégalité environnemen-

tale selon une ligne de fracture Nord-Sud. 

Alors que les quantités de déchets plastiques qu’elle exporte 
sont restées stables sur les quinze dernières années, la Turquie 

a vu ses importations de déchets plastiques augmenter de 
manière exponentielle sur la même période.

Le commerce international de déchets plastiques est un des 
facteurs à prendre en compte pour mieux saisir les responsabilités 
des différents pays dans la pollution plastique en Méditerranée. La 

France est par exemple exportatrice nette de déchets plastiques, 
tandis que la Turquie est importatrice nette.

©
 A

TL
AS

 D
U

 P
LA

ST
IQ

U
E 

20
20

 /
 U

N
 C

O
M

 T
R

AD
E

LA TURQUIE, SUR LA NOUVELLE ROUTE DU PLASTIQUE
Importations et exportations de déchets plastiques en Turquie en milliers de tonnes
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Djerba est caractérisée par un tourisme de masse saisonnier, 

avec plus de 117 hôtels. Elle est considérée comme étant un 

pôle touristique important avec environ 1 870 million de tour-

istes en 2018. Cette attractivité touristique génère une forte pression 

sur l’environnement et les ressources naturelles. D’après les munic-

ipalités de Midoun et de Houmet Souk, la contribution des hôtels 

en quantité des déchets est estimée entre 35% et 40% de la quantité 

totale générée dans l’île durant l’année, dont la fraction plastique 

représente 11%. 

La surproduction des déchets, surtout pendant l’été, entraîne une 

forte présence de déchets plastique dans la nature et sur les plages, 

surtout après la fermeture de la décharge contrôlée de Guellala 

en 2012 et la perturbation du système de collecte municipale. En 

l’absence de solution durable et d’une vision claire pour résoudre 

le problème à Djerba, le système de mise en balle, proposé comme 

solution provisoire en 2014, n’a pris fin qu’en avril 2019, sans préparer 

le terrain pour une solution définitive de traitement.

Le coût de la dégradation de l’environnement de Djerba due aux 

déchets ménagers a atteint 14,1 millions de DT en 2014. Le résultat 

moyen est équivalent à 1,1% du PIB de Djerba et 0,02% du PIB national 

de Tunisie en 2014. En plus, les pertes d’opportunité qui auraient pu 

être une source de revenus additionnelle aux budgets municipaux et 

au Trésor public (recyclage, etc) s’élèvent à 3,7 millions de DT (Selon 

SWEEP-Net).

Dans les îles touristiques, le tri sélectif dans les hôtels est une 

opération qui parait simple, puisque les diverses fractions de 

déchets sont déjà triées par les différents départements. Toutefois, 

sa généralisation nécessite une bonne organisation des acteurs 

TUNISIE

LES ÎLES TUNISIENNES ÉTOUFFENT 
SOUS LE PLASTIQUE
La Tunisie, avec ses environ 60 îles et îlots apparents 
dans le paysage côtier, souffre du fléau du plastique. 
En effet, la pollution par le plastique est frappante à 
perte de vue, et c’est dans ce cadre que nous allons 

impliqués et une efficience pour garantir l’obtention de bons 

résultats. 

Parmi les éléments encourageants, c’est que l’opération de tri est 

avantageuse au secteur hôtelier car elle permet de réduire les coûts de 

collecte, d’enfouissement et d’investissement dans des technologies 

de valorisation. De même, elle ouvre de nouvelles opportunités aux 

sociétés de collecte et de recyclage. 

En plus, cela représente un atout pour les entreprises touristiques 

pour obtenir les labels et les certifications écologiques nationales et 

internationales.

Dans ce contexte, un projet a été lancé par le ministre des affaires 

locales et de l’environnement en 2018 ayant comme objectif le 

démarrage du tri sélectif à la source dans toute l’île de Djerba, 

visant à la fois le secteur hôtelier, les 3 municipalités de Djerba et les 

restaurateurs. Si bien que le plan de communication au tri sélectif à la 

source est en cours de réalisation, l’aspect opérationnel et toujours en 

discussion et très peu de progrès ont été notés jusqu’à ce jour.

En parallèle, des projets pilotes de sensibilisation citoyenne 

ont démarré en 2019 dans les villages de Mezraya, Cedghiane et 

Guichaine à Houmet Souk à Djerba avec l’association Amal Ghizen, 

selon une approche participative. 

Kerkennah est un archipel, avec un périmètre de 160 

kilomètres, situé à environ 20 kilomètres de Sfax. L’île est connue 

par sa vulnérabilité au changement climatique et sa fragilité face 

à l’élévation du niveau de la mer et à l’érosion côtière. S’ajoutant à 

cela, le problème du plastique a émergé durant les dernières années 

comme un sérieux fléau menaçant l’île et son écosystème marin. 

En effet, le nombre des visiteurs augmente en liaison avec la 

saison, d’où la quantité des déchets générés est estimée à 15 tonnes 

par jour pendant l’hiver et de 30 à 35 tonnes par jour pendant l’été. 

Les déchets collectés dans l’île sont enfuis dans cinq décharges 

ÉCHANTILLONNAGE À KERKENNAH RÉSULTATS DE L’OPÉRATION D’ÉCHANTILLONNAGE AVEC LA MÉTHODE OSPAR
En % 

Le tableau suivant indique les résultats de l’échantillonnage et 
de l’identification de la pollution par les déchets solides sur les 

plages de Kerkennah

Point 
1 

Point 
2 

Point 
3 

Point 
4 

Point 
5 

Point 
6

Point 
7

Plastiques 75 71 94 86 65 81 74

Verres 3 2 2 1 2 0 18

Métaux 16 18 2 7 13 5 4

Cartons 3 5 0 2 5 4 2

Organiques 0 2 0 0 0 0 0

Bois 1 1 0 0 0 1 0

Textiles 1 0 0 1 0 4 0

Autres 2 1 2 1 14 5 3
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anarchiques, puisque la décharge contrôlée de Mellita, construite 

depuis 2010 est fermée à cause d’un problème foncier. De même, 

le système national de collecte des matériaux recyclables Eco-lef ne 

fonctionne pas convenablement sur l’île avec uniquement 7 tonnes 

de plastique collectées en 2018 (PET et PEHD). La même quantité est 

d’ailleurs collectée par les privés actifs hors Eco-lef. 

La municipalité de Kerkennah n’a pas les moyens financiers et 

logistiques pour nettoyer les côtes de l’ile, caractérisées par le manque 

des plages sableuses, ce qui rend le nettoyage mécanique difficile.

Afin d’identifier les déchets existant sur les plages des îles 

Kerkennah, des compagnes d’échantillonnage ont été effectuées 

durant l’été 2019 sur sept plages des îles Kerkennah, en se basant 

sur la méthode appelée OSPAR, sur une ligne de 100 m de la plage 

à chaque station.

L’opération d’identification des déchets sur les côtes de 

Kerkennah montre que le plastique est la fraction dominante dans 

toutes les zones d’échantillonnage. Il est représenté principalement 

par les bouteilles en plastique, les bouchons et les sacs bretelles. Il est 

aussi à souligner la forte présence des déchets de pèche, surtout les 

filets et nasse en plastique. 

Aujourd’hui, un nombre d’équipements de pêche en plastique 

comme les filets et les nasses, sont perdus ou abandonnés par les 

pêcheurs, causant ainsi une pollution marine, une dégradation 

esthétique des plages et un impact conséquent sur la faune et la 

flore qui est dans certains cas fatale. Les nasses en plastiques moins 

chères et plus résistantes qui prennent de plus en plus la place des 

nasses traditionnelles à base de feuilles de palmier, est le parfait 

exemple qui illustre comment le plastique est en train de gagner du 

terrain dans les engins de pêche à Kerkennah et dans d’autres zones 

côtières tunisiennes. Ces nouveaux matériaux sont souvent fabriqués 

par les pécheurs eux même, et sont abandonnés dans la mer après 

un certain temps d’utilisation. Comme conséquence, le plastique se 

dégrade en particules fines et cause la mort de plusieurs spécimens 

de mammifères marins et de poissons. 

De plus, selon l’Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture 

(FAO), s’il est abandonné ou perdu dans la mer, le filet peut continuer 

à pêcher seul pendant des mois et parfois des années en tuant sans 

distinction des poissons et d’autres animaux. Il leur faudrait ensuite 

600 ans pour pouvoir se désintégrer complètement. 

D’une part, cette pollution pourrait avoir un impact de taille sur 

le tourisme et sur l’image de la destination. D’autre part, la pollution 

plastique peut engendrer la contamination de la chaîne alimentaire 

suite à l’ingestion des particules en plastique par les poissons, par la 

plupart des espèces de plancton, mais aussi d’organismes filtreurs 

comme les moules ou les huîtres. 

Dans le but d’assurer une pérennité dans la gestion efficace et 

efficiente des déchets dans les îles Tunisiennes, on doit adopter des 

stratégies dynamiques, tenant compte du site. 

Il faudrait que l’infrastructure de traitement, de valorisation ou 

d’enfouissement des déchets générés dans les îles soit mise en place 

pour instaurer le tri sélectif à la source.  

Les frais de gestion des déchets doivent être révisés pour tous les 

générateurs afin de participer au soutien financier des autorités.

L’infrastructure de collecte et de recyclage doit être renforcée 

dans les îles pour appuyer ces activités. A cause du coût élevé de 

transport, cette activité doit être appuyée par l’Etat pour encourager 

les petites sociétés actives dans le secteur et pour assurer sa durabilité.

Pour le cas des îles Kerkennah, où l’activité de collecte par les « 

Barbéchas » est faible, le développement d’un système de consigne 

pour le recouvrement des bouteilles en plastiques pourrait 

représenter une solution pour augmenter le taux de collecte.RÉSULTATS DE L’OPÉRATION D’ÉCHANTILLONNAGE AVEC LA MÉTHODE OSPAR
En % 

700 tonnes de déchets plastiques par an (bouteilles, sachets et 
autres) sont jetés dans les décharges anarchiques, les Sebkhas, 
les plages et zones cotières de Kerkennah.

QUANTITÉ DE DÉCHETS PLASTIQUES JETÉS DANS LES DÉCHARGES ANARCHIQUES, LES SEBKHAS, LES PLAGES ET ZONES CÔTIÈRES DE 
KERKENNAH

700 de tonnes 
de déchets 

plastiques par an
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Les plastiques arrivent en bout de chaîne de la tentaculaire indus-

trie pétrochimique qui est dominée par une poignée de géants. 

Plus de la moitié de la production est consacrée à des biens de 

consommation, principalement des emballages à usage unique. Tandis 

que les analyses sur les déchets plastiques dans les océans et ailleurs 

mettent l’accent sur les pays en tant que sources de pollution, dans le 

secteur de l’agroalimentaire et des biens de consommation, quelques 

dizaines d’entreprises seulement sont responsables de l’ensemble des 

déchets. Quant aux multinationales qui dominent la production des 

résines plastiques, celles qui fabriquent les polymères, elles sont moins 

nombreuses encore.

Depuis le début des années 1950, des géants de la chimie comme 

Dow et du pétrole comme Esso (devenu ExxonMobil), débattent, à la 

fois en interne et en public, de la crise du plastique et de son aggrava-

tion, parfois au côté de représentants gouvernementaux. Ces mêmes 

sociétés se refusent pourtant à limiter leur production de plastique et 

les dégâts qu’elle cause. Elles ont souvent recours à une stratégie double 

qui consiste à faire du lobbying tout en lançant des campagnes publici-

taires coup de poing qui rejettent la responsabilité des « ordures » sur les 

consommateurs et soutiennent que ce problème peut être résolu par le 

INDUSTRIES

FAUTE REJETÉE
Passés maîtres dans l’art du lobbying, les secteurs de 
la pétrochimie et des plastiques focalisent l’attention 
sur la gestion et le recyclage des déchets pour fuir 
leurs responsabilités au sujet du véritable problème : 
l’augmentation des quantités de plastique produites.

Aux États-Unis, les États et les villes progressistes cherchent 
à réduire l’utilisation des sacs plastiques, mais les lobbys 
industriels s’allient aux États conservateurs pour contrer ces 
initiatives.

LES SACS PLASTIQUES AU GRÉ DES ÉTATS
Positionnement des États vis-à-vis des autorités locales en matière de restriction ou d’interdiction des sacs plastiques
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seul recyclage. En témoigne la campagne « Keep America Beautiful  » 

lancée dans les années 1950.

Les ONG et leurs représentants ne font financièrement pas le poids 

face aux intérêts en jeu dans cette industrie. Les industriels utilisent 

en effet leurs ressources colossales pour s’assurer que la réglementa-

tion continue à leur garantir des profits et se soustraire le plus possible 

à leurs responsabilités. Les principales d’entre elles, basées dans un 

petit nombre de pays seulement (États-Unis, Royaume-Uni, Arabie 

saoudite, Suisse, Allemagne, Italie et Corée du Sud) mais présentes via 

leur production dans presque tous les pays du monde, engagent des 

bataillons entiers de lobbyistes pour influencer les décideurs. Le sec-

teur finance également des centaines d’organismes professionnels au 

niveau mondial, national ou régional. L’American Chemistry Council, 

qui représente 150 producteurs de produits chimiques et plastiques, 

a dépensé à lui tout seul près de 100 millions de dollars en lobbying 

depuis 2009.

La fracturation hydraulique est un puissant moteur de la produc-

tion de plastique. En 2005, une commission américaine constituée 

d’autorités de régulation et de lobbyistes de l’industrie pétrolière a 

rédigé un texte de loi afin qu’il n’en soit pas fait mention dans le « Safe 

Drinking Water Act », loi destinée à garantir la qualité de l’eau potable. 

En Louisiane, au Texas et dans d’autres États américains, les installations 

nécessaires à ce procédé sont exonérées de milliards de dollars de taxes. 

Enfin, Ineos, le géant de la pétrochimie et ses partenaires ont obtenu en 

2017 du gouvernement britannique de ne pas avoir à verser les som-

mes destinées à financer l’abandon des énergies fossiles. Résultat : au 

lieu d’investir dans les énergies propres, ils économisent plus de 100 

millions de livres d’impôts. Les règlements et exonérations concoctés 

par les groupes de pression soutiennent la production de plastique en 

permettant au secteur de faire des profits qui, autrement, ne seraient 

pas possibles.
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secteur ont servi de paravent derrière lequel il s’est abrité pour s’assurer 

que ses intérêts étaient préservés.

Ce déséquilibre des forces en présence se traduit par des régle-

mentations qui favorisent l’industrie pétrochimique et celle des plas-

tiques au détriment des droits des individus et de l’environnement. 

Le lobbying conduit à l’adoption de politiques qui mettent l’accent 

sur le recyclage et le comportement des consommateurs (ex : « Ne pas 

jeter de déchets ») et qui ferment les yeux sur la nécessité de réduire la 

production à la source.

La société Ineos a été fondée en 1998 par l’ingénieur chimiste Jim 
Ratcliffe, l’une des plus grosses fortunes de Grande-Bretagne. 
Son but est de développer la production de plastique en Europe.
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Aux États-Unis, l’American Legislative Exchange Council, une or-

ganisation sans but lucratif, réputée pour être conservatrice, a rendu 

publique une feuille de route financée par l’industrie du plastique 

visant à retirer aux autorités locales tout pouvoir en matière de lim-

itation des plastiques, notamment en les empêchant d’interdire les sacs. 

De telles initiatives nuisent à la prévention des déchets et contribuent 

à accréditer la thèse erronée selon laquelle il suffit d’améliorer leur 

gestion pour résoudre le problème.

Les lobbyistes travaillent de manière alternative pour les gouverne-

ments et pour les secteurs qu’ils défendent, instaurant une communica-

tion privilégiée entre les deux. En vue de la publication par la Commis-

sion européenne de sa stratégie plastique, en 2017, les représentants 

du secteur privé (dont ceux de PlasticsEurope, une association profes-

sionnelle représentant les producteurs de matières plastiques) ont eu 

près de trois fois plus accès aux membres de la Commission que les ONG.

Même les frontières entre ONG et porte-paroles du secteur sem-

blent s’estomper et on assiste à la mise en place d’une stratégie en deux 

volets : les entreprises font des dons substantiels à des ONG qui luttent 

contre les plastiques tout en créant et en finançant des organisations 

qui fonctionnent comme des ONG, mais dont la raison d’être est de 

défendre les intérêts du secteur. Lors de l’élaboration de la stratégie 

plastique de l’Union européenne, en 2017, les ONG financées par le 

210.7

55

56.953.6

29.5 15.9

12
43.7

31.6

7.1

LES PRINCIPAUX ACTEURS DU SECTEUR
Chiffre d’affaires annuel, en milliards d’euros
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Un petit nombre de multinationales seulement produisent l’essentiel du 
plastique dans le monde. Certaines nous sont familières, d’autres non. 

Usine Ineos à 
Grangemouth, en 

Écosse : 
production de 

granulés de 
plastique

 plus gros centre 
de stockage de 

l’éthane en Europe
8 méthaniers, chacun de la 

taille de deux terrains de foot-
ball, capables de transporter 

jusqu’à 800 000 tonnes 
d’éthane par an

Cologne 
Allemagne : 

transformation 
du gaz de schiste 

en produits 
pétrochimiques

Plus de 10 000 puits 
en Pennsylvanie (gisements 

exploités depuis 2005)

Usine Ineos 
de Rafnes 

en Norvège : 
production de 

granulés de 
plastique

Ineos prévoit d’investir 3 mil-
liards d’euros sur 20 ans pour 
agrandir ses infrastructures et 
construire le premier craqueur 

d’éthane en Europe

Anvers
Belgique

Houston
Texas

1er centre 
pétrochimique au 

monde

Liaison via les 
gazoducs de Mariner 
East avec le terminal 

d’exportation de 
Marcus Hook près de 

Philadelphie

PAR-DELÀ LES MERS
Comment Ineos transporte le gaz extrait par fracturation hydraulique 
(éthane, propane et butane) depuis les bassins schisteux américains jusqu’en Europe

L’essor du gaz de schiste aux États-Unis, rendu possible par la fracturation hydraulique, 
aggrave le réchauffement climatique. Il est utilisé comme matière première dans la 
fabrication des plastiques. Ineos, numéro un du plastique en Europe, a bâti ses propres 
infrastructures pour l’acheminer des États-Unis vers l’Europe.
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Après la Seconde Guerre mondiale, le monde occidental a connu 

une croissance jusque-là inédite. C’était l’époque des Trente 

Glorieuses, marquée par l’augmentation régulière d’une 

productivité dopée par l’automatisation croissante et l’utilisation 

de sources d’énergie fossiles. Une partie importante de la population 

connaissait une prospérité nouvelle pour elle. Dans la classe moy-

enne, chaque foyer avait sa propre voiture, sa machine à laver et sa 

télévision, et pour cause : l’industrie produisait toujours plus de biens 

de consommation à des prix toujours plus bas.

Le plastique a joué un rôle important dans cette évolution. Les 

progrès technologiques accomplis par l’industrie pétrochimique ont 

rendu la production de plastique si flexible et bon marché, qu’il a été 

possible de l’utiliser pour fabriquer des articles à usage unique et des 

emballages, et vendre d’autant plus de produits de consommation. 

Pour les consommateurs, la période était synonyme de consomma-

tion constante et en tous lieux ; il suffisait de jeter les emballages. 

C’est également l’époque où les chaînes d’approvisionnement se 

sont considérablement allongées. Le transport des biens sur de plus 

longues distances a nécessité de nouveaux types d’emballages, et les 

plastiques ont répondu présents à l’avènement de ce monde nouveau 

et merveilleux.

Depuis l’invention de la bakélite – la première matière plastique 

moderne – en 1907 jusqu’aux innombrables composés synthétiques 

actuels, les plastiques sont devenus pour ainsi dire incontournables. 

Des sociétés comme Mobil Corporation (devenue ExxonMobil) mettent 

au point de nouveaux produits, créant des marchés pour leur pétrole 

et pour leur gaz, et des géants de la chimie comme Dow  transforment 

les constituants primaires des hydrocarbures en substances chimiques 

intermédiaires, puis en polymères qu’ils façonnent pour donner une 

infinité de produits finis.

Si certains matériaux et produits sont conçus pour un usage 

spécifique, d’autres nécessitent la création d’applications commer-

ciales. C’est ainsi que l’industrie du pétrole et du gaz, menacée par la 

transition vers les énergies vertes, tente de diversifier et de renforcer 

ses marchés. Elle se trouve en retour obligée de développer de nou-

veaux matériaux pour transporter les aliments toujours plus loin, pour 

offrir des emballages toujours plus attrayants ou pour maximiser la 

durabilité d’un bien pour un poids donné. L’industrie du plastique 

s’est donc solidement enracinée dans les secteurs de la conception de 

produit et des emballages. Ces derniers sont d’ailleurs voués à rester 

les plus gros consommateurs de plastique jusqu’en 2025 au moins.

Cet extraordinaire essor des emballages à usage unique est à la 

fois une conséquence de la mondialisation et un moteur du commerce 

international. Lorsque la chaîne d’approvisionnement traverse la 

planète et que le consommateur est loin du lieu où le produit est fab-

riqué, renvoyer un emballage réutilisable sur le site de production est 

une opération coûteuse et compliquée. C’est pour cette raison que, 

dans les années 1960, des entreprises comme Coca-Cola ou PepsiCo 

ont fait pression contre l’adoption de lois sur la consignation qui les au-

raient obligées à récupérer leurs bouteilles en verre. La situation s’est 

ensuite aggravée avec la surabondance des matières premières util-

isées dans la fabrication du plastique. Il est en effet devenu beaucoup 

plus pratique et rentable d’emballer les produits dans des contenants 

à usage unique. Les marques ont ainsi pu se débarrasser des coûts et du 

fardeau de la logistique de recyclage et décliner toute responsabilité 

quant à ce qui pouvait arriver au contenant une fois que le contenu 

était consommé.

Avec l’avènement du numérique, les consommateurs aussi ont 

adopté ce mode de fonctionnement et achètent de plus en plus en 

ligne pour économiser du temps et de l’argent. L’e-commerce, avec 

à sa tête des géants comme Amazon ou Alibaba – les entreprises les 

plus puissantes aujourd’hui aux États-Unis et en Chine –, représente 

CROISSANCE ET MONDIALISATION 

CAPITAL PLASTIQUE
La croissance économique que le monde connaît 
depuis la Seconde Guerre mondiale n’aurait 
pas été possible sans le plastique. Il est à la fois 
une conséquence de la mondialisation et l’un 
de ses moteurs. Et le commerce en ligne ne fait 
qu’accentuer la quantité de déchets.

Consommation de plastique et économie sont liées. La croissance 
entraîne une hausse de la consommation, elle-même synonyme 

d’un plus grand nombre d’emballages à jeter.

1 899 *

PLUS D’ARGENT = PLUS DE DÉCHETS
Consommation de plastique en Allemagne, en milliers de tonnes
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une part importante de leurs achats et génère des ventes à hauteur de 

centaines de milliards de dollars par an. Mais avec la multiplication des 

expéditions de colis, l’impact sur l’environnement de la production et 

de l’élimination du plastique et du carton est devenu une préoccupa-

tion majeure et les industriels sont soumis à une pression grandissante 

pour utiliser des matériaux réutilisables, recyclables ou compostables. 

En 2017, la crise du plastique a ainsi conduit l’Inde à interdire certains 

emballages à usage unique.

Nous ne pourrons pas supprimer les plastiques et les emballages 

à usage unique sans modifier en profondeur le fonctionnement de 

l’économie mondiale. Il est clair désormais que l’ampleur du problème 

environnemental est telle que le recyclage ne pourra pas à lui seul y 

remédier. Les plastiques à usage unique continuent à être privilégiés 

et les solutions sans plastique ne peuvent s’appliquer qu’à un petit 

nombre de marchés de niche. Il manque donc l’impulsion nécessaire 

à un changement de paradigme vis-à-vis de ce matériau qui reste 

éminemment pratique et bon marché.

Il n’en reste pas moins que les habitudes de consommation doivent 

elles aussi changer. On observe d’ailleurs à cet égard les premiers 

signes d’une évolution : les emballages écologiques jouent en effet 

un rôle de plus en plus important sur les marchés locaux, pour les al-

iments mais aussi pour d’autres produits. Il s’agit d’un marché qui 

se développe lentement mais sûrement. Les premières épiceries ne 

proposant aucun emballage ont ouvert il y a quelques années : elles 

vendent leurs articles en vrac, à charge pour les consommateurs 

d’apporter leurs propres contenants. Les cafés sont de plus en plus 

nombreux à proposer des réductions aux clients qui apportent leurs 

récipients. Et au niveau européen, l’interdiction de certains articles 

en plastique à usage unique constitue un signal fort envoyé au reste 

du monde : les choses doivent changer.

Chaque habitant sur la planète génère en moyenne 0,74 kg de 
déchets par an. Plus les revenus augmentent, plus ce chiffre croît. 

  > 1.5 kg
  1–1.5 kg
  0.5–1 kg
  < 0.5 kg
  No data

ABONDANCE ET EFFLUENCE
Production de déchets par personne et par jour (2016)

Production de déchets et produit intérieur brut (PIB)
En kg/personne/an, PIB par habitant en dollars US (2016)

 12 476 ou plus
 4 036 – 12 475  1 025 ou moins

 1 026 – 4 035

Revenus moyens en dollars US par personne et par an

Rapport entre production de déchets et niveau de revenus
Tous pays (2016)

5 %

32 %

31 %

32 %

 A
TL

A
S 

D
U

 P
LA

ST
IQ

U
E 

20
20

 /
 W

O
R

LD
 B

A
N

K

20 0000 $

40 000

60 000

80 000

10
0 000

12
0 000

Qatar

Luxembourg

MacauAllemagne

Suisse

Viêtnam
Philippines

Norvège
Japon

Inde

Malaisie

Chine

Hong Kong
USA

Nouvelle-Zélande
800

700

600

500

400

300

200

100

0

26 %

25 %

14 %

35 %

kg Production de 
déchets par niveau 
de revenus

Proportion 
de pays par 

niveau de 
revenus

Autriche

Danemark



ATLAS DU PLASTIQUE38

Le plus gros avantage des plastiques est aussi leur plus gros dé-

faut : conçus pour être solides, ils ont une durée de vie presque 

infinie. Selon le matériau dont il s’agit, il peut falloir plusieurs 

centaines d’années à un morceau de plastique pour se décomposer 

naturellement. On utilise d’ores et déjà des matières premières renou-

velables à la place du pétrole et ceux qu’on appelle les « bioplastiques » 

sont vantés, comme leur nom l’indique, pour leur faculté à se bio-

dégrader plus vite que leurs homologues classiques. Mais les résultats 

ne sont pas à la hauteur des attentes et leur préfixe ne suffit pas à 

leur conférer des propriétés plus respectueuses de l’environnement.

Il existe deux sortes de « bioplastiques » : les biosourcés et les bio-

dégradables. Les premiers sont aujourd’hui couramment utilisés 

dans les emballages à la place du PET et du PE. Ils sont constitués de 

matières premières comme le sucre de canne, qui vient principale-

ment du Brésil. Cette plante est cultivée en monoculture et nécessite 

d’énormes quantités de pesticides qui ont des conséquences directes 

sur la nature et les populations. Certains de ces produits chimiques 

sont même interdits par l’Union européenne afin de protéger les 

individus et les animaux – notamment les abeilles – de leurs effets 

toxiques. La pression qui pèse sur les prix à l’international et l’hégé-

monie d’une poignée d’entreprises au Brésil sont en outre synonymes 

de salaires de misère et de pauvreté. La culture de la canne à sucre 

génétiquement modifiée est autorisée au Brésil depuis 2018.

Les autres matières premières agricoles utilisées pour fabriquer 

les « bioplastiques », comme le maïs ou la pomme de terre, relèvent 

également d’une agriculture hautement industrialisée. Des usines 

à grande échelle transforment ces produits en intermédiaires 

chimiques destinés à subir un procédé de fabrication similaire à 

celui des plastiques classiques. Le produit fini contient entre 20 et 

100 % de matières premières renouvelables, le reste étant constitué de 

matières premières fossiles ou, de plus en plus, d’ingrédients recyclés.

En 2017, le plastique biosourcé représentait environ 1 % de la pro-

duction totale de ce matériau et à l’heure actuelle, 0,02 % seulement 

de la surface agricole mondiale est consacré aux plantes nécessaires 

à sa fabrication. À première vue, donc, le remplacement des matières 

premières fossiles par des denrées agricoles peut sembler une bonne 

solution. Mais ce chiffre devrait augmenter rapidement au cours des 

prochaines années, et lorsqu’on met dans la balance les prévisions 

de croissance de la production de plastique et l’utilisation des terres 

arables, la conclusion s’impose d’elle-même : la pression sur les sur-

faces cultivées ne va faire que s’accentuer. Or dans certaines régions 

du monde, elle entraîne déjà des pénuries d’eau, l’extinction de cer-

« BIOPLASTIQUES »

UN ERSATZ EN QUESTION
Les plastiques à base de matières premières 
renouvelables sont censés ne pas nuire à 
l’environnement. Ils se dégradent plus vite…  
aux dires des entreprises qui y sont favorables, en 
tout cas. Un examen approfondi montre  
qu’ils posent de nouveaux types de problèmes.

Le volume de « bioplastiques » fabriqués dans le monde reste 
faible, mais ils sont de plus en plus plébiscités pour remplacer 

les matières premières fossiles.

taines espèces, la désertification des terres et la disparition des habi-

tats naturels. Il n’est donc pas envisageable d’étendre les cultures de 

matières premières agricoles sous prétexte de produire du plastique 

respectueux de l’environnement.

Les plastiques de la seconde catégorie, dits biodégradables, sont 

conçus pour pouvoir être dégradés par des micro-organismes dans 

certaines conditions. Il arrive qu’ils soient également biosourcés. Ces 

plastiques trouvent toutes sortes d’applications, depuis les revête-

ments de poubelles jusqu’aux emballages alimentaires comme les 

pots de yaourts en passant par les gobelets à café et les plateaux de 

fast-foods. Une norme valable dans le monde entier certifie que le 

produit peut être composté. Mais la réalité est bien différente.

Selon les critères imposés par cette norme, le plastique doit être 

à 90 % dégradé au bout de 12 semaines à 60°C, mais la plupart des 

usines de compostage ne laissent les déchets pourrir que pendant 
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quatre semaines. Prolonger cette période n’a pas de sens sur le plan 

économique puisqu’à la fin du processus, il ne reste que de l’eau, du di-

oxyde de carbone et des additifs minéraux, c’est-à-dire rien qui puisse 

donner de l’humus. En outre, la chaleur dégagée ne peut pas être 

réutilisée, si bien que le revêtement de poubelle ou le pot de yaourt 

suivant nécessite de produire à nouveau de l’énergie. Il ne s’agit donc 

pas de compostage à proprement parler, mais bien d’élimination 

des déchets. La majorité des plastiques biodégradables en Europe 

finissent de facto dans des incinérateurs.

Les défenseurs des plastiques biosourcés et biodégradables met-

tent souvent en avant leur plus faible impact sur le climat que leurs 

homologues classiques quand on prend en compte l’ensemble de 

leur cycle de vie. Mais cet argument est mis à mal par l’extrême acid-

ification et surfertilisation des sols et de l’eau qui sont dues aux modes 

de culture conventionnels utilisés. De plus, ces analyses de cycle de 

vie ne prennent pas en compte les changements directs et indirects 

d’exploitation des terres ni les effets des organismes génétiquement 

modifiés. Les conséquences sur la biodiversité des cultures destinées 

aux « bioplastiques » n’ont donc pas encore fait l’objet d’études suf-

fisantes.

Ces tentatives de simulation des cycles biologiques ne suffiront 

pas à endiguer le flux des déchets plastiques. Les « bioplastiques » 

ne font en réalité que contourner le problème et détourner notre 

attention des véritables solutions.

 A
TL

A
S 

D
U

 P
LA

ST
IQ

U
E 

20
20

 /
 IF

B
B

, H
A

U
PT

M
A

N
N

, U
B

A
, Z

W
E

LES PROMESSES MENSONGÈRES DU SAC POUBELLE « BIO »
Production et élimination du PLA (acide polylactique)

Un sac poubelle fait de matières premières renouvelables 
devrait être synonyme de cycle de vie durable, mais il crée en 

réalité des problèmes significatifs pour l’environnement.

Culture

La production des matières premières 
d’un sac poubelle biosourcé nécessite 

beaucoup de cultures, de terre et d’eau. 
Pour fabriquer une tonne de PLA,

 il faut…

Selon le matériau dont est fait le 
« bioplastique », il peut nécessiter 

moins d’énergie que s’il était à base 
de pétrole.

40 MJ / kg 
PLA

Les sacs poubelles 
en « bioplastique » 

sont souvent utilisés 
pour jeter les déchets 

organiques.

Pas compostable à l’échelle 
industrielle

La plupart des usines ne sont 
pas équipées pour le compost-

age. De nombreux « bioplas-
tiques » sont triés et envoyés 

dans un incinérateur.

Pas compostable chez soi
Dans des conditions normales, 

le processus de compostage 
prend beaucoup trop de temps 
et ne produit pas de compost 

adéquat pour un jardin.

Ne se dégrade pas dans le sol
Les utilisations actuelles, y 

compris sous forme de paillis 
pour les cultures maraîchères, 
entraînent tout de même une 

forme de pollution.

Ne se dégrade pas dans la mer
Il n’existe toujours pas de plas-
tique qui se dégrade suffisam-

ment vite dans l’eau. Ils causent 
donc d’énormes problèmes dans 

les océans.

80 MJ / kg
PE

2.39 tonnes 
Maïs

0.37  ha 
de terre 

2 921 m³ 
eau

Production Utilisation Déchet

Moins de 40 % 
des plastiques 

biosourcés sont 
biodégradables.

Méthodes actuelles d’élimination des plastiques biodégradables
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Depuis les débuts de la production de masse des matériaux syn-

thétiques, dans les années 1950, 9,2 milliards de tonnes de plas-

tique ont été fabriquées, dont 24 % seulement sont toujours en 

cours d’utilisation, ce qui fait un total de 6,3  milliards de tonnes de 

déchets produites. Aucune solution n’a pour l’instant été trouvée pour 

traiter ces quantités colossales sans causer davantage de problèmes.

Les emballages, qui représentent 40 % de tous les déchets plas-

tique, posent des problèmes bien particuliers. La plupart sont conçus 

pour n’être utilisés qu’une fois puis jetés, mais ils sont très difficiles 

à recycler, car ils sont souvent constitués de plusieurs couches de 

matériaux. À l’échelle mondiale, nous recyclons à l’heure actuelle 

14 % des emballages plastiques, même si, le plus souvent, il s’agit en 

réalité d’un « décyclage » qui donne un produit de qualité inférieure. 

40 % sont mis en décharge, 14 % sont brûlés dans des incinérateurs et 

les 32 % restants finissent dans l’environnement, que ce soit dans des 

dépotoirs, dans des cours d’eau, dans la mer ou dans l’air que nous 

respirons.

La présence de plastique dans l’environnement pose toutes sortes 

de problèmes écologiques et sanitaires qui vont au-delà du spectacle 

désolant de ces plages jonchées de bouteilles ou de ces sacs et papiers 

d’emballage balayés par les vents dans les rues de nos villes. Fabri-

qués à partir des ressources fossiles que sont le pétrole et le gaz et 

mélangés à des additifs dangereux, les plastiques peuvent rester des 

centaines de milliers d’années dans la terre ou dans les océans. En 

mer, ils menacent les organismes marins, notamment les poissons, 

les oiseaux et les mammifères. Sur terre, les effets, sanitaires et autres, 

de leur lente décomposition et de leur infiltration dans les sols et les 

aliments continuent à faire l’objet de recherches.

Le brûlage à l’air libre est un moyen de se débarrasser des plas-

tiques, mais cette technique rejette du dioxyde de carbone et de nom-

breuses substances toxiques contenues dans les déchets. Elle est donc 

polluante et aggrave en outre le changement climatique puisque ce 

sont des hydrocarbures qui sont brûlés.

L’incinération reprend la technique du brûlage à l’air libre mais 

à échelle industrielle. Il existe différents types d’approches parmi 

lesquelles la revalorisation des déchets en énergie, la co-incinération 

dans des chaudières industrielles ou des fours à ciment et les tech-

nologies de revalorisation du plastique en combustible telles que la 

gazéification et la pyrolyse. Mais, à l’instar du brûlage à l’air libre, 

ces approches rejettent des polluants atmosphériques sous la forme 

d’irritants respiratoires, de dioxines et de furanes cancérigènes, de 

métaux lourds comme le mercure, le cadmium et le plomb, ainsi que 

de gaz à effet de serre notoires. Même les équipements sophistiqués 

de contrôle de la pollution ne parviennent pas à empêcher totalement 

GESTION DES DÉCHETS

RECYCLAGE : LA PANACÉE ?
C’est une idée fausse largement répandue : 
du moment que nous trions nos déchets, nous 
n’avons pas besoin de changer nos habitudes de 
consommation. Mais la réalité est tout autre : 
une grande partie des déchets plastiques n’est 
pas recyclée, mais incinérée ou rejetée dans 
l’environnement.

Malgré ce qu’en disent les médias, très peu de plastiques sont 
recyclés aux États-Unis puisque le pays recycle moins d’un 

dixième des déchets plastiques qu’il produit. L’essentiel est mis 
en décharge.
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LE RECYCLAGE NE TIENT PAS SES PROMESSES
Les plastiques dans les flux de déchets municipaux aux États-Unis, en milliers de tonnes
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l’émission de ces polluants. Ceux qui ne s’échappent pas dans l’air se 

concentrent dans les cendres qui sont ensuite mises en décharge ou 

mélangées à du ciment et à d’autres matériaux de construction. C’est 

ainsi qu’ils pénètrent dans le sol et les nappes phréatiques.

S’ajoute à cela que l’incinération est un processus extrêmement 

coûteux, d’une part du fait des investissements et de l’entretien 

qu’elle nécessite, mais aussi parce que, les déchets étant un combus-

tible très peu efficace, le système a besoin d’un approvisionnement 

constant pour rester opérationnel. La combustion des déchets solides 

est ainsi l’activité industrielle la plus nocive pour l’environnement 

aux États-Unis au regard des avantages qu’elle présente. Elle nuit en 

outre au recyclage en brûlant des matériaux récupérables et captant 

des investissements qui pourraient aller aux énergies réellement re-

nouvelables et aux solutions zéro déchet.

Si le recyclage est préférable à l’incinération, il n’est pas sans poser 

d’énormes problèmes économiques et techniques, ce qui explique 

que seuls 10 % de tous les plastiques jetés aient été recyclés. De natures 

différentes, ceux-ci nécessitent des traitements séparés, et même la 

technologie la plus avancée ne récupère que de petites quantités de 

même valeur que le matériau d’origine. En effet, le recyclage produit 

généralement un mélange de plastiques de mauvaise qualité qui ne 

peut servir que pour des usages de faible valeur comme les poteaux 

de panneaux de signalisation routière. Or le marché de ce type de 

produits est restreint.

Les fabricants préfèrent utiliser du plastique neuf, très bon 

marché, plutôt que des matériaux recyclés de mauvaise qualité qui 

nécessitent d’être triés et transformés, ce qui coûte cher. Résultat : une 

grande partie des déchets des pays développés est expédiée à l’étrang-

er. Mais en janvier 2018, la Chine, jusque-là importatrice numéro un 

de ces produits, a mis fin à cette pratique, obligeant le marché à trou-

ver d’autres débouchés. Aux États-Unis, la ville de Philadelphie envoie 

désormais ses recyclables à Chester, située non loin, où ils sont brûlés.

Le procédé appelé « recyclage chimique », qui consiste à trans-

former les plastiques en combustibles et en gaz, n’est pas davantage 

souhaitable. En effet, la décomposition des molécules en matières 

premières réutilisables n’est pas envisageable à grande échelle, car 

elle génère des émissions et des sous-produits toxiques et nécessite 

énormément d’énergie. Les différentes tentatives se sont heurtées 

à des échecs retentissants, provoquant incendies et explosions et 

entraînant des pertes financières. Aux États-Unis, l’Agence pour la 

protection de l’environnement estime que ce procédé présente des 

risques sanitaires comparables à ceux de l’incinération classique.

Les procédés actuels proposant une autre utilisation des déchets 

plastique ne peuvent traiter les volumes produits, qui sont con-

sidérables. Et avec l’augmentation de la consommation, même le 

recyclage de haute qualité ne parvient pas à faire baisser les quan-

tités de pétrole et de gaz extraites. La solution la plus efficace pour 

remédier aux dégâts causés par ce matériau au terme de sa durée 

de vie utile serait donc d’en réduire la production à la source, et la 

première mesure à prendre est d’éliminer les articles à usage unique.

Le recyclage permet de récupérer une grande partie de 
l’énergie contenue dans les déchets plastiques, contrairement à 

l’incinération où l’essentiel est perdu. 

PERTE D’ÉNERGIE
Comparaison de la perte d’énergie entre recyclage et incinération, 
en mégajoules/kg

Un simple coup d’œil au flux de plastique produit depuis les 
années 1950 suffit à se convaincre que le recyclage constitue une 

partie du problème et non de la solution.
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La Tunisie a mis en place depuis 1993 un programme national de 

gestion des déchets solides visant à mettre en œuvre une straté-

gie de gestion intégrée des déchets. 

Depuis sa création, l’Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGeD) a commencé par la réhabilitation des décharges sauvages, 

la création de décharges contrôlées et le traitement des gaz émis et 

du lixiviat.

Après la révolution, il y a eu une détérioration inquiétante de 

la gestion des déchets dans les zones urbaines et rurales, comme en 

témoigne la prolifération des points noirs, conséquence de la perturba-

tion de la majeure partie de la collecte des déchets, des infrastructures 

du secteur et des filières de recyclage. Aujourd’hui, la Tunisie produit 

plus de 2,8 millions de tonnes de déchets solides (9,4% de déchets 

plastiques) dont 95% sont enfuis (selon ANGED). Actuellement, les 8 

décharges en fonctionnement arrivent en fin de leur vie et nécessitent 

des solutions alternatives, qui mettent l’accent sur la valorisation des 

ECO-LEF TUNISIE 

GESTION DES DÉCHETS PLASTIQUES EN TUNISIE : 
VERS UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE
Le plastique, présent sous différentes classes de 
taille, représente une menace imminente, voire 
mortelle pour la santé publique sur la faune et 
la flore terrestre et marine. La bonne gestion des 
déchets plastiques, allant de la production, la 
commercialisation, la consommation, la collecte, 
jusqu’au recyclage, est liée obligatoirement à la 
politique économique, l’aspect social et les mesures 
environnementaux du pays.

déchets.

L’ANGeD assure actuellement la gestion d’un système public intit-

ulé “Eco-lef”  qui consiste en la reprise et la valorisation des emballages 

usagés et ce, conformément aux dispositions du décret n°97-1102 

du 02 juin 1997 fixant les conditions et les modalités de reprise et de 

gestion des sacs d’emballage et des emballages utilisés tel que modifié 

par le décret n°2001-843 du 10 avril 2001. 

Sur le plan pratique, le système consiste à encourager le secteur 

privé à collecter les déchets d’emballages à travers la création de mi-

cro-entreprises de collecte et à vendre les produits collectés à l’ANGeD. 

La plupart des quantités sont collectées par les chiffonniers, communé-

ment appelés « Barbéchas », à partir des ménages ou des décharges. 

L’agence assure par la suite la distribution égale de ces quantités aux 

recycleurs conventionnés avec le système à un prix subventionné. Les 

conditions de vente et les prix sont consignés dans une convention 

pour la collecte et le recyclage, établie entre les deux parties, c’est-

à-dire l’ANGeD et la société concernée. Suivant le type de polymère, 

c’est-à-dire du plastique, 70 à 90% des déchets plastiques collectés sont 

valorisés. Dans l’activité de recyclage des matières plastiques, le PET 

(bouteilles transparentes et souples) est généralement collecté, net-

toyé et broyé sur place et exporté principalement vers la Turquie, et 

quelques autres pays, comme le Vietnam. Quant au PEHD (bouchons 

et bouteilles opaques), il est collecté, nettoyé, broyé et transformé en 

Le tableau suivant montre les cycles possibles des déchets 
d’emballages (y compris le plastique) en Tunisie avec  95% 
d’enfuissement et 4% entre Eco-lef et le secteur privé actif hors 
le système (4%)

CYCLES POSSIBLES DES DÉCHETS  SOUS FORME D’EMBALLAGES EN TUNISIE

CYCLE ACTUEL 
DES DÉCHETS 
D’EMBALLAGE

SYSTÈME  
ÉCO-LEF

95% DES DÉCHETS MÉNAGERS GÉNÉRÉS 1% COMPOSTAGE 4% DES DÉCHETS MÉNAGERS GÉNÉRÉS

Producteurs
Importateurs
Remplisseurs

Marché local 

Collecteurs 
Informels 
(Barbechas)

Ménages
Hôtels 
Restaurants

Sociétés de collecte 
conventionnées 
avec Eco-lef

Déchets 
d’emballages 
(Poubelle) 

Points Eco-lef 
(ANGED)

Recycleurs 
conventionnés 
Eco-lef

Autres 
collecteurs 
(Hors Eco-lef)

Autres 
recycleurs    
(Hors Eco-lef)

Export ou marché local Centre de 
transfert, 
puis 
enfouissement 
dans les 
décharges

• Cout de traitement élevé
• Perturbations sociales
• Effets sur la santé 
• Emissions de CO2
• Pollution marine 
• Perte d’opportunités

Coût de transport élevé

ACTIVITÉS  
FORMELLES
PARALLÈLES 

À ÉCO-LEF
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matière première en Tunisie.

Il convient de constater qu’en dehors des grands principes énoncés 

par la loi, il n’existe pas actuellement de stratégie claire en termes de 

développement de la filière, ni d’objectifs concernant les résultats ou 

encore le taux de valorisation à atteindre. 

Créé en 2001, Eco-lef est le premier système de gestion des embal-

lages dans la région MENA et parmi les premiers en Afrique. Le système 

reposait sur une base légale et institutionnelle solide. Aujourd’hui, 

et après vingt-trois ans d’activité, il est certain qu’il a contribué à la 

création d’un nouveau secteur à la fois économique, social et envi-

ronnemental de premier ordre. Toutefois et malgré tous les acquis et 

les efforts déployés, les performances et la gouvernance du système 

actuel restent très limitées. Notamment, si en prend compte des in-

fimes quantités collectées alors que les emballages, surtout ceux en 

plastique, continuent à envahir notre environnement à une vitesse 

ahurissante. 

Le système Eco-lef fait face à de nombreuses difficultés, qui se man-

ifestent non seulement par la diminution des quantités collectées, 

mais également la réduction du nombre de recycleurs actifs et mem-

bres d’Eco-lef. Il n’y en a aujourd’hui que seulement 70 institutions 

réellement actives. Pareil pour le nombre de points de collecte Eco-lef, 

nous sommes passés de 63 points en 2010 à seulement 45 en 2018,

Bien évidemment, l’écroulement n’a pas épargné les collecteurs 

actifs et membres du système Eco-lef. En effet, il n’en reste que 180 

selon les calculs de 2018, alors qu’il y en avait 230 en 2010.

Actuellement, le financement du système Eco-lef est assuré par 

une contribution volontaire de quelques producteurs et par l’appui du 

fonds de dépollution FODEP à travers la taxe de 5% du chiffre d’affaire 

des producteurs à l’importation (financement sur la base des quantités 

collectés et des activités chaque année). Il est aussi important de noter 

que les producteurs d’emballages contractuels, autrement dit par con-

trat d’adhésion avec l’agence, ne sont pas obligés de payer un montant 

bien déterminé, puisqu’il s’agit d’une contribution volontaire, surtout 

en l’absence de moyens pour le contrôle. De plus, le paiement n’est 

pas suffisamment flexible en fonction des besoins des collecteurs et 

des recycleurs, et du prix des matériaux. 

Les difficultés organisationnelles sont principalement causées 

par l’absence de tri sélectif à l’endroit où les déchets sont produits. 

Pire, les 8000 collecteurs informels ou « Barbéchas » selon le rapport de 

l’ANGeD, ne sont pas impliqués officiellement dans le système malgré 

le rôle important qu’ils jouent, en collectant plus de 80% des déchets 

recyclables. 

Dans le même contexte, nous constatons que le consommateur 

n’est pas impliqué, et qu’il n’assume donc pas une responsabilité.

D’autre part, l’activité de collecte dans le cadre d’Eco-lef ne con-

cerne que les matériaux ayant une valeur (prix positif du marché) tels 

que les bouteilles de boissons en PET, PEHD, etc. Alors que les autres 

types d’emballages restent non collectés vue l’absence d’infrastructure 

adéquate. D’ailleurs, aucune incitation à l’innovation ou à développer 

l’industrie du recyclage n’a été faite en Tunisie. Un grand nombre de 

points Eco-lef ont connu une dégradation des équipements, alors que 

d’autres centres ont été récupérés par les municipalités concernées 

sans proposer des alternatives.

Dans le cadre du concept actuel en Tunisie, on ne relève pas l’ab-

sence d’une vue d’ensemble de ce qui est collecté ou même que des 

données précises et crédibles sur les emballages mis sur le marché 

Tunisien. 

Le secteur privé est également actif en dehors d’Eco-lef et pros-

pecte  de nouveaux circuits de collecte et aspire à développer l’indus-

trie du recyclage et de valorisation du plastique.

Ces activités sont considérées aussi formelles, mais représentent 

une concurrence pour le système. Malheureusement, il n’existe pas 

de chiffres exacts sur les quantités de plastiques collectées par le privé.

Le système Eco-lef a besoin actuellement d’être actualisé et op-

timisé pour suivre l’évolution des nouveaux systèmes de la respons-

abilité élargie du producteur (REP) appliqués dans les pays développés 

dans le monde. 

Dans le cadre de la REP, les fabricants, les distributeurs des produits 

de leurs propres marques et les importateurs qui mettent sur le marché 

des produits générant des déchets, doivent prendre en charge l’or-

ganisation et le financement de leurs déchets d’emballages à travers 

un éco-organisme. 

De même, la REP représente une chance pour le marché de 

la collecte et du recyclage en Tunisie, ainsi que pour la prévention 

des déchets à la source à travers l’amélioration de la conception des 

produits d’emballages vers des produits plus recyclables. Le système 

appuiera les efforts municipaux en terme de gestion des déchets et 

réduira considérablement les coûts de collecte et de traitement.

A l’échelle mondiale, il devient très fréquent que des villes pren-

nent des décisions strictes vis-à-vis du plastique à usage unique.

En Tunisie, le cadre favorable de la décentralisation devrait im-

pulser une véritable bataille qui soit menée par les municipalités 

contre le plastique. En effet, l’autorité locale peut désormais lancer 

des initiatives participatives pour réduire, trier et valoriser les déchets 

plastiques. Elle peut meme commencer à interdire quelques types de 

plastique à travers la planification de programmes convenables et vise 

le changement à long terme.

Les quantités d’emballages collectées par le système 
Eco-lef ont considérablement diminué 

ÉVOLUTION DES QUANTITÉS RÉCUPÉRÉES PAR ECO-LEF
(En tonnes)

QUE SIGNIFIE ECO-LEF ?
ECO : pour écologie et Lef pour emballage : c’est un système public 
de reprise et de valorisation des emballages usagés qui a vu le jour en 
1998 suite à l’application des dispositions du décret n° 97-1102 du 02 
juin 1997.

POURQUOI LE SYSTÈME ECO-LEF A ÉTÉ CRÉE?
Le système ECO-Lef a été crée afin de :
* Réduire la mise en décharge des déchets d’emballage
* Limiter l’impact négatif résultant de l’abondant des déchets 
d’emballages dans la nature
* Promouvoir le recyclage et la valorisation des déchets d’emballage’’
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Avec 4,8 millions de tonnes de plastique utilisé chaque année, 

la France est l’un des principaux consommateurs de cette 

matière en Europe. Ramené au nombre d’habitant, cela 

représente plus de 70 kilos de plastique par français et par an !

Le principal responsable de cette forte consommation est bien 

identifié : en France, l’emballage représente le premier secteur util-

isateur de matières plastiques et draine 45% du plastique consommé, 

une proportion encore plus forte que la moyenne européenne (où 

40% du plastique est utilisé pour l’emballage). Léger et bon marché, 

le plastique s’est ainsi imposé au fil du temps comme le matériau 

privilégié pour emballer nos produits.  58 % des unités d’emballages 

ménagers mis en marché en France sont aujourd’hui en plastique. Ils 

représentent annuellement 100 milliards d’unités, soit 1,2 millions de 

tonnes de plastique par an, rien que pour les emballages ménagers 

(hors emballages industriels et commerciaux).

Ces tendances de consommation se retrouvent sur certains pro-

duits emblématiques comme la bouteille d’eau : la France est le six-

ième pays le plus consommateur d’eau en bouteille en Europe.

Ainsi, près de la moitié du plastique consommé en France est 

utilisé pour fabriquer des produits à usage unique, principalement 

des emballages, qui ont par définition une durée d’utilisation très 

courte avant de devenir un déchet. Conséquence logique : la France 

génère près de 3,5 millions de tonnes de déchets plastiques par an et 

les emballages sont responsables de près de 60% de l’ensemble des 

déchets plastiques produits, tout secteur confondu.

Que deviennent les déchets plastiques des Français ? Une fois pro-

duits, il existe trois principaux modes de traitement pour les déchets 

plastiques :  la mise en décharge, l’incinération, et le recyclage. En 

France, environ 42% des déchets plastiques produits sont incinérés 

(ou valorisés énergétiquement par un autre procédé) et 35% sont mis 

en décharge.

Quid du recyclage ? Le taux de recyclage global des plastiques 

au niveau national se situe autour de 23 %  et le taux de recyclage des 

emballages plastiques est de 26%.

Ces taux de recyclage se situent dans la moyenne européenne 

mais sont relativement  faibles comparés à ceux de certains pays du 

nord comme l’Allemagne ou la Norvège. Ces différences s’expliquent 

principalement par les modalités de collecte et de tri mises en place. 

Ainsi, en France, la tarification incitative, qui implique que la fac-

turation pour l’enlèvement des ordures est fonction des quantités 

de déchets produites (ce qui incite au tri) est très peu développée : 

La crise de la pollution plastique est mondiale et la 
France y contribue pleinement. La consommation 
de plastique y est élevée, de manière similaire aux 
tendances que l’on observe dans les pays du nord. 
Conséquence logique :  les quantités de déchets 
plastiques produites en France sont considérables  
et ceux-ci sont rarement recyclés.

FRANCE

UNE ÉCONOMIE ENCORE LOIN D’ÊTRE 
CIRCULAIRE

De premiers pas dans la bonne direction : la France interdit 
progressivement plusieurs produits plastiques à usage unique, 
et s’est fixée, avec la nouvelle loi sur l’économie circulaire pour 

objectif - non contraignant - une interdiction globale en 2040

Principales interdictions de produits plastiques prévues ou actées en France depuis 2015

Août 2015 Janvier  2017 Janvier  2018 Janvier  2020 Janvier  2020 Janvier  2020 Janvier  2021

Emballages  
et sacs en plastique  
oxo-fragmentable

Sacs plastiques

Assiettes en plastique 
jetable mises 
à disposition vide

Gobelets en plastique 
jetable mis à 
disposition vide

Coton-tiges

Microbilles de 
plastique dans les 
produits rincés

Pailles

Interdictions passées 
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seuls 4,5 millions d’habitants sont concernés. De même, il n’existe 

pas de système de consigne sur les bouteilles plastiques et, en dehors 

des foyers, le tri n’est pas généralisé : il est ainsi rare de pouvoir trier 

ses déchets plastiques dans la rue, dans les gares et parfois même au 

travail. Cela explique que, même pour les déchets plastiques plutôt 

bien recyclables comme les bouteilles en PET transparente, le taux 

de tri au niveau national n’est que de 58%.

Si la France a des marges de progression en matière de tri et 

recyclage, il faut cependant noter que même les meilleurs pays eu-

ropéens, qui ont mis en place tous les outils destinés à maximiser le 

tri, plafonnent autour de 50% de recyclage pour les déchets plastiques. 

Cela démontre qu’il existe des limites techniques et économiques 

très concrètes au recyclage des plastiques et une difficulté à trouver 

des débouchés pour certaines matières plastiques recyclées. Ainsi, la 

plasturgie française n’intègre que 6% de matière plastique recyclée 

dans sa production, le reste étant de la matière vierge, bien loin des 

niveaux d’incorporation de matières recyclées observés sur d’autres 

matériaux (66% pour le papier, 58% pour le verre).

Cela démontre qu’en matière de plastique, la solution pour 

réduire les pollutions réside sans doute avant tout dans la réduction 

de notre consommation.

En France, près de la moitié de la consommation de matières 
plastiques sert à fabriquer des emballages.

LES EMBALLAGES, PREMIERS CONSOMMATEURS DE PLASTIQUE EN FRANCE
Consommation de matières plastiques par secteur, en 2017, en France

4%

4%

EMBALLAGES

BTP

AGRICULTURE

AUTOMOBILE

AMEUBLEMENT, 
LOISIRS, SPORTS

AUTRES

ÉLECTRIQUE ET 
ÉLECTRONIQUE

Janvier 2021 Janvier  2021 Janvier  2021 Janvier  2021 Janvier  2021 Janvier  2021 Janvier  2025

Interdictions à venir

Couverts

Touillettes

Piques à steak

Boîtes 
en polystyrène 
expansé

Tiges de ballon 

Couvercles des 
gobelets à emporter

Autres Interdictions à venir :

Emballages autour des fruits et légumes non transformés (en 2021)
Utilisation de bouteilles plastiques dans les événements (2021)
Confettis en plastique (2021)
Jouets en plastique dans les menus enfants (2022)   
Achat de plastique à usage unique pour l’Etat (2022)
Emballages jetables pour la restauration sur place (2023) 

OBJECTIF :  FIN DES EMBALLAGES PLASTIQUES EN 2040
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Jusqu’en janvier 2018, la Chine était la principale destination 

des déchets plastique du reste du monde (notamment des pays 

du G7) qu’elle recyclait en les fondant et en les transformant en 

granulés. Le pays avait ainsi recueilli à peu près la moitié de la pro-

duction planétaire depuis 1988, mais la situation a connu un brusque 

coup d’arrêt lorsque les autorités chinoises ont annoncé qu’elles n’ac-

cepteraient plus que les balles de déchets contenant moins de 0,5 % de 

matières non recyclables contaminantes (une forte baisse par rapport 

au 1,5 % antérieur). Le nouveau cahier des charges est pour ainsi dire 

impossible à respecter puisque les plastiques recyclés aux États-Unis 

contiennent entre 15 et 25 % de produits contaminants. Cette nouvelle 

réglementation exclut donc d’office l’écrasante majorité des déchets 

et elle a fait l’effet d’une bombe chez les professionnels du recyclage 

partout dans le monde.

La Chine avait de nombreuses raisons de fermer ses portes aux 

déchets étrangers. Les « installations de récupération des matières » 

des pays développés effectuaient en effet un tri préalable dans les 

déchets plastiques, gardant les matières valorisables (comme le PET 

ou le PEHD) pour un recyclage local et expédiant le reste, de moins 

bonne qualité. Or ces déchets contiennent toutes sortes de matières, 

d’additifs chimiques et de teintures qui les rendent presque impossi-

bles à recycler. De plus, les personnes employées au traitement de ces 

cargaisons sont souvent exposées à des substances chimiques dan-

gereuses. Enfin, le plastique qui ne peut pas être recyclé part dans des 

incinérateurs ou sur des décharges, sauvages ou non, et pollue l’air, 

les sols et la mer. Ce sont donc ces problèmes environnementaux et 

sanitaires qui ont conduit le pays à fermer ses frontières, bouleversant 

le flux des déchets plastiques dans le monde.

Le principal importateur de déchets plastiques s’étant retiré du 

marché, les pays exportateurs se sont mis à cibler l’Asie du Sud-Est. 

En Thaïlande, les importations ont été multipliées par près de 70 en-

tre janvier et avril 2018 par rapport à la même période de l’année 

précédente, et en Malaisie, par plus de 6. Dans le même temps, les 

importations chinoises chutaient de 90 %. Les ports se sont retrouvés 

littéralement engloutis par les quantités de déchets, ce qui a provoqué 

une brusque hausse des opérations de recyclage et des expéditions 

illégales. En mai 2018, un important terminal vietnamien a refusé 

temporairement d’accepter de nouveaux rebuts après avoir amassé 

plus de 8000 conteneurs remplis de plastique et de papier. En Mal-

aisie, près de 40 usines de recyclage illégales ont vu le jour ; elles rejet-

tent des eaux usées toxiques dans les cours d’eau et polluent l’air avec 

les fumées provoquées par la combustion des déchets. En Thaïlande, 

enfin, il a suffi d’une seule descente aux inspecteurs de police pour 

découvrir 58 tonnes de plastiques importées illégalement.

L’impact des déchets sur l’environnement et la santé a poussé 

de nombreux pays à restreindre voire à interdire les importations de 

déchets plastiques. La Thaïlande et la Malaisie ont ainsi fait savoir en 

2018 qu’elles cesseraient d’en importer d’ici 2021. Elles ont été suivies 

en 2019 par l’Inde et le Viêtnam. Quant à l’Indonésie, elle a décidé de 

restreindre les importations de déchets non recyclables.

Ces mêmes pays luttent également contre les importations de 

rebuts contaminés en les renvoyant d’où ils viennent. En mai 2019, 

les Philippines ont ainsi obtenu que le Canada reprenne des déchets 

mal étiquetés qui avaient été déchargés sur leur sol six ans plus tôt. 

Toujours en mai, Yeo Bee Yin, la ministre malaisienne de l’Environne-

ment, a déclaré que son pays renverrait 3000 tonnes de déchets d’ici 

la fin de l’année – soit l’équivalent de 50 conteneurs – vers des pays 

comme le Royaume-Uni et les États-Unis.

En juillet 2019, c’est l’Indonésie qui a annoncé que 49 conte-

neurs stationnés dans le port de l’île de Batam allaient repartir vers 

l’Australie, la France, l’Allemagne, Hongkong et les États-Unis, au 

motif que leur contenu viole la réglementation sur l’importation 

de déchets dangereux et toxiques. Ce même mois, le Cambodge a 

déclaré « qu’il n’était pas une poubelle » et qu’il allait renvoyer 1600 

tonnes d’ordures.

Face à ces déchets qui s’amoncèlent et au marché mondial du 

recyclage qui s’effondre, les pays exportateurs se sont résolus à mettre 

en décharge ou à brûler leurs déchets recyclables. C’est notamment 

le cas du Royaume-Uni, où des milliers de tonnes de plastiques dis-

parates destinés au recyclage sont envoyées dans des incinérateurs, 

et des États-Unis, où certaines villes de Floride, de Pennsylvanie et 

du Connecticut ont choisi l’incinération, tandis qu’elles mettent en 

décharge ce qu’elles ne peuvent pas stocker. L’Australie a annoncé 

de son côté que les exportations de déchets recyclables allaient être 

interdites pour lutter contre la pollution des océans, et réfléchit à la 

EXPORTATION DES DÉCHETS

FIN DE L’ÉCHAPPATOIRE 
Que faire de nos bouteilles et de nos sacs en 
plastique ? C’est simple : les envoyer ailleurs. 
Jusqu’à récemment, les pays développés expédiaient 
la plupart de leurs déchets difficiles à recycler en 
Chine. Mais ce n’est plus possible aujourd’hui.

En 2016, les exportations de déchets plastiques vers la Chine 
dépassaient chaque mois les 600 000 tonnes.
En 2018, elles étaient tombées à moins de 30 000 tonnes.
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L’AUBE D’UNE ÈRE NOUVELLE
Exportations de déchets plastiques vers la Chine, en tonnes par mois

01 / 2016 01 / 2017 01 / 2018

700 000

600 000

500 000

400 000

300 000

200 000

100 000

0

Hong Kong*Total

Germany

Japan
Thailande

USA
États-Unis
Corée du Sud

La Chine impose 
des conditions plus 
strictes en matière 
d’importation des 
déchets plastiques

*Chiffres élevés, car il s’agit d’un point de transbordement des déchets planétaires
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FLUX MONDIAUX DE DÉCHETS EN TOUS GENRES
Top 5 des flux entre janvier et novembre 2018, en pourcentage

Exportateurs

Importateurs

Malaisie10.7

Thailande5.5

Viêtnam5.2

Hongkong*4.7

États-Unis4.2

USA 16.2

Japon 15.3
Allemagne 12.7

Royaume-Uni 9.5

Belgique 6.9

monceaux de rebuts oblige toutefois les États à agir. Certaines villes 

et certains pays imposent des interdictions, des taxes et autres sur les 

emballages à usage unique afin d’obliger les producteurs à modifier 

leurs pratiques commerciales. Le monde comprend petit à petit que 

le recyclage ne nous permettra pas de remédier à la pollution au plas-

tique. Il faut simplement en fabriquer moins.

solution de l’incinération.

Il n’en reste pas moins que ce procédé émet du monoxyde de car-

bone, du protoxyde d’azote, différentes particules, des dioxines, des 

furanes et d’autres polluants susceptibles de provoquer des cancers, 

des maladies respiratoires, des troubles nerveux et des malformations 

congénitales, et que ces émissions touchent les communautés vois-

ines des installations. Quant aux cendres résiduelles, elles peuvent 

finir dans la terre et l’eau et les contaminer.

Les interdictions et autres restrictions imposées par l’Asie ainsi 

que l’aggravation du problème des déchets plastiques ont souligné 

la nécessité de réformer le système d’échange des déchets au niveau 

mondial. En mai 2019, 187 pays se sont mis d’accord pour amender 

la Convention de Bâle (qui fixe les règles des mouvements de déchets 

dangereux) afin de soumettre les expéditions de déchets plastiques 

à des contrôles plus stricts et à une plus grande transparence. Prévu 

pour entrer en vigueur en 2021, cet amendement devrait accroître 

l’obligation de rendre compte des échanges de déchets plastiques 

et ainsi en empêcher les pires effets, tout en ouvrant la voie à des ré-

formes plus poussées.

Tandis que la planète entière se débat au milieu de ses déchets, 

les industriels prévoient d’augmenter de 40 % la production de plas-

tique au cours des dix prochaines années. Le coût grandissant des 

La Grande-Bretagne et les États-Unis comptent parmi les plus gros exportateurs de déchets plastiques au monde, mais l’essentiel de 
ce qui arrive en Asie est pour ainsi dire impossible à recycler.

C’est du monde industrialisé que sont exportés la plupart 
des déchets plastiques et c’est principalement en Asie qu’ils 
arrivent. Ils se composent essentiellement de récipients, de 

films et de feuilles. 
*Chiffres élevés, car il s’agit d’un point de transbordement des déchets planétaires.  
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Malaisie 102 088

Malaisie 00 022

Indonesie 71 929

Inde 121 907

Pays-Bas 49 415

Thaïlande 101 632

Turquie 80 247

Canada** 123 579

Taïwan 50 044

Hongkong* 115 310

Hongkong* 39 784

Viêtnam 74 496

Pologne 36 204

Taïwan 50 685

États Unis  
787 631 tonnes

Royaume-Uni
429 711 tonnes

FLUX MONDIAUX DE DÉCHETS EN TOUS GENRES
Top 5 des flux entre janvier et novembre 2018, 
en pourcentage

* Chiffres élevés, car il s’agit d’un point de transbordement des 
déchets planétaires **Principalement vers des infrastructures de 
traitement situées non loin de la frontière



ATLAS DU PLASTIQUE48

Les ramasseurs de déchets subsistent en fouillant les ordures et 

en revendant ce qui possède une certaine valeur : articles en 

verre, papier, carton ou métal, mais aussi emballages, bouteilles 

et sacs en plastique. Ils sont très présents dans les villes d’Afrique, 

d’Amérique latine et d’Asie, mais on les trouve aussi en Amérique 

du Nord et en Europe. On ignore exactement combien ils sont, mais 

des organismes locaux en Amérique du Sud estiment qu’il y en aurait 

environ 4 millions, dont un grand nombre de femmes et de filles. Lors 

d’une enquête menée auprès de 763 d’entre eux en Afrique, en Asie 

et en Amérique latine, 65 % ont déclaré que le ramassage et la revente 

des déchets représentaient l’essentiel de leurs revenus.

Le phénomène de la récupération des déchets est étroitement lié 

au creusement des inégalités sociales et économiques. Les personnes 

qui n’ont accès ni à l’instruction, ni à un logement, ni aux services de 

santé, ni même à la nourriture n’ont d’autre choix, en effet, que de 

subsister en triant les déchets des autres. De nombreuses familles 

de ramasseurs – qui s’étalent parfois sur trois générations – vivent à 

même les décharges ou non loin de fosses à ciel ouvert. Prises au piège 

de la pauvreté, elles sont confrontées à de nombreux problèmes de 

santé à force de manipuler des matériaux contaminés et de manger 

des aliments gâtés, et contractent des maladies au contact des mouch-

es, rats et cafards. Les décharges sont en outre des lieux dangereux : 

il n’est pas rare, en effet, que des ramasseurs meurent en essayant 

d’atteindre les meilleurs matériaux que les camions déversent. Cer-

tains n’ont pas de toit ou vivent loin des zones aisées et commerciales 

qui génèrent des déchets. Ils poussent donc leur chariot jusqu’aux 

zones en question pour récupérer des déchets dans les poubelles et 

sur le bord des routes et retournent chez eux les trier et vendre ce qui 

RÉCUPÉRATION DU PLASTIQUE 

VIVRE DES DÉCHETS DES AUTRES

Dans de nombreux pays en développement,  
ce sont des ramasseurs d’ordures qui font le travail 
des services municipaux et des usines de traitement. 
Et qui remettent une part importante des déchets 
dans le circuit productif.

EN VILLE
Comparaison des quantités de déchets entre les secteurs formel et informel de six villes, en tonnes (2010)

 A
TL

A
S 

D
U

 P
LA

ST
IQ

U
E 

20
20

 /
 G

IZ

peut être recyclé.

De nombreux ramasseurs se sont regroupés en associations, en 

coopératives ou en communautés afin d’avoir accès à des déchets 

d’une plus grande valeur marchande, de lutter contre la contami-

nation et de revendiquer des conditions de travail plus sûres. En mu-

tualisant des quantités accrues de matériaux, ils peuvent davantage 

exploiter leur pouvoir de négociation et s’assurer des tarifs plus élevés 

auprès des acheteurs. Ils peuvent également réclamer que les poli-

tiques locales et nationales leur garantissent de meilleures conditions 

de travail, des outils plus sûrs, des équipements de protection indi-

viduelle et une rémunération plus élevée. Dans de nombreux pays, 

en effet, les ramasseurs répartissent les ordures conformément aux 

catégories que leur impose l’industrie du recyclage et mènent des 

activités de sensibilisation à l’environnement auprès des résidents 

pour qu’ils mettent à part leurs déchets recyclables de façon à ce que 

ceux-ci puissent être revendus.

Les ramasseurs passent plus de temps que quiconque au contact 

des détritus de nos sociétés de consommation et connaissent très bien 

la composition et la nature des produits et des emballages en plas-

tique de postconsommation. Et comme la vente de ces matériaux 

sur les marchés secondaires leur permet de gagner leur vie, ils savent 

très précisément quels articles sont valorisables. Les produits en plas-

tique sont à cet égard les plus compliqués à collecter et à revendre, 

aussi bien du fait de leur conception que des conditions du marché. 

Dans certains endroits, l’écrasante majorité n’a aucune valeur sur 

les marchés secondaires ; ailleurs, ce qui est recyclable se limite à 

quelques produits seulement. En Amérique latine, par exemple, les 

ramasseurs de déchets ne travaillent qu’avec trois grands types de 

plastiques : le PET, le PEHD et le PEBD.

Ils sont souvent les seuls à récupérer ce qui peut être réutilisé sur 

les décharges, sauvages ou non, et à en approvisionner le marché 

Le secteur informel joue un rôle capital dans la gestion des 
monceaux d’ordures, surtout dans les villes qui manquent 

d’infrastructures de recyclage ou d’élimination des déchets.

LE CAIRE
Egypte

Secteur informel

Secteur formel

CLUJ  
Roumanie

LIMA  
Pérou

LUSAKA 
Zambie

PUNE  
Inde

QUEZON CITY  
Philippines

979 400
tonnes

433 000
tonnes

14 6008 900

9 400 529 400

5 40012 000

117 0000

141 80015 600
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secondaire, bouclant la boucle et créant une économie circulaire. En 

Amérique latine, les entreprises de recyclage recueillent 25 à 50 % de 

leurs matériaux auprès d’eux. Les ramasseurs contribuent par leur 

activité à réduire la quantité de matières premières à extraire et à 

transformer, ainsi que les émissions de gaz à effet de serre, favorisant 

un environnement plus sain pour tous.

Les ramasseurs de déchets sont en prise directe avec les prob-

lématiques liées au plastique. Ils rassemblent et trient des détritus 

de toutes sortes, si bien que leurs coopératives sont mieux placées que 

quiconque pour mesurer les flux de déchets. Les prix tirés des déchets 

plastiques sont très bas comparés à ceux des rebuts en papier, carton 

ou métal, et la demande est saisonnière, ce qui ne permet pas d’en tir-

er un revenu régulier. Le tri des déchets – entre, par exemple, ceux qui 

sont recyclables et ceux qui ne le sont pas – prend en outre beaucoup 

de temps, et bien souvent, une grande partie ne peut être revendue.

Les ramasseurs d’ordures à travers le monde sont souvent mar-

ginalisés et leur travail n’est pas reconnu. Il est donc important que 

des lois soient adoptées pour renforcer leur statut de professionnels 

fournissant un service indispensable. Les coopératives ont besoin de 

davantage de soutien, notamment financier, pour pouvoir investir 

dans des locaux, des équipements ou encore des camions. C’est ce qui 

leur permettra de sortir d’une logique de subsistance et de se dével-

opper véritablement. Les ramasseurs et leurs familles ont également 

besoin que des initiatives soient prises en faveur de leurs conditions 

de travail, de leur logement et de leur santé. Il existe ainsi un système 

de bourse aux Philippines qui permet aux enfants des ramasseurs 

d’aller à l’école au lieu de devoir aider leur famille. Les producteurs, 

de leur côté, doivent contribuer à créer une économie circulaire en 

fabriquant des produits réutilisables ou recyclables et en mettant en 

place un dispositif de « responsabilité élargie du producteur » (REP) 

qui attribue une rémunération correcte aux ramasseurs.

Les activités liées au ramassage informel des ordures couvrent 
un large spectre. Tous les travailleurs de ce secteur vivent 

principalement du traitement et de la vente des déchets.

UNE SOURCE DE REVENUS
Répartition des emplois dans le secteur 
de la collecte informelle des déchets de six villes (2010)

VIVRE DES RESTES
Rapport entre ramasseurs des secteurs formel et informel  
et revenus annuels de ceux du secteur informel (2010)
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Parmi les familles les plus pauvres des pays en développement, 
un grand nombre tirent leur seule source de revenus du tri des 

déchets et de leur revente à des entreprises de recyclage.

Collecte des 
déchets
71 %

*Dont revendeurs mobiles de déchets, ramasseurs non enregistrés, employés de revendeurs, collecteurs avec camion.

Ramassage 
dans la rue  
73 %

Ramassage 
dans la rue  
30 %

Collecte des 
déchets

42 %

Ramassage 
autorisé 
28 %

Ramassage 
dans la rue  
37 %

Autre
43 %*

Autre
18 %*

Autre
48 %*

Autre
37 %*

Fabrication à 
petite échelle

25 %

Collecte des 
déchets

27 %

Ramassage dans la rue 
(avec tricycle)  

27 %

Ramassage 
dans la rue  
40 %

Boutiques de bric-à-brac 
et recyclage  

24 %

Collecte des 
déchets

26 %

Autre
4 %*

Secteur informel

Revenus moyens des ramasseurs du secteur informel, 
en euros par an

Secteur formel

Cluj
Roumanie

Pune
Inde

Lima
Pérou

Le Caire
Egypte

Lusaka
Zambie

Quezon City
Philippines

CLUJ LIMA

LUSAKA PUNE QUEZON 
CITY

LE CAIRE
Egypt 2 721 euros

:

CLUJ  
Roumanie

:
2 070 euros

LIMA  
Pérou

:
1 767 euros

LUSAKA 
Zambie

:
586 euros

QUEZON 
CITY  

Philippines

:
1 667 euros

CAIRE
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L’augmentation des produits et des déchets plastiques touche 

tous les continents. En Afrique, les facteurs qui expliquent ces 

évolutions sont multiples : apparition d’une nouvelle classe 

moyenne, disparition des magasins et marchés traditionnels et de l’ar-

tisanat au profit de la grande distribution et des produits industriels, 

manques ou défaillances des infrastructures de gestion de déchets.

Les déchets plastiques représentent non seulement un problème 

environnemental pour les pays africains, mais aussi un défi majeur 

pour le développement socio-économique ; ils affectent négative-

ment le tourisme, la santé, la qualité de l’eau, des sols, et des infra-

structures.  Le manque d’eau potable ne fait qu’aggraver le problème, 

car dans de nombreuses villes africaines, l’eau potable est condition-

née dans des sachets à usage unique et des sacs en plastique.

En réponse à ce problème de pollution plastique, de nombreux 

pays africains ont incité les décideurs à promulguer des lois pour régler 

le problème du plastique. Actuellement, l’Afrique est le continent avec 

le pourcentage le plus élevé de pays avec des interdictions relatives 

à l’utilisation du plastique (34 pays sur 54). Mais les législations sont 

loin d’être harmonisées, et les décisions d’interdiction du plastique 

dans certains pays n’ont pas d’impact à grande échelle car il y a encore 

beaucoup de pays où la production et la consommation du plastique 

sont encore importantes.

L’Afrique du Sud et le Rwanda ont été les pionniers. Le Rwanda est 

un exemple classique d’engagement environnemental « top down ». 

En 2002, l’interdiction de certains sachets a été effective en Afrique 

du Sud. La fabrication, le commerce et la distribution commerciale de 

sacs en plastique, en film plastique, destinés à être utilisés dans le pays, 

d’une épaisseur de paroi inférieure à 80 micromètres, sont interdits. 

Au Kenya, l’interdiction est entrée en vigueur en 2017 sur l’utilisation, 

la fabrication et l’importation de tous les sacs en plastique.  Ensuite, 

de nombreux pays (Gabon, Somalie, Botswana, Tchad, Cameroun, RD 

Congo) ont suivi cette tendance qui a eu un effet de vague sur tout le 

continent. 

L’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est a déjà adopté le projet 

de loi 2016 sur le contrôle des matériaux en polyéthylène. Lorsque ce 

projet de loi sera pleinement mis en œuvre, l’utilisation des sacs en 

plastique sera totalement interdite par la loi dans toute la Commu-

nauté de l’Afrique de l’Est. Les pays d’Afrique de l’Ouest comme le Mali, 

la Mauritanie, le Togo, la Côte-d’Ivoire, le Burkina Faso, la Guinée-Bis-

sau, le Niger, la Gambie et le Sénégal sont également impliqués dans le 

processus car ils ont des lois pour l’interdiction des sachets plastiques 

à usage unique avec des degrés variables de succès. C’est également le 

cas du Nigeria qui avait annoncé une interdiction des sacs en plastique 

en 2013 et du Cap Vert qui avait fait l’annonce depuis 2015 pour sa 

mise en œuvre en janvier 2017. Dans la plupart de ces pays, l’inter-

diction dépend du type de produit (film plastique, sachet, épaisseur 

en micromètres, etc.). 

D’autres pays (Ghana, Éthiopie, Érythrée, Somalie, Malawi, Leso-

tho, Maurice, Ouganda, Soudan et Tanzanie) ont également décidé 

d’interdire ou de limiter leur utilisation. 

Malgré ces lois et réglementations, sur l’interdiction des sachets 

plastiques, il y a encore des différences quant au contenu de l’inter-

diction et à l’applicabilité de ces lois. L’écart dans l’application de la 

loi est illustré par la consommation estimée de plastique pour l’en-

semble du continent en 2015. Cette consommation était d’environ 

19,5 Mt  avec une grande variabilité d’un pays à l’autre.  Compte tenu 

de la croissance prévue des économies, de la population humaine et 

de la production plastique, les importations sur le continent africain 

devraient doubler d’ici 2030  selon les prévisions si rien n’est fait.

Il devient donc urgent d’élaborer des stratégies harmonisées à 

l’échelle régionale avec des plans d’action qui intègrent des mesures 

dissuasives pour les importations, la production et l’utilisation du plas-

tique. Ainsi les lois et règlementations adoptées par les pays africains 

pourraient être appliquées de manière efficiente et permettraient 

ainsi une réduction de la consommation de plastique en Afrique. 

L’Afrique est le continent qui présente le pourcentage le 
plus élevé de pays ayant mis en place des interdictions 
d’utilisation de produits en plastique. Mais divers 
facteurs d’ordre économique, législatif ou social 
conduisent aujourd’hui à un bilan en demi-teinte. 

Avec une consommation de plastique de 16 kg par personne 
et par an, l’Afrique est largement en dessous de la moyenne 

mondiale (45 kg) et de la consommation par habitant en Europe 
occidentale (136 kg).

AFRIQUE 

DES EFFORTS D’INTERDICTION, 
UNE HARMONISATION URGENTE

UNE CONSOMMATION DISPARATE 
ET LARGEMENT EN DEÇÀ DE LA MOYENNE MONDIALE
Consommation de plastique en kilogrammes par habitant
dans 8 pays africains, en 2015

Tunisie

Egypte

Maroc

Algérie

Ghana
Nigeria

Afrique du Sud

Moyennes de consommation 
par habitant en 2015 :

Afrique et Moyen-Orient : 16 kg
Monde : 45 kg
Europe occidentale : 136 kg

Kenya

15.7 kg

8.2 kg

24.7 kg

18.3 kg

7.4 kg

20.9 kg

25.8 kg

6 kg
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L’AFRIQUE, CONTINENT PIONNIER DE L’INTERDICTION DES SACS PLASTIQUES

Résumé des mesures d’interdictions dans 34 pays du continent africain

Pays Année Objet

Érythrée 2002 Interdiction de la production, l'importation, la vente ou la distribution des sacs minces en plastique.

Afrique du Sud 2002 Interdiction de la fabrication, le commerce et la distribution commerciale de sacs en plastique, en film plastique avec une 
épaisseur de paroi inférieure à 80 micromètres.

Ethiopie 2007 Interdiction de la production ou de l'importation de sacs en plastique facilement décomposables d'une épaisseur inférieure à 
0,03 mm ou de tout sac en plastique indécomposable.

Ouganda 2007 Interdiction des sacs en plastique de moins de 30 microns.

Rwanda 2008 Interdiction de la fabrication, l'importation, l'utilisation et la vente de sacs en polyéthylène.

Egypte 2009 Interdiction des sacs en plastique et les plastiques à usage unique.

Gabon 2010 Interdiction de l’importation, la commercialisation et l’usage des sachets plastiques non recyclables.

Tchad 2010 Interdiction de la vente d’eau minérale dans les emballages en plastique “leyda” dans la ville de N’djamena.

Zimbabwe 2010 Interdiction de la fabrication pour une utilisation au Zimbabwe, la distribution commerciale ou l’importation d’emballages en 
plastique d’une épaisseur de paroi inférieure à trente micromètres est interdite dans la plupart des cas.

Congo 2011 Réglementation de la production, l’importation, la commercialisation et l’utilisation des sacs, sachets et films en plastique.

Togo 2011 Interdiction de la fabrication, l’importation, la distribution et la vente de sachets plastiques non -biodégradables et des 
emballages en plastique.

Cameroun 2012 Interdiction de la fabrication, de l’importation et de la commercialisation des emballages non biodégradables.

Mauritanie 2012 Interdiction de l’importation, la distribution, la production et l’utilisation des sacs en plastique utilisés pour l’emballage de 
produits.

RDC 2012 Interdiction de la fabrication, l'importation et la commercialisation des emballages non biodégradables. 

Côte d’Ivoire 2013 Interdiction de la production, l’importation, la commercialisation, la détention et l’utilisation des sachets plastiques.

Guinée-Bissau 2013 Décret sur l’interdiction d’importation, production et commercialisation des résidus plastiques non biodégradables.

Burkina Faso 2014 Interdiction de la production, l’importation, la commercialisation et la distribution des emballages et sachets plastiques non 
biodégradables.

Madagascar 2014 Interdiction de la production, de l’importation, de la commercialisation et de l’utilisation des sachets et des sacs plastiques. 

Mali 2014 Interdiction de la production, de l’importation, et de la commercialisation des sachets plastiques non biodégradables. 

Niger 2014 Interdiction de la production, l’importation, la commercialisation, l'utilisation et le stockage des sachets et emballages en 
plastique à basse densité.

Cap-Vert 2015 Interdiction de la production, l'importation sur le marché et l'utilisation de sacs en plastique conventionnels pour l'emballage.

Île Maurice 2015 Interdiction stricte de l'importation, la fabrication, la vente ou la fourniture d'un sac en plastique à l'exception d'une liste de 
sacs en plastique exemptés à partir du 1er janvier 2016. 

Malawi 2015 Le gouvernement a imposé l'interdiction des sacs en plastique minces en 2015, mais cette décision a été annulée par la Haute 
Cour après qu'un certain nombre de fabricants de plastique ont obtenu une injonction, invoquant une "violation des droits des 
entreprises.” Cette loi est effective en 2019.

Sénégal 2015 Interdiction de la production, de l’importation, de la détention, de la distribution, de l’utilisation de sachets plastiques de faible 
microns (inférieur à 30 microns) et à la gestion rationnelle des déchets plastiques.

Gambie 2015 Interdiction de l’utilisation, la fabrication, l’importation et la vente de sacs en plastique. 

Djibouti 2016 Interdiction d’importation et de commercialisation des sacs plastiques non-biodégradables, non produits en République de 
Djibouti.

Maroc 2016 Interdiction de la fabrication, de l’importation, de l’exploitation, de la commercialisation, et de l’utilisation de sacs en matières 
plastiques.

Seychelles 2016 Interdiction de la fabrication, l'importation, la distribution de sacs plastiques qui ne relèvent pas du plastique exempté.

Bénin 2OI7 Interdiction de la production, l’importation, l’exportation, la commercialisation, la détention,  la distribution et l’utilisation de 
sachets en plastique non biodégradable.

Kenya 2017 Interdiction de l'utilisation, la fabrication et l'importation de tous les sacs en plastique utilisés pour les emballages 
commerciaux et ménagers.

Tanzanie 2017 Interdiction de la fabrication et de l’importation des sachets en plastique utilisés pour l'emballage de boissons distillées et 
d'autres boissons alcoolisées.

Tunisie 2017 Interdiction de la production, l’importation, la commercialisation, la distribution et la détention pour des fins commerciales sur 
le marché intérieur des sacs en plastique à usage unique.

Botswana 2018 Le gouvernement du Botswana a reporté indéfiniment l’interdiction des produits en plastique qui devait entrer en vigueur le 
1er novembre 2018, affirmant qu’il souhaitait permettre davantage de consultations. 

Nigeria 2018 En 2013, le Nigéria a annoncé une interdiction des sacs en plastique pour commencer en 2014, qui comprend à la fois les sacs 
à provisions en plastique et les sachets en plastique d'eau potable.
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Il existe différents niveaux d’approches destinées à réglementer la 

production de plastique et le traitement des déchets qui en résultent 

au terme de la durée de vie des produits, mais elles ont toutes en 

commun d’être d’une efficacité limitée. C’est en partie lié à l’absence 

de coordination entre un grand nombre d’accords internationaux 

contraignants et d’initiatives volontaires, qui ont été élaborés 

séparément. Mais cela vient également du fait que la plupart des 

accords existants réduisent le problème des plastiques à la question 

des déchets, ce qui empêche que soient abordés tous les aspects de 

l’utilisation de ce matériau.

La liste est longue des accords dont nous nous sommes dotés. 

Citons tout d’abord la Convention internationale pour la prévention 

de la pollution par les navires (MARPOL), qui a été signée dans les 

années 1970 pour empêcher que les océans ne servent de déversoirs, 

et la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM), 

qui date de 1982 et réglemente elle aussi le rejet de déchets dans 

les océans. Il existe en outre 18 autres conventions portant sur 12 

mers régionales : certaines traitent des sources marines de déchets 

plastiques, d’autres s’intéressent avant tout aux sources terrestres, 

et d’autres encore se préoccupent des deux. Un autre traité, la 

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, 

interdit l’utilisation de certaines substances chimiques nocives 

On ne manque ni d’accords ni d’initiatives pour 
gérer la crise du plastique, mais toutes les mesures 
ou presque concernent uniquement l’élimination 
des déchets. De plus, elles ne sont pas coordonnées  
et déchargent les fabricants de leurs responsabilités.

comme les plastifiants dans la fabrication des plastiques. Certaines 

conventions internationales sont ambitieuses, mais toutes sont 

tellement ciblées qu’elles peinent à être pleinement efficaces.

Certains accords conclus plus récemment tentent d’adopter une 

approche holistique des déchets marins. Le langage utilisé dans les 

plans d’action du G7 et du G20 sur le sujet, ainsi que la résolution 

adoptée en décembre 2017 lors de la troisième session de l’Assemblée 

des Nations unies pour l’environnement (UNEA-3) donnent au moins 

à penser que la volonté d’agir est là, même si aucun de ces accords 

n’est contraignant pour les États membres signataires.

On note toutefois certains progrès, même s’ils sont lents. Il a ainsi 

été décidé lors de l’UNEA-4 de mars 2019 qu’un groupe d’experts 

proposerait des actions dans la droite ligne de la résolution adoptée, ce 

qui pourrait conduire à la signature d’une convention internationale 

contraignante sur le plastique, inscrirait les objectifs de réduction à 

l’échelle de la planète dans le droit international et ferait peser une 

responsabilité sur les États qui ne s’emploieraient pas à les atteindre.

Dans le même temps, en mai 2019, les parties à la Convention 

de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination ont adopté une réglementation plus 

stricte en matière de déchets plastiques. Une nouvelle classification 

entend en effet garantir que ceux qui sont dangereux et contaminés 

ne pourront être expédiés qu’avec l’accord conjoint du pays 

exportateur et du pays importateur. Il deviendra ainsi plus difficile de 

s’en débarrasser dans les pays qui ont des normes environnementales 

L’Allemagne et le Danemark ont imposé une taxe sur les sacs 
plastique au début des années 1990. De leur côté, les pays en 

développement se montrent plus restrictifs depuis 2004.

TAXES ET INTERDICTIONS
Politiques anti-sacs plastiques introduites au niveau national et subnational, 
nord global et sud global, nouvelles réglementations par an

RÉGLEMENTATION

DES SOLUTIONS AU MAUVAIS BOUT DE LA CHAÎNE
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moins sévères.

En janvier 2018, la Commission européenne a proposé une 

stratégie autour de trois grandes problématiques. Premièrement, 

les faibles taux de recyclage et de réutilisation. Deuxièmement, la 

pénétration des plastiques dans l’environnement. Troisièmement, les 

émissions de dioxyde de carbone au stade de la production. L’un des 

objectifs centraux de cette stratégie est d’atteindre 100 % d’emballages 

plastiques entièrement recyclables d’ici 2030. En décembre 2018, le 

Conseil, le Parlement et la Commission, c’est-à-dire les trois organes 

de décision de l’Union européenne, ont décidé d’interdire divers 

articles plastiques à usage unique comme les pailles et les couverts. 

Ils ont également approuvé d’autres mesures comme l’introduction 

d’un quota de 25 % de matériau recyclé dans les bouteilles en PET à 

partir de 2025. L’interdiction des articles en plastique à usage unique 

constitue un tournant, car avec les États-Unis, le Japon et la Chine, 

l’Union européenne est l’un des plus gros producteurs de déchets 

plastiques au monde.

Au niveau national, les approches se limitent souvent à la 

collecte et au recyclage des déchets. Le concept de « responsabilité 

élargie du producteur » (REP) concerne avant tout cette partie du 

cycle de vie des plastiques. Depuis 1991, les fabricants d’emballages 

allemands doivent financer l’élimination et le recyclage des déchets 

d’emballages dans le cadre d’un dispositif de tri des déchets baptisé 

« Grüne Punkt » ou « point vert ». En Allemagne, la présence du logo sur 

les emballages plastiques indique au consommateur que le produit 

peut être recyclé contrairement à la France, où ce symbole induit le 

consommateur en erreur puisqu’il n’indique pas la recyclabilité du 

déchet – il atteste simplement que l’entreprise productrice a payé une 

contribution à un éco-organisme.

Un nombre croissant de pays tentent de réduire l’utilisation 

d’objets en plastique, comme les sacs, en imposant des interdictions 

ou des lois. Mais celles-ci sont le plus souvent trop ciblées. Elles 

stipulent par exemple l’épaisseur du matériau dont le sac doit être 

fait, si bien que seuls certains d’entre eux sont effectivement interdits, 

ou elles imposent des taxes sur ces articles. Les interdictions de portée 

plus générale sont essentiellement le fait de pays de l’hémisphère sud 

où les autorités sont tenues d’agir, car les sacs plastiques bouchent 

les réseaux d’assainissement ; c’est notamment le cas en Inde et au 

Bangladesh. Mais en l’absence de solutions alternatives bon marché 

et viables, un marché noir risque de voir le jour.

Plusieurs pays ont tenté de légiférer sur l’inclusion de 

microplastiques dans les produits cosmétiques et sur l’utilisation 

d’articles jetables comme les boîtes en polystyrène ou les couverts. 

Certains pionniers, comme le Costa Rica ou l’Inde, essaient d’interdire 

tous les plastiques jetables.

Toutefois, aucune de ces approches ne s’attaque à la source du 

problème. La plupart des réglementations ciblent l’élimination des 

déchets, c’est-à-dire la fin du cycle de vie des produits, et rejettent 

la responsabilité sur les consommateurs. Il existe très peu de lois 

exigeant des fabricants qu’ils réduisent leur production ou qu’ils 

élaborent des produits qui puissent être recyclés plus facilement. 

Aucune des réglementations actuelles ne vise la majorité des 

plastiques ou microplastiques qui migrent dans l’environnement. 

Le problème de l’abrasion des pneus de voitures, par exemple, n’est 

pas abordé. Or selon les estimations, il représenterait un tiers de toutes 

les émissions de microplastique en Allemagne.

Les mesures diffèrent grandement d’un pays à l’autre : 
en Amérique du Nord, les microplastiques sont réglementés, 

tandis qu’en Afrique et en Asie, de nombreux pays ont interdit les 
sacs plastique. 
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Un nouveau décret gouvernemental d’interdiction des sacs 

plastiques à usage unique a été publié le 16 janvier 2020 

dans le Journal Officiel de la République Tunisienne (JORT). 

Le décret gouvernemental n°32 de l’année 2020 était précédé par 

une série de mesures qui lui ont préparé le terrain. 

En effet, compte tenu de la gravité de la situation et des problèmes 

environnementaux causés par les SPUU, un conseil ministériel tenu 

le 18 décembre 2015, a approuvé la réduction de l’utilisation des 

SPUU et leur remplacement par d’autres sacs plus écologiques. 

Cette  initiative a été élaborée en concertation avec un comité de 

pilotage comprenant, entre autres: la chambre syndicale nationale 

des fabricants transformateurs de plastique relevant de  l’Union 

Tunisienne de l’Industrie du Commerce et de l’Artisanat (UTICA), 

ainsi que les différents ministères concernés, afin de parvenir à la 

INITIATIVES LOCALES

VERS L’INTERDICTION DES SACS PLASTIQUES 
À USAGE UNIQUE EN TUNISIE
Selon le rapport de l’ONU rendu public le 5 juin 
2018, on compte environ 5 000 milliards  de sacs 
plastiques à usage unique (SPUU) consommés 
chaque année dans le monde, soit presque 10 
millions par minute. Cette triste réalité a un impact 
très négatif sur la société et sur l’environnement 
comme l’attestent de très nombreuses études. 
Comme ils sont légers, les SPUU ont tendance à 
s’envoler et à s’éparpiller dans le milieu naturel. 
Ils obstruent les conduites d’eau de ruissellement, 
ce qui provoque des inondations dans les villes 
et les émanations pestilentielles des eaux usées. 
Consommés par le bétail, ils trouvent leur chemin 
jusque dans la chaîne alimentaire. En plus, ils se 
fragmentent en micro particules qui sont ingérées 
par de nombreux organismes marins.

proposition d’un texte réglementaire consensuel et à la définition 

des mesures adéquates pour la mise à niveau du secteur et 

l’accompagnement des industriels affectés.

Le décret, préparé par les services du ministère, a suivi un 

processus de révision et de consultation et a été renvoyé à la 

présidence du gouvernement pour compléter les procédures relatives 

à sa publication.

Une première initiative de réduction des SPUU, a été mise en 

application dans les grandes surfaces  à partir du 1er mars 2017, suite 

à une convention qui est un accord volontaire signé entre le Ministère 

des Affaires Locales et de l’Environnement (MALE) et l’UTICA en 

octobre 2016. Depuis, les sacs de caisse n’étaient plus distribués dans 

les supermarchés et des sacs en plastique réutilisables ont pris leur 

place. 

Une deuxième initiative a été mise en application par la suite dans 

les pharmacies  qui ont rejoint la campagne le 1er mars 2018, suite à 

la signature de la convention le Syndicat des Pharmaciens d’Officine 

de Tunisie (SPOT) en septembre 2017. 

En quoi consiste le décret ?

Le décret fixe les types de sacs en plastique dont la production, 

l’importation, la commercialisation, la détention et la distribution 

sont interdites à titre gratuit ou onéreux sur le marché intérieur. 

Le décret interdit plus précisément les SPUU dont l’épaisseur 

1er mars 2020 1er janvier 2021

Résultats de la phase de diagnostique du secteur de production 
des sacs en plastique visant à amorcer une politique de limitation 
de l’utilisation des sacs d’emballage.

Pour réduire et limiter la prolifération des sacs en plastique,  
la Tunisie décide d’appliquer une loi.

DONNÉES STATISTIQUES SUR LES ENTREPRISES DE LA FILIÈRE 
DES SACS À BRETELLES. 
46 entreprises identifiées ont été approchées pour bâtir la 
stratégie de remise à niveau de la filière.
 

L’INTERDICTION DES SACS À BRETELLES EN PLASTIQUE 
EST PASSÉE D’UN SIMPLE ACCORD EN 2017 À UN DÉCRET 
GOUVERNEMENTAL RENDU PUBLIC LE 16 JANVIER 2020 
DANS LE JORT TUNISIEN. 

46
entreprises

17
entreprises au Sahel

(8 à Sousse, 

7 à Monastir et 2 à Mahdia)

Interdiction 
dans les grandes surfaces

Interdiction de la production, 
fabrication et utilisation des 
sacs en plastique

12
entreprises 

à Sfax

8
entreprises

au Grand Tunis

920
emplois

4,2
milliards de sacs à bretelles 

consommés

80%

des sacs en plastique 
ne sont ni triés ni recyclés

1,2
milliards de sacs à bretelles 

importés de manière 
informelle
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est inférieure à 40 microns ou la contenance inférieure à 30 litres 

et les sacs d’emballage primaire dont l’épaisseur est supérieure 

à 15 microns. De même, ils seront interdits, les sacs en plastique 

oxodégradables. 

Par ailleurs, le décret a autorisé l’usage des sacs biodégradables à 

condition de porter la mention “sac biodégradable” et la référence de 

la norme ou du règlement technique pertinent. Ces sacs doivent, cela 

va sans dire, répondre aux exigences de biodégradation. 

A partir du 1er mars 2020, l’interdiction dans les grandes 

surfaces entrera en vigueur et le 1er janvier 2021 pour la production, 

l’importation, la commercialisation, la détention.

Pour assurer une bonne application du décret lors de sa mise en 

circulation une étude a été  commanditée par le MALE en 2017 en 

accord avec l’UTICA. Cette étude avait pour objectif de réaliser un 

diagnostic de la situation de la filière de production des SPUU afin 

de trouver des solutions reconvertibles aux industriels aboutissant à 

un plan stratégique de remise à niveau. 

 Le diagnostic a abouti à une meilleure compréhension du secteur 

et a permis d’établir une proposition du processus de mise à niveau de 

la filière et des fonds pour le  financement du programme.

Etant donné que le décret cible l’interdiction des SPUU, il s’avère 

important de préparer le dispositif technique et réglementaire 

nécessaire pour éviter le contournement de la loi. Sur le plan 

technique, deux projets de normes tunisiennes NT 22-44 (2000) 

norme de référence des SPUU et la norme NT 22-45 (2000) norme 

de référence des sacs de pesage sont en cours de finalisation en 

concertation avec INNORPI et les parties prenantes. 

Sur le plan juridique, une proposition d’un arrêté spécifiant, 

les tests et les critères d’évaluation de la biodégradation des sacs 

en plastiques et d’autres dispositifs réglementaires en matière de 

contrôle sont en cours de finalisation. 

Ceci permettra de réglementer principalement le contrôle des 

matières premières et des sacs biodégradables par les autorités 

compétentes, et de stopper la prolifération des sacs provenant du 

secteur informel et illégal. 

En plus de la réglementation, le contrôle de la matière première 

et des sacs biodégradables nécessite des laboratoires de contrôles et 

analyses spécialisées. Les laboratoires d’organismes publics, le Centre 

Technique de l’Emballage et du Conditionnement (PACKTEC) et le 

Centre International des Technologies de l’Environnement de Tunis 

(CITET), s’attèlent à mettre en place les tests et analyses conformément 

à la norme NT 22.127 (équivalente à la norme NFEN 13.432). 

 En ce qui concerne la production des sacs réutilisables ou 

biodégradables, Plusieurs changements s’imposent par rapport au 

processus d’approvisionnement de la matière première et le procédé 

de fabrication. 

En outre, il serait judicieux avec l’adoption du décret, d’instaurer 

urgemment un système de collecte des sacs biodégradables et 

d’installer des unités de compostage industrielles. 

Certes, l’intention est bonne de la part de l’Etat tunisien pour 

s’opposer au problème des SPUU, mais, ce n’est que le début d’un 

long processus. A une phase avancée, ce sont tous les produits en 

plastique, notamment le plastique à usage unique qui devrait être 

concerné par l’interdiction si la volonté d’éradiquer la problématique 

du plastique est forte. 

Au final, pour remédier à la prolifération des sacs en plastique, 

il est important de préparer le dispositif technique et se doter de 

réglementations strictes appuyées par des dispositifs efficaces et des 

mesures de contrôle rigoureux, sans oublier la nécessité de trouver 

des solutions urgentes au secteur informel et illégal.

FACTEURS CLÉS POUR LA RÉUSSITE DE L’INTERDICTION DES SPUU EN TUNISIE

• Origine de la matière première indiquée

• Règlementation juste et stricte

• Norme tunisienne conforme

• Système de collecte et de recyclage bien défini

• Citoyens sensibilisés dans la réduction  
 des sacs

• Bannissement des sacs provenant  
 de l’économie parallèle

• Application stricte de la loi

• Mise en place d’indicateurs de suivi

 le décret gouvernemental d’interdiction doit être accompagné 
par certaines mesures qui puissent garantir sa mise en oeuvre
et permettront de potéger l’environnement.

100% bio dégradable 
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Allez donc faire un tour dans votre épicerie de quartier pour 

acheter un encas ou une boisson. Ils vous seront vraisem-

blablement servis sous un emballage ou dans un récipient en 

plastique, dont il faudra bien que vous vous débarrassiez d’une façon 

ou d’une autre. Il en va de même pour un grand nombre de produits 

tant il est difficile de ne pas acheter quelque chose – de quelque taille 

que ce soit – sans rentrer chez soi avec un tas de plastique qui finit à la 

poubelle. Et pourtant, ce sont les consommateurs qu’on accuse d’être 

responsables du problème des déchets. Un mouvement est toutefois 

né qui entend montrer qui sont les véritables coupables, à savoir cette 

industrie mondiale qui produit et consomme du plastique.

Cela fait des dizaines d’années que les industriels réduisent la 

pollution au plastique à un problème d’incivilité et de traitement 

des déchets. Cette approche, largement dominante partout dans le 

monde, n’est aucunement remise en cause, ni par les responsables 

politiques ni par le grand public. Elle permet au secteur de débiter ses 

produits et emballages jetables tout en faisant porter le chapeau aux 

consommateurs en matière de déchets et en faisant peser la respons-

abilité de leur gestion sur les autorités au niveau local.

Des mouvements citoyens et environnementaux issus du monde 

entier ont toutefois commencé à s’unir pour exposer au grand jour les 

activités de l’industrie du plastique et s’y opposer. Depuis son lance-

ment en 2016, le mouvement mondial baptisé « Break Free From Plas-

tic » (BFFP) a été rejoint par plus de 1800 entités et des milliers de par-

tisans à travers les six continents. Son objectif est de mettre un terme 

à cette forme de pollution en exigeant une réduction drastique de la 

production et de l’utilisation des plastiques à base de combustibles 

fossiles. BFFP entend démontrer qu’il s’agit d’un fléau systémique au-

quel il convient de remédier en s’attaquant à la source du problème, et 

il s’oppose frontalement à l’industrie des plastiques en lui demandant 

des comptes et en exigeant de sa part transparence et action.

BFFP est le premier mouvement à regrouper des entités du monde 

entier qui s’opposent aux différents stades du cycle de vie des plas-

tiques et qui, sous une bannière commune, ont décidé d’œuvrer en-

semble à un même objectif : provoquer un changement de grande 

ampleur en s’attaquant à la pollution sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur de ces matériaux, en mettant l’accent sur les actions préven-

tives plutôt que curatives et en proposant des solutions à long terme.

Le défi est de taille. Car la production, la distribution et l’élimi-

nation des plastiques implique une longue liste d’entreprises parmi 

les plus puissantes au monde, que ce soit les géants du pétrole Exxon-

Mobil, Chevron, Shell et Total, de la chimie Dow, BASF, SABIC et For-

mosa Plastics, de la grande distribution Procter & Gamble, Unilever, 

Nestlé, Coca-Cola et PepsiCo ou encore les spécialistes de la gestion 

des déchets SUEZ et Veolia. La plupart de ces multinationales, sinon 

toutes, sont sourdes aux appels à une diminution de la production 

de plastique. Reconnaître une telle nécessité voudrait dire renoncer 

à leurs projections de croissance optimistes, mettre un terme à leurs 

sacro-saintes pratiques commerciales qui reposent sur l’utilisation 

de plastiques à usage unique et accepter de faire moins de profits. 

Elles s’efforcent donc, au contraire, de continuer à ancrer les biens de 

consommation jetables dans le quotidien des habitants de la planète.

Le mouvement BFFP a ouvert quatre fronts dans sa guerre con-

tre cette industrie. Premièrement, il fait pression sur les entreprises 

pour qu’elles réduisent radicalement leur production et leur consom-

mation de plastiques à usage unique. Deuxièmement, il décode les 

messages envoyés par le secteur et rétablit la vérité. Troisièmement, 

il soutient les villes zéro déchet, notamment en Asie. Quatrièmement, 

il continue à bâtir et à renforcer le mouvement en faveur d’un monde 

sans plastique.

BFFP fait campagne pour que les fabricants qui « externalisent » 

leur pollution vers les consommateurs modifient leurs pratiques. Avec 

ses partenaires, le mouvement réalise des « audits par marque » qui 

consistent à récupérer des déchets et à les classer par société qui les 

a générés. Ces audits, qui ont été conduits partout dans le monde 

depuis 2017, ont permis de populariser l’expression « déchets de 

marque » et de placer les entreprises sur la défensive. Ne voulant pas 

que leur marque soit associée directement à des déchets, un certain 

En 2018, les « audits par marque » réalisés par « Break Free 
From Plastic » ont comptabilisé 187 851 morceaux de déchets 

plastiques à travers le monde.

Le mouvement de la société civile d’ampleur 
mondiale baptisé « Break Free From Plastic » s’emploie 
à mettre fin pour de bon à cette pollution. Il a recours 
à l’exposition médiatique et à la transparence pour 
mettre la pression sur les entreprises.

SOCIÉTÉ CIVILE

THEY WANT TO BREAK FREE

9 216 5 750
2 950 

1 843 1 664 1 324 1 230 1 085 676 615

Colgate- 
Palmolive

MarsPerfetti
Van Melle

UnileverProcter & 
Gamble

 Mondel
International

Coca-Cola PepsiCo Nestlé Danone
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LES DIX PLUS GROS PRODUCTEURS DE DÉCHETS
Résultat de 239 « audits par marque » (comptage des déchets) réalisés dans 42 pays, en nombre de déchets plastiques (2018)
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nombre d’entre elles ont commencé à se fixer des objectifs pour élim-

iner certains types de produits problématiques et accroître la collecte 

et le recyclage de leurs emballages. C’est une avancée, mais on est 

encore loin du compte si on veut réduire drastiquement les quantités 

de plastiques jetables en circulation.

En braquant les projecteurs sur les plastiques problématiques et 

inutiles qui abondent sur le marché, ces audits mettent au jour les 

véritables acteurs qui se cachent derrière cette pollution et contrent 

les discours des industriels selon lesquels ce sont les consommateurs 

et les systèmes de gestion des déchets qui posent problème, notam-

ment dans les pays en développement d’Asie.

Les audits par marque ne se contentent pas de critiquer, ils propo-

sent aussi des solutions. En Asie, plusieurs entités membres de BFFP 

travaillent ainsi auprès de certaines villes en s’appuyant sur les don-

nées fournies par ces audits pour instaurer des systèmes de gestion 

des déchets qui ne nuisent ni à l’environnement ni aux populations. 

Sous l’égide du mouvement, au moins 26 municipalités d’Asie se sont 

engagées à devenir des « villes zéro déchet ». Et en Europe et aux États-

Unis, les membres de BFFP ont obtenu l’adoption de mesures décisives 

contre la culture du tout-jetable prônée par l’industrie des plastiques.

En janvier 2019, le secteur, soumis à une pression grandissante, 

a créé « l’Alliance pour mettre fin aux déchets plastiques ». 30 en-

treprises se sont engagées à investir 1,5 milliard de dollars dans des 

infrastructures de gestion et d’élimination des déchets, notamment 

en Asie. Mais ces mêmes entreprises ont aussi prévu d’investir 89,3 

milliards de dollars d’ici 2030 dans des programmes de développe-

ment de la production de plastique, accentuant davantage encore le 

recours aux combustibles fossiles pour fabriquer ce matériau.

Il est indispensable de continuer à bâtir et à consolider ce mou-

vement si nous voulons nous élever contre les multinationales. Il est 

encore jeune, mais le nombre de ses membres et sa portée ne font 

que croître et c’est tout un réseau d’opposition aux ambitions des 

industriels du secteur qui se met peu à peu en place et qui apporte 

sa contribution à la création d’un monde libéré de la pollution au 

plastique.

Le mouvement « Break Free From Plastic » compte plus de 1800 
entités membres. La plupart se trouvent en Amérique du Nord, 

en Europe et en Asie du Sud-Est. 

Nombre d’organisations
  > 100
  60 – 100
  30 –60
  < 30

 Représente 10 organisations

*UE = Allemagne (51), Autriche (9), Belgique (18), Bulgarie (1), Croatie (6), Chypre (1), République Tchèque (3), Danemark (4), Estonie (3), France (29), Grèce (7), Hongrie (5), Irlande (16), 
Italie (18), Lettonie (2), Lituanie (1), Malte (3), Pays Bas (31), Pologne (10), Portugal (15), Roumanie (7), Slovénie (10), Espagne (78), Suède (10), Royaume-Uni (124)
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Mexique 24

Nouvelle-Zélande 31

Philippines 70

Malaisie 18

Indonesie 76

CARTOGRAPHIE DE LA RÉSISTANCE
Pays et régions comptant le plus d’entités membres du mouvement « Break Free From Plastic »

Afrique du Sud 20

États-Unis 521

UE* 463

Australie 64

Inde 66

Canada 62
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Un mouvement baptisé « Zéro déchet » vient de naître dont le 

but est d’endiguer la marée de déchets à la source. Cela signifie 

que produits, emballages et matériaux doivent être fabriqués, 

consommés et recyclés de manière responsable. Aucun déchet ne doit 

être incinéré et aucune substance toxique ne doit finir dans le sol, 

dans l’eau ou dans l’air. Des communautés, des décideurs visionnaires 

et des entrepreneurs innovants nous montrent actuellement qu’il est 

possible d’utiliser les ressources de façon efficace, de préserver un 

environnement sain, de consommer de façon soutenable et, dans le 

même temps, de créer des emplois au niveau local.

Près de 400 municipalités en Europe et un nombre croissant d’au-

tres dans le monde adoptent des stratégies zéro déchet. Il s’agit pour 

elles d’éliminer progressivement les déchets, non pas en les brûlant 

ni en les mettant en décharge, mais en commençant par instaurer 

des systèmes qui n’en génèrent pas. Cette lutte doit en effet cibler 

la source du problème et pour cela, il faut éliminer les plastiques à 

usage unique et favoriser des systèmes de distribution et de livraison 

différents. Il faut également tirer parti de l’intérêt grandissant que 

suscite le mode de vie zéro déchet.

Capannori, dans le nord de la Toscane, en Italie, a été la première 

ville d’Europe à adopter une stratégie zéro déchet en 2007. Son objec-

tif est de n’en avoir plus aucun à éliminer d’ici 2020. Pour l’atteindre, 

la ville a mis en place une approche holistique qui consiste à maxi-

miser la récupération des matériaux en collectant séparément les 

différents types de déchets et à octroyer des incitations économiques 

pour diminuer leur quantité à la source. La municipalité a adopté 

différentes méthodes pour réduire les déchets résiduels. Elle a nota-

mment ouvert des magasins sans emballage qui vendent des produits 

locaux et elle a installé des fontaines d’eau potable pour supprimer 

les bouteilles en plastique. Elle a également ouvert un centre de sec-

onde-main qui récupère les vêtements, chaussures et jouets dont les 

habitants ne veulent plus, les remet en bon état, puis les vend à des 

personnes à faibles revenus. Elle subventionne en outre les couches 

pour bébés lavables. Elle organise enfin des concours zéro déchet 

pour faire accepter ces initiatives par ses habitants et leur faire adopt-

er de nouvelles habitudes.

Les résultats ont été spectaculaires. Entre 2004 et 2013, la quan-

Le recyclage ne permettra pas à lui tout seul de 
résoudre la crise du plastique. Nous avons besoin 
d’idées nouvelles qui prennent le problème à la racine. 
Un mouvement en plein essor montre actuellement 
la voie et séduit un certain nombre de villes pionnières.

CAPANNORI, 
IT 

Première ville zéro déchet 
en Europe : interdictions et 

incitations économiques 
depuis 2007. Données ras-

semblées par un centre 
de recherche.

LJUBLJANA, 
SL

Campagnes de lutte 
contre les déchets et en 

faveur du recyclage depuis 
2014. Capitale zéro 

déchet numéro un en 
Europe.

FREIBURG, AL
Programme 

de réutilisation des 
gobelets à café. Plus de 

100 magasins partenaires 
dans toute la ville. Chaque 

gobelet peut servir 
400 fois.

BERKELEY, 
EU

Possède depuis 2019 
l’une des législations les 

plus ambitieuses du pays. 
Seuls les emballages 
compostables sont 

autorisés.

SAN PEDRO  
LA LAGUNA, GT 

Interdiction des plastiques 
à usage unique en 2016. 

Remplacés par des services 
de livraison utilisant des 

matériaux locaux 
et traditionnels.

VAALPARK, 
ZA

Ouverture en 2014 d’un 
centre de recyclage où 
3200 familles viennent 
déposer leurs déchets.

DAR ES 
SALAM ,TZ

Stratégies zéro déchet et 
campagnes de sensibilisation 

mises en place suite à un 
trop-plein de sacs et de 

sachets* plastique.

AL : Allemagne, SL : Slovénie, IT : Italie, EU : États-Unis, PH : Philippines, GT : Guatemala, ZA : Afrique du Sud, TZ : Tanzanie
*Pour les petites quantités de shampoing, ketchup ou détergent ; très répandus, notamment en Asie

ZÉRO DÉCHET

STOPPER LE PROBLÈME À LA SOURCE

Les approches zéro déchet se multiplient à travers le monde. 
Certaines villes combattent la crise du plastique depuis le début 

du troisième millénaire.
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AUX AVANT-POSTES DE LA LUTTE ANTIDÉCHETS
Quelques exemples d’approches pionnières

SAN 
FERNANDO, PH

Campagne de sensibilisa-
tion, interdiction des sacs 

plastique. 
Taux de tri des déchets 

passé de 12 à 80 %  
en 6 ans.
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tité de déchets générés à Capannori est passée de 1,92 à 1,18 kg par 

personne et par jour, soit une baisse de 39 %. Plus impressionnant 

encore, la quantité de déchets résiduels par habitant est passée de 

340 kg par an en 2006 à seulement 146 kg en 2011, ce qui équivaut à 

une chute de 57 %. La même année, au Danemark, un habitant jetait 

en moyenne 409 kg de déchets.

Dans les pays en développement, la multiplication d’approches 

semblables est indispensable pour assurer une transition juste vers 

une économie sans plastique. La ville de San Fernando, aux Phil-

ippines, est ainsi parvenue en 2018 à faire en sorte que 80 % de ses 

déchets ne finissent pas en décharge, mais soient recyclés par une 

coopérative.

La ville a également pris une série de mesures pour réduire encore 

son empreinte plastique. Elle a notamment interdit les sacs destinés 

aux courses, ce qui a eu des répercussions sur 9000 commerces. Elle 

a mis en place une taxe sur les emballages à usage unique tout en 

s’assurant que des solutions alternatives soient mises à disposition. 

85 % de ses habitants se sont montrés coopératifs, et ce grâce à un 

travail ininterrompu d’explication de la démarche qui a pris la forme 

de visites informatives à domicile, d’une émission radio régulière, de 

dialogues avec des professionnels et de meetings, notamment avec 

les centres commerciaux qui sont de gros producteurs de déchets.

Cette évolution a également fait du bien aux finances de la ville. 

Les coûts annuels liés au transport des déchets solides jusqu’à la 

décharge située à 40 km ont chuté de 82 %. Les sommes économisées 

ont été allouées à l’embauche de nouveaux employés pour gérer les 

déchets et à l’amélioration des infrastructures existantes.

Les exemples de Capannori et de San Fernando montrent qu’une 

stratégie zéro déchet doit associer mesures « de fond » et mesures 

« de forme ». Les premières concernent le système de gestion en lui-

même et portent sur le traitement des déchets organiques, la collecte 

séparée des différents types de déchets, la mise en place de modèles 

décentralisés et low-tech et d’incitations économiques, l’interdiction 

de certains matériaux et l’adoption de politiques et de mesures en 

faveur d’une réduction des déchets. Les mesures « de forme » consis-

tent à impliquer les particuliers et les professionnels à tous les stades 

de l’élaboration des politiques. C’est ainsi que peuvent naître de nou-

veaux modèles économiques et que les municipalités peuvent écon-

omiser de l’argent qu’elles réinjectent ensuite dans la communauté.

Les plastiques sont tellement omniprésents dans nos sociétés 

que nous n’allons pas pouvoir nous en débarrasser d’un coup de ba-

guette magique, mais bien en adoptant une approche holistique. 

Une fois que celle-ci est identifiée, le processus fait boule de neige. 

Et lorsque, sur les réseaux sociaux, des citoyens postent des photos 

de fruits et de légumes emballés dans du plastique avec le hashtag 

#DesnudaLaFruta (« Déshabillez les fruits » en espagnol), ils œuvrent 

pour une nouvelle façon de vivre sans plastique. De leur côté, les pro-

fessionnels portés sur l’innovation peuvent contribuer à généraliser 

ces modèles de consommation zéro déchet. Car c’est bien à nous tous 

qu’il incombe de bousculer ce que nous avons fini par considérer com-

me normal.

La ville de San Fernando a compté la quantité de déchets qu’elle 
générait par jour et s’est servie de ces données pour concevoir 

son programme zéro déchet ; elle est passée de la réduction des 
déchets à l’amélioration du tri. 

* Pour les petites quantités de shampoing, ketchup ou détergent ; très répandus, notam-
ment en Asie ** Plastic bags used for fresh food  A
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COMMENT LA VILLE DE SAN FERNANDO FAIT LA GUERRE AUX ORDURES
Estimation du nombre d’articles en plastique utilisés par personne et par an (2014)

Évolution du taux de tri des déchets entre 2012 et 2018

San Fernando

80 %
76 %

69 %
73 %73 %

55 %

Sachets*

1 = 25

Sacs à provisions

174

591

76

Sacs en plastique pour aliments frais **

Couches jetables

12 %

PHILIPPINES

Manille

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Lancement du 
programme 
zéro déchet

Interdiction des sacs plastiques 
à provisions et des contenants 
alimentaires en polystyrène

163
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Il s’agit de “repenser” notre usage du plastique plutôt que de “sub-

stituer” le plastique par un nouveau matériau ou procédé “miracle”. 

La cause principale de la pollution plastique est la surproduction 

et la surconsommation de cette matière à l’échelle de la planète. Les 

quantités de plastiques fabriquées sont telles qu’en découlent des 

montagnes de déchets impossibles à gérer sans impact sur l’envi-

ronnement. Lutter contre la pollution plastique implique ainsi néces-

sairement de privilégier les solutions qui permettent de réduire en 

amont la production et la consommation de ce matériau et ainsi 

s’attaquer à la source du problème. Recycler permet d’atténuer le 

problème, mais ce n’est pas une solution suffisante à long terme. De 

même, substituer un produit plastique jetable par un autre produit à 

usage unique dont la composition serait  différente (“bioplastiques”, 

mélange carton-plastique….), ne signifie pas nécessairement un im-

pact environnemental réduit. Les véritables alternatives supposent en 

réalité d’abandonner le “tout-jetable”. Elles impliquent ainsi d’autres 

habitudes de consommation, d’autres modèles économiques, d’au-

tres manières de répondre à un besoin. Heureusement, sur le terrain, 

nombre d’acteurs s’y attellent.

Les initiatives des citoyens et associations se multiplient pour 

développer des alternatives au plastique. Ainsi, par exemple, de 

nombreux ateliers “zéro déchet” sont organisés par des associations 

pour sensibiliser le public aux gestes à adopter pour supprimer le plas-

tique de son quotidien : achat en vrac pour l’alimentaire, cosmétiques 

sans emballages, vaisselle réutilisable pour les événements, couches 

lavables...  Au delà des citoyens, il s’agit de convaincre également les 

commerçants : les associations zéro déchet locales comme l’associ-

ation Zéro Déchet Lyon organisent des marathons où les bénévoles 

passent dans les commerces de proximité pour proposer aux com-

merçants d’apposer sur leur vitrine un autocollant indiquant qu’ils 

acceptent les contenants réutilisables de leurs clients. Fin 2018, 138 

commerces lyonnais étaient référencés.

À mesure que les citoyens adoptent ces nouveaux gestes, des ini-

tiatives entrepreneuriales se développent pour répondre à cette de-

mande. Ainsi, près de 200 commerces 100% vrac ont ouvert en France 

ces cinq dernières années. D’autres initiatives visent à déployer de 

nouveau des dispositifs de consigne pour réemploi des emballages. 

Le Réseau Consigne fédère en France les entreprises, associations et 

collectivités locales qui cherchent à reconstruire des boucles locales 

de réutilisation des emballages. Parmi ces acteurs, l’association Bout 

à Bout travaille avec des producteurs et des distributeurs régionaux 

en Pays de la Loire pour leur permettre de basculer du jetable vers 

des bouteilles en verre réutilisables pour leurs produits. Au delà des 

bouteilles, la consigne peut aussi s’appliquer aux boîtes à repas ou 

aux gobelets pour la vente à emporter. C’est le pari de nombreuses 

entreprises ou associations dans les villes françaises, comme “En boîte 

le plat” Toulouse qui approvisionne les restaurateurs en récipients 

consignés réutilisables en verre propre afin qu’ils puissent proposer 

cette offre à leurs clients.

Au delà des individus, les décisions de politiques locales jouent 

également un rôle pour généraliser les alternatives. Les communes 

et intercommunalités disposent en effet de leviers importants. D’une 

part, elles peuvent agir via la commande publique, pour supprim-

er le plastique dans les services directement dépendant d’elles : 

l’Eurométropole de Strasbourg s’est ainsi engagée à supprimer les 

barquettes jetables dans les cantines scolaires. La maternité d’Alençon 

a choisi d’utiliser des couches lavables en remplacement du jetable. 

La ville de Pessac en Gironde prévoit quant à elle de distribuer des 

gourdes réutilisables aux agents municipaux en 2020 pour supprimer 

les bouteilles d’eau en plastique.

D’autre part, les communes ont la capacité de faciliter l’accès des 

citoyens aux alternatives au plastique. Ainsi, la ville de Roubaix orga-

nise un défi famille Zéro Déchet. Depuis 2016, 500 familles roubaisi-

ennes ont intégré le défi. Elles participent à des ateliers et reçoivent 

des conseils grâce au programme organisé par la ville. Les collectivités 

locales peuvent également soutenir l’installation de commerces sans 

emballages ou de zones de réemploi en facilitant l’accès à des locaux 

sur leur territoire.

Ces initiatives peuvent s’inscrire dans un plan plus global “zéro-

déchet” à l’échelle communale.

À l’échelle locale, les alternatives au plastique essaiment et s’or-

ganisent. Si elles impliquent de repenser certaines habitudes et cer-

tains besoins, elles permettent aussi, souvent, de favoriser le dével-

oppement d’acteurs locaux, et de retisser le lien social. Ces initiatives 

doivent désormais s’étendre, et être soutenues et accompagnées de 

mesures structurantes à toutes les échelles : régionales, nationales, 

européennes et globales.

L’ensemble de la société prend progressivement 
conscience des enjeux et des conséquences qui 
découlent de notre dépendance au plastique. 
Depuis quelques années, citoyens, entreprises et 
collectivités font émerger une multitude d’initiatives 
individuelles et collectives qui visent à apporter des 
réponses et des solutions concrètes à la crise de la 
pollution plastique.

INITIATIVES LOCALES

LA FRANCE SANS PLASTIQUE

Les initiatives locales proposant des alternatives au plastique 
foisonnent en France et touchent des communautés d’acteurs de 

plus en plus diverses. 
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CARTE DES ALTERNATIVES
Cette carte a vocation à montrer la diversité des alternatives permettant la réduction du plastique partout sur le territoire. 
Les initiatives mentionnées sur cette carte ne sont pas exhaustives, elles ont été sélectionnées en fonction de leur représentativité en termes de 
caractéristiques ou de localisation géographique.

Association
Événementiel

Entreprise

Hygiène
Éducation 
populaire
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EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG
Suppression des barquettes 
plastiques dans les cantines 
scolaires au profit de bacs 
en inox réutilisables d’ici 
2022

BIOCOOP
Arrêt de la vente des 
bouteilles d’eau en PET

VILLE DE RENNES
Interdiction des gobelets 
jetables lors de la Fête 
de la Musique

VILLE DE PARIS
Distribution de plans numérique et papier  
des points d’eau potable dans les lieux publics

LA MAISON DU ZÉRO DÉCHET
Fondation d’un lieu dédié aux 
démarches zéro déchet (ateliers 
pratiques, débats et conférences)

CHIC D’ALENÇON MAMERS
Utilisation de couches lavables 
dans la maternité 

EN BOITE LE PLAT !
Proposition d’alternative aux boites à repas 
jetables dans les restaurants partenaires par 
la fourniture de boîtes en verre

LE DRIVE TOUT NU
Création d’un drive sans emballages 
jetables au profit de bocaux consignés 

Bout à Bout
Création d’une filière locale de réutilisation 
des contenants en verre afin de les 
substituer aux bouteilles jetables

VILLE DE ROUBAIX
Proposition d’un défi Zéro Déchet pour les 
familles organisé par la ville avec des ateliers  

ZERO 
WASTE FRANCE 
ET OUISHARE
Mise à disposition 
d’un kit de vaisselle 
réutilisable aux 
organisateurs 
d’événements

Collectivité locale

Alimentation

Type d’acteur à l’origine de l’initiative : Catégorie : 

Paris

Rennes

Strasbourg

Roubaix

Alençon

France entière

Toulouse

Nantes
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La Fondation Heinrich Böll, dont le siège est à Berlin, est l’une des grandes fondations politiques allemandes. Centre de réflexion 
œuvrant pour la transition sociale-écologique et une démocratie participative, pluraliste et inclusive, elle dispose d’un réseau de 
plus de trente bureaux dans le monde et agit pour favoriser les échanges et les coopérations sur ces questions, en particulier entre 
les acteurs de la société civile.

Le bureau de la Fondation Heinrich Böll à Tunis travaille sur trois grands axes thématiques en coopération avec des organisations 
de la société civile à travers des actions diversifiées allant du renforcement des capacités jusqu’au plaidoyer auprès des décideurs. 
Le premier axe traite les questions relatives au Développement Durable et aux Politiques Environnementales. Le deuxième porte 
sur les enjeux de la Démocratie et des Droits Humains. Le troisième et dernier axe s’intéresse aux défis de l’Economie Alternative 
et de la Migration. 

Les activités de la Fondation visent à également à lutter contre toutes les formes de discrimination et à promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Elle est attentive à diversifier ses lieux d’interventions et ses modes d’action, en agissant notamment 
dans le domaine culturel et artistique.

Heinrich-Bӧll-Stiftung Tunis, Tunisie
www.tn.boell.org - tn.tn-info@tn.boell.org

BREAK FREE FROM PLASTIC

LA FONDATION HEINRICH BÖLL - BUREAU DE TUNIS

« Break Free From Plastic » est un mouvement mondial qui aspire à un avenir sans pollution au plastique. Depuis son lancement en 
septembre 2016, plus de 1800 entités à travers le monde l’ont rejoint pour exiger une diminution radicale des plastiques à usage 
unique et la mise en place de solutions pérennes face à cette crise. Les membres du mouvement partagent les valeurs que sont la 
protection de l’environnement et la justice sociale, des valeurs qui guident leur travail au niveau communautaire et qui les unissent 
derrière une seule et même aspiration d’ampleur mondiale. Rejoignez-nous sur www.breakfreefromplastic.org.
Nous aspirons à un monde où la terre, l’air, les océans et l’eau puissent accueillir une abondance de vie et non une abondance de 
plastique, et où l’air que nous respirons, l’eau que nous buvons et la nourriture que nous mangeons soient exempts des sous-pro-
duits toxiques liés à cette pollution.
Dans un tel monde, ce sont la justice environnementale, la justice sociale, la santé publique et les droits humains qui doivent guider 
l’action des dirigeants, et non les exigences des élites et du secteur privé. Tel est l’avenir en lequel nous croyons et que nous voulons 
créer ensemble.

Break Free From Plastic 
www.breakfreefromplastic.org
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‘’L’interdiction des sacs à bretelles en plastique est passée d’un simple accord en 2017 à un dé-
cret gouvernemental rendu public le 16 janvier 2020 dans le jort tunisien’’.

Vers l’interdiction des sacs plastiques à usage unique en Tunisie, page 52.

“‘La quantité des emballages récupérée par le système Eco-lef est passé de 15 800 tonnes en 
2010 à environ 3 400 tonnes en 2018”.
Vers une responsabilité partagée, page 42

“La pollution par leplastique dans les îles tunisiennes pourrait avoir un impact de taille sur 
plusieurs plans dépassant la dégradation de l’environnement”.

Les îles tunisiennes étouffent sous le plastique, page 32


